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De nombreuses 
marches des fiertés ont 
lieu à travers la France
cette année, signe 
d’une visibilité accrue 
des personnes LGBTQIA+
PAGE 11

Société
Les prides 
essaiment
hors de Paris

« Le Monde » publie 
une série sur les crises 
diplomatiques entre Paris 
et Alger. Premier épisode : 
la guerre du pétrole, 
en 1971
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Education
Le grand oral
du bac bouleversé 
par l’utilisation
de ChatGPT
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A Lille, la gauche
se déchire 
sur l’héritage 
de Martine Aubry
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Musique
Les festivals
100 % rap
déferlent 
sur l’Hexagone
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Histoire
Entre la France 
et l’Algérie,
six décennies
de tourments

Ukraine : la Russie amplifie encore ses attaques
▶ Dans la nuit du 28 au 
29 juin, Moscou a tiré 
sa plus importante salve 
de drones et de missiles 
sur l’Ukraine depuis 
l’invasion de février 2022

▶ Au moins 537 projectiles 
ont été lancés sur six 
régions, touchant des 
infrastructures militaires 
et énergétiques, mais 
aussi des bâtiments civils

▶ Kiev est de plus en 
plus ciblée par les Russes, 
éprouvant le moral 
d’une population qui 
se sentait relativement 
protégée jusqu’ici

▶ Sur le front, les troupes 
de Moscou continuent 
leurs assauts et grignotent 
du terrain, notamment 
dans le Donbass, au prix 
de lourdes pertes

▶ Acculée, l’Ukraine va 
se retirer de la convention 
d’Ottawa interdisant la 
production et l’utilisation 
de mines antipersonnel
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AUDIOVISUEL PUBLIC 

LE RN PRÊT À SOUTENIR LA RÉFORME DATI

Rachida Dati, la ministre
 de la culture, à l’Assemblée 

nationale, à Paris, le 17 juin.
XOSE BOUZAS/HANS LUCAS VIA AFP

▶ L’examen du texte créant une holding 
regroupant France Télévisions, Radio France 
et l’INA a débuté lundi à l’Assemblée

▶ La gauche appelant à rejeter le texte et le bloc 
central étant divisé, la réforme pourrait passer 
grâce à l’extrême droite
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Climat L’éducation nationale 
dépassée par la vague de chaleur
alors que météo-france a dé-
clenché la vigilance orange cani-
cule dans 84 départements, avec 
des températures de 34 °C à 40 °C 
attendues entre le lundi 30 juin et 
le mercredi 2 juillet, près de 
200 écoles fermeront totalement 
ou partiellement leurs portes du-
rant cette période. Une décision 
prise par les municipalités en 
l’absence de consigne claire du 
ministère de l’éducation natio-
nale, qui plaide pour une « ges-
tion au cas par cas » selon les ter-
ritoires. Les organisations syndi-

cales d’enseignants déplorent un 
nouveau manque de préparation 
après les épisodes de canicule de 
2019 et de 2022. L’inadaptation du 
bâti scolaire au réchauffement est 
documentée depuis de nombreu-
ses années, mais les chantiers de 
rénovation thermique restent 
trop peu nombreux. Selon les 
spécialistes, au moins huit écoles, 
collèges et lycées sur dix sont 
concernés, pour un coût estimé 
entre 40 et 50 milliards d’euros, à 
la charge des collectivités locales.

PAGE 14

La conférence de l’ONU 
sur le développement, qui 
se tient à Séville (Espagne) 
jusqu’au 3 juillet, tente de 
trouver des solutions face 
au désengagement améri-
cain mais aussi européen
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Développement
Les pays pauvres 
fragilisés par 
le recul de l’aide 
internationale

Face à l’afflux, à l’été 2015, 
de centaines de milliers 
d’exilés, le premier minis-
tre hongrois, Viktor Orban, 
a décidé de « bunkériser » 
son pays, en y érigeant 
des clôtures
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En Hongrie,
une décennie
à démanteler
le droit d’asile
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A Kiev, le retour des bombardements
La recrudescence des attaques de drones russes touche tout le pays, y compris la capitale

kiev - correspondant

L
ongtemps, le sentiment 
qui dominait à Kiev était 
celui d’une ville relative-
ment protégée de la 

guerre, malgré les bombarde-
ments russes qui la touchaient de 
temps à autre. Mais la récente in-
tensification des frappes s’étalant 
sur plusieurs heures, la nuit, pri-
vant de sommeil les 3 millions 
d’habitants de la capitale ukrai-
nienne, a imposé un sentiment 
accru d’insécurité. Ces bombarde-
ments massifs touchent l’ensem-
ble du territoire. Rien que dans la 
nuit de samedi 28 à dimanche 
29 juin, 477 drones et 60 missiles 
ont été lancés par la Russie sur six 
régions, selon les autorités ukrai-
niennes, qui ont annoncé la mort 
de trois personnes, dont un jeune 
pilote de F-16, chargé de défendre 
le ciel lors de cette attaque, l’une 
des plus importantes depuis le 
début de l’invasion à grande 
échelle du pays par la Russie, le 
24 février 2022.

Samedi, deux personnes ont 
été tuées et au moins quatorze 
blessées par le bombardement 
d’une tour d’habitation à 
Odessa ; la veille, cinq personnes 
avaient trouvé la mort et des di-
zaines été blessées à Samar, dans 
l’oblast de Dnipropetrovsk, dans 
l’est du pays. Mardi 24 juin, vingt-
quatre personnes avaient péri 
dans une attaque lancée sur la 
ville de Dnipro. Ces bombarde-
ments réguliers ont lieu alors 
que les forces de Moscou pour-
suivent les assauts sur plusieurs 
secteurs du front est, grappillant 
des morceaux de territoire dans 
le Donbass, au prix de lourdes 
pertes, face à une défense ukrai-
nienne acharnée.

La capitale ukrainienne est loin 
d’être épargnée par cette recru-
descence d’attaques. Dans la nuit 

de dimanche 22 à lundi 23 juin, 
alors que 368 drones d’attaque et 
missiles avaient frappé le pays, un 
immeuble d’habitation situé 
dans la périphérie de Kiev avait 
été détruit. Désormais, un petit 
mémorial constitué de fleurs sé-
chées, en hommage aux neuf vic-
times, fait face au bâtiment éven-
tré, réduit à un monceau de gra-
vats. La frappe a soufflé l’ensem-
ble des façades sur des dizaines de 
mètres. « C’est de pire en pire, lâ-
chait, vendredi, Lydia Snyhir, une 
ouvrière à la retraite installée 
dans le quartier depuis trente-
cinq ans. Nous ne voyons pas la fin 
de cette guerre. Poutine détruit 
Kharkiv, Odessa… Mais il veut faire 
de Kiev son dessert. »

« Impossible de dormir »

Dans la capitale, considérée 
comme la ville la mieux protégée 
du pays, ces raids aériens massifs, 
conjugués à des nuits d’angoisse 
marquées par des explosions et 
par le bruit effrayant des moteurs 
de drone, usent une population 
dont le moral est mis à rude 
épreuve depuis plus de trois ans. 
Kiev a ainsi été la cible de plu-
sieurs attaques ces dernières se-

maines, pour certaines particuliè-
rement meurtrières. Le 17 juin, 
28 personnes ont été tuées dans 
une frappe de 175 drones et de 
14 missiles de croisière et balisti-
que. Le 6 juin, trois secouristes 
ont péri lors d’un raid aérien.

La capitale ukrainienne a 
connu plusieurs pics de bombar-
dements depuis février 2022, 
comme en mai 2023, considéré 
comme le mois le plus intense. 
Mais ces pics étaient suivis de pé-
riodes de calme relatif. Désor-
mais, grâce à une augmentation 
de ses capacités de production de 
drones et de missiles, la Russie 
mène des attaques combinées 
plus régulières. L’armée du 
Kremlin utilise des drones d’atta-
que inspirés du modèle iranien 
Shahed, peu coûteux et de plus 
en plus sophistiqués, volant haut 
dans le ciel avant de plonger, de 
manière à rester hors de portée 
des groupes de défense aérienne 
mobile. L’objectif de ces essaims 
d’engins explosifs consiste à sa-
turer le système de défense 
ukrainien, afin que les missiles 
puissent plus facilement attein-
dre leur cible. Pour les autorités, 
ces bombardements visent aussi 

à briser le moral de la population, 
alors que l’armée russe n’est 
pas parvenue, au bout de trois 
ans et demi, à remplir ses objec-
tifs de guerre.

Aucun quartier de la capitale 
n’est totalement épargné, car les 
débris des missiles ou des drones 
interceptés peuvent tomber 
n’importe où. Mais les attaques 
semblent toutefois se concentrer 
sur certains districts. Comme l’a 
révélé une enquête du média 
ukrainien Texty.org.ua, publiée 
le 24 juin, les quatre raïons les 
plus visés depuis le 24 fé-
vrier 2022 sont Chevtchenkivsky, 
Sviatochynsky, Solomiansky et 
Holossiïvsky, qui ont pour point 
commun d’abriter de grandes en-
treprises industrielles depuis 
l’ère soviétique. Les forces russes 
prétendent depuis le début de 
l’invasion ne viser que des cibles 
militaires, tout en frappant des 
zones densément peuplées.

« Le sentiment de danger est plus 
important qu’avant », constate Yu-
liia Dukach, une spécialiste des 
opérations de désinformation 
russes habitant sur la rive gauche 
du Dniepr, dans un quartier dor-
toir au-dessus duquel passent ré-
gulièrement des drones. Cette 
jeune mère d’un garçon de 6 ans 
parvient à facilement trouver le 
sommeil, malgré les bombarde-
ments. Son mari, en revanche, est 
« extrêmement nerveux pendant 
les attaques », explique-t-elle : 
« Pour lui, c’est impossible de dor-
mir. » Ce dernier passe ses nuits, 
comme des millions d’autres 
Ukrainiens, à surveiller les chaî-
nes Telegram qui annoncent les 
alertes et détaillent le type d’en-
gins qui sillonnent le ciel.

Lorsqu’il ne s’agit « que » de dro-
nes d’attaque, Yuliia Dukach pré-
fère dormir avec son petit garçon 
dans une pièce sans fenêtre. La fa-
mille ne descend dans l’abri sous-

Un habitant de Kiev 
revenu prendre des 
affaires dans son 
appartement, le 29 juin. 
L’immeuble, dans 
lequel il vivait depuis 
1967, a été soufflé lors 
d’un bombardement, 
dans la nuit du 23 au 
24 avril. 
GUILLAUME HERBAUT/VU’

POUR « LE MONDE »

terrain que lorsque l’attaque com-
prend aussi des missiles. « Nous 
avons toujours un sac prêt avec le 
strict nécessaire pour dormir dans 
l’abri », précise-t-elle. Si les frappes 
de missiles tiennent Yuliia 
éveillée, son fils de 6 ans, lui, dort 
sans difficulté.

Les habitudes de chacun va-
rient. Lors des bombardements, 
certains se réfugient dans leur 
couloir ou leur baignoire, dans 
des espaces situés entre des murs 
et sans fenêtres. D’autres rejoi-
gnent les abris sous-terrain des 
immeubles ou les profondes sta-
tions de métro. Lors de ces nuits 
d’alerte, les quais vides se recou-
vrent alors des familles entières 
avec sacs de couchage et matelas 
de camping. Mais de nombreux 
habitants, plongés dans une 
forme d’apathie après plus de 
trois ans, préfèrent simplement 
rester dans leur lit. A l’instar de 
Lena Lagushonkova, dramaturge 
et écrivaine originaire de Lou-
hansk, qui, tout en se disant de 
plus en plus angoissée, balaie 
d’un sourire l’idée de s’abriter. 
« Tout ce dont je me soucie, c’est 
d’être maquillée et d’avoir de 
beaux draps pour que si des pom-
piers doivent un jour me trouver, 
ils aient une belle image de moi », 
confie-t-elle sur un ton mêlant 
fatalisme et défi.

Ces dernières semaines, les fils 
de discussion sur Facebook se 

« Nous devons 

tous considérer 

cela comme 

une nouvelle 

normalité »

YULIIA DUKACH

spécialiste des opérations 
de désinformation russes

sont fait l’écho de débats sur la 
nécessité ou non de porter un sif-
flet autour du cou avant de s’en-
dormir afin de pouvoir être en-
tendu sous les gravats en cas de 
destruction de l’immeuble. Dans 
l’entourage de Yuliia Dukach, ses 
amies sont de plus en plus nom-
breuses à dormir habillées, « à 
cause de ces photos publiées après 
les bombardements où l’on voit 
des femmes dénudées, dit-elle. On 
ne veut pas être cette personne 
sans vêtements que les secouris-
tes sortent des décombres. »

Fatigue chronique et dépression

Ces nuits scandées d’alertes et 
d’explosions ont de lourdes con-
séquences sur l’état émotionnel 
d’une population déjà durement 
éprouvée par les bombarde-
ments, les séparations, les morts, 
les blessés… Les professionnels 
ukrainiens de la santé alertent 
sur la hausse du nombre de per-
sonnes souffrant de fatigue chro-
nique et de dépression. Dans une 
récente enquête sur la santé 
mentale, réalisée par la munici-
palité de Kiev auprès de 
59 000 habitants, seuls 9 % des 
répondants ont dit estimer leur 
état psychologique « bon ». A l’in-
verse, 91 % des personnes inter-
rogées disent ressentir des symp-
tômes de stress prolongé, 
comme de la fatigue, de l’anxiété 
et de l’épuisement émotionnel.

Ces attaques nocturnes n’empê-
chent pas pour autant la capitale 
de continuer à vivre, le jour, 
comme si de rien n’était. Le rituel 
reste immuable chaque matin, 
même lorsque le ciel est encore 
obscurci par la fumée des bom-
bardements. Les commerçants 
ouvrent leurs portes, tandis que 
les embouteillages causés par les 
automobilistes se rendant au tra-
vail encombrent les grandes ave-
nues. Il faut alors se faufiler pour 
une place dans les rames de mé-
tro. « C’est quelque chose que j’aime 
beaucoup le matin, explique Lena 
Lagushonkova. Je regarde tous ces 
visages fatigués après la nuit de 
bombardements, et je sais que tous 
conservent un secret, celui d’avoir 
survécu à la nuit. »

Si un couvre-feu est toujours en 
vigueur à partir de minuit et que 
les rues se vident alors instanta-
nément, les bars, restaurants et 
clubs ont appris à ouvrir en dé-
but d’après-midi pour fermer 
plus tôt en fin de soirée. La guerre 
s’est installée dans le paysage, 
remplaçant depuis longtemps 
l’impression de vivre une pé-
riode « extraordinaire ». « Je pense 
que nous devons tous considérer 
cela comme une nouvelle norma-
lité, affirme Yuliia Dukach. Ce 
n’est pas possible de passer nos 
vies à espérer que quelque chose 
se passe et que la guerre s’arrête. 
Le fait de vivre dans l’attente ne 
peut que nous rendre plus pessi-
mistes. » Récemment, la jeune 
mère a compris que son petit gar-
çon et les amis de ce dernier con-
sidèrent que la guerre a toujours 
été là. Ils n’avaient que 3 ans 
quand les forces russes ont en-
vahi l’Ukraine : « Ils ne connais-
sent pas d’autre réalité. » p

thomas d’istria

L’Ukraine va se retirer de la convention 
interdisant les mines antipersonnel
Volodymyr Zelensky a annoncé, dimanche 29 juin, avoir signé 
un décret prévoyant le retrait de l’Ukraine de la convention 
d’Ottawa interdisant la production et l’utilisation de mines anti-
personnel, étape nécessaire, selon lui, au regard des tactiques 
russes dans la guerre déclenchée par Moscou en 2022. Les mines 
sont « souvent un outil de défense pour lequel il n’existe aucun 
substitut », a déclaré le président ukrainien. « Il s’agit d’une me-
sure que la réalité de la guerre exige depuis longtemps. La Russie 
n’est pas partie à la convention [d’Ottawa] et utilise massivement 
des mines contre nos militaires et nos civils », a déclaré, sur Face-
book, Roman Kostenko, secrétaire de la commission de la sécu-
rité nationale au Parlement ukrainien. Kiev a ratifié la convention 
d’Ottawa en 2005, et le Parlement ukrainien devra approuver 
le retrait du traité avant que celui-ci ne prenne effet.
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La guerre en Iran, un révélateur 
de la « doctrine Trump »
Le président américain, connu pour son sens de l’improvisation, 
a cherché une voie médiane entre les isolationnistes et les faucons

washington - correspondant

U
ne parenthèse en-
chantée : c’est ainsi 
que Donald Trump en-
visage la brève entrée 

en guerre des Etats-Unis contre 
l’Iran. Mission accomplie, célébra-
tion des pilotes des bombardiers, 
dénonciation des médias criti-
ques : le président américain ne 
veut entendre aucune nuance ou 
réflexion pessimistes. Les bom-
bardements du 21 juin contre trois 
sites nucléaires ont été rapide-
ment suivis par une réponse télé-
graphiée et inoffensive de Téhé-
ran, puis par un cessez-le-feu. 
L’avenir ? Le flou règne. Donald 
Trump a parlé d’une rencontre bi-
latérale imminente avec l’Iran, 
dont on ne sait rien. Il mise sur 
l’instinct de survie du régime thé-
ocratique pour qu’il renonce, sous 
pression diplomatique et mili-
taire, à tout enrichissement d’ura-
nium, en échange d’une possibi-
lité inédite de développement 
 économique et d’un programme 
nucléaire civil encadré. « Ils sont 
épuisés, a assuré le président le 
27 juin. La dernière chose à laquelle 
ils veulent penser est le nucléaire. 
Vous savez à quoi ils pensent ? Ils 
pensent à demain, comment vivre 
au milieu de cette pagaille. »

On l’a vu dès son premier man-
dat : Donald Trump cultive un en-
gagement à la fois sincère et inté-
ressé en faveur d’un Moyen-
Orient reconfiguré. Celui-ci tour-
nerait le dos aux querelles 
religieuses et politiques, aux guer-
res sans fin. Il s’épanouirait dans 
le commerce, l’exploitation de 
l’énergie et les projets immobi-
liers. Cette vision suppose d’ache-
ver le chapitre des cycles de vio-
lence post 7-Octobre dans la ré-
gion, à commencer par Gaza. Si 
elle fait peu de cas de l’histoire et 
des blessures des peuples, elle né-
cessite de traiter, même de façon 
minimaliste, la question palesti-
nienne. Elle passe ensuite par un 
accord de normalisation entre 
l’Arabie saoudite et Israël. C’est la 
clé de voûte de tout, pense Donald 
Trump, et notamment de son prix 
Nobel de la paix tant désiré.

La guerre éclair en Iran a servi de 
laboratoire à grande échelle pour 
la méthode Trump. Elle est faite de 
risque, d’improvisation et d’une 

poignée de convictions constan-
tes. Le risque a consisté à déclen-
cher les bombardements, sans 
pouvoir anticiper toutes les répli-
ques de cet acte transgressif. Si 
l’aviation israélienne avait aupara-
vant décimé la défense antiaé-
rienne du régime, en visant les lan-
ceurs de missiles et leurs stocks, 
cette intervention américaine 
dans le conflit rompait néan-
moins avec deux décennies de re-
tenue, d’un président à l’autre, des 
deux couleurs politiques.

Suivant deux mois d’efforts 
 diplomatiques improductifs à 
Oman avec l’Iran, elle revêt un ca-
ractère historique, malgré les ré-
serves sur ses résultats. « Nous n’es-
sayons pas de transformer l’Iran en 
Wisconsin, nous détruisons leur 
programme nucléaire et une fois 
qu’on a fait ça, on s’en va », a plaidé 
le vice-président, J. D. Vance, dans 
un entretien au site Breitbart, le 
24 juin. L’ex-sénateur de l’Ohio es-
sayait de définir la « doctrine 
Trump » en politique étrangère. 
Celle-ci s’imposera de façon bipar-
tisane, veut croire J. D. Vance. Elle 
consiste à « définir notre intérêt, 
 essayer d’employer la diplomatie, 
puis une force militaire écrasante 
lorsque la diplomatie échoue ».

Confiance à l’instinct

La faiblesse de cette approche est 
le caractère velléitaire de cette di-
plomatie, surtout dans des dos-
siers aussi complexes que 
l’Ukraine ou le nucléaire iranien. 
L’improvisation qui l’accompa-
gne, elle, semble faire partie de 
l’hygiène de vie professionnelle de 
Donald Trump, qui préfère parler 
de « souplesse ». Lorsque Israël a 
lancé son attaque, le 13 juin, le pré-
sident américain est d’abord resté 
en retrait, sans condamner ni ap-
prouver. Constatant les succès ob-
tenus et leur présentation en-
thousiaste sur sa chaîne favorite, 
Fox News, il a envisagé une partici-
pation américaine. D’autant plus 
qu’elle apparaissait indispensable, 
disaient les experts, pour avoir 
une chance de détruire les instal-
lations souterraines de Fordo, 
avec les bombes anti-bunker à dis-
position du Pentagone.

Pendant ces journées chaotiques 
dont il se délecte, le milliardaire a 
invité la population à évacuer Té-
héran, puis il a directement me-

nacé le Guide suprême, Ali Kha-
menei, en expliquant que, « pour 
l’instant », son assassinat n’était 
pas souhaité. Le 18 juin, il disait : 
« J’aime prendre une décision finale 
une seconde avant l’échéance, vous 
savez, parce que les choses chan-
gent, surtout avec la guerre. » Une 
seconde avant, dit le président de 
la première puissance du monde, 
en faisant confiance à son instinct 
et non aux services de renseigne-
ment, qui estimaient que le ré-
gime n’avait pas pris la décision de 
fabriquer une bombe nucléaire.

Ce même rejet de l’expertise est 
apparu après les frappes, quand 
les médias américains ont révélé 
le contenu d’une première éva-
luation de la branche renseigne-
ment du Pentagone. Selon cel-
le-ci, l’Iran n’accuserait que quel-
ques mois supplémentaires de 
délai sur le chemin vers la bombe, 
s’il décidait de l’emprunter. Mais 
Donald Trump et son secrétaire à 
la défense, Pete Hegseth, ont re-
doublé d’outrances contre les 
journalistes, en mettant en cause 
leur patriotisme, car ils refusaient 
de célébrer l’opération « Midnight 
Hammer ». Selon les officiels 
américains et israéliens, le délai 
supplémentaire se compterait en 
années. Mais il faudrait les croire 
sur parole, lorsqu’ils assurent que 
les 400 kilos d’uranium haute-
ment enrichi dont disposait l’Iran 
se trouvaient dans les sous-sols 
de Fordo et de Natanz, au mo-
ment où les bombes anti-bunker 
GBU-57 pénétraient la surface.

Donald Trump a cherché une 
voie médiane entre les isolation-
nistes MAGA (Make America Great 
Again) et les faucons rêvant de pu-
nition définitive contre Téhéran. 
Pour les premiers, tel l’idéologue 
en chef, Steve Bannon, la seule 
guerre légitime est intérieure : 
celle contre l’ « Etat profond » et les 

migrants illégaux. Donald Trump, 
lui, répète depuis dix ans que l’Iran 
ne peut avoir la bombe nucléaire. 
Cela témoigne d’une rare cons-
tance, louable mais floue. Si Téhé-
ran a enrichi l’uranium à des taux 
élevés et dans des quantités préoc-
cupantes, la perspective d’une 
bombe nucléaire demeurait éloi-
gnée, sans doute d’au moins un 
an. L’Etat hébreu a saisi l’occasion, 
faisant le constat de la faiblesse ira-
nienne après la débandade de ses 
sous-traitants régionaux, comme 
le Hezbollah libanais et le régime 
syrien d’Al-Assad. Puis il a entraîné 
les Etats-Unis dans ses succès.

Rejet d’Obama et de Biden

Croire que Donald Trump est ma-
nipulé par Benyamin Nétanyahou 
n’a aucun sens, même si l’habileté 
de ce dernier a été cruciale pour le 
convaincre d’intérêts communs. Il 
suffit de constater toutes les con-
trariétés imposées par le premier 
au second depuis six mois : recon-
naissance du nouveau pouvoir sy-
rien, ouverture d’un canal direct 
de négociation avec le Hamas 
pour la libération de l’otage améri-
cain Edan Alexander, ou cessez-le-
feu avec les houthistes, sans inclu-
sion d’Israël, pour que les navires 
militaires et marchands améri-
cains ne soient plus inquiétés.

Donald Trump est aussi mû par 
un double rejet. Le premier est la 
faiblesse projetée par Joe Biden 
lors du retrait catastrophique 
d’Afghanistan, en août 2021. La 
mort de treize soldats dans un at-
tentat à Kaboul était le modèle à 
éviter, d’où les nombreux avertis-
sements à Téhéran au sujet des ba-
ses américaines dans la région. Le 
deuxième rejet est celui de l’ac-
cord sur le nucléaire (JCPoA), signé 
en 2015. Trump en avait retiré les 
Etats-Unis en 2018, dans le cadre 
de son règlement de comptes avec 
l’héritage Obama. Aujourd’hui, il 
se félicite d’avoir anéanti le pro-
gramme nucléaire iranien. Le JC-
PoA était très imparfait et ne pre-
nait pas en compte l’arsenal balis-
tique de l’Iran. Mais il avait offert 
une perspective sur dix ans, sans 
le fracas des armes. Par ses bom-
bardements, l’administration 
Trump a gagné un temps plus ré-
duit, en prenant le risque de radi-
caliser le régime iranien. p
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En Suisse, l’acquisition 
de F-35 américains vire
à l’affaire d’Etat
L’achat des 36 avions de chasse coûtera 
beaucoup plus cher que les 6 milliards
de francs suisses annoncés en 2022

genève - correspondance

S i l’affaire n’était pas aussi sé-
rieuse, elle prêterait à sou-
rire. D’un côté, le gouverne-

ment suisse laisse entendre qu’on 
l’aurait mené en bateau outre-At-
lantique, et qu’un « prix fixe » avait 
été figé dans le contrat paraphé le 
19 septembre 2022 pour l’achat de 
trente-six chasseurs F-35. Considé-
rés comme excessivement perfor-
mants en regard de la seule mis-
sion de police du ciel qui leur sera 
confiée dans le pays alpin et neu-
tre, ces appareils seront livrés pro-
gressivement à l’armée de l’air hel-
vétique entre 2027 et 2030, alors 
qu’ils équipent déjà d’autres pays 
européens membres de l’OTAN.

Un prix fixe, vraiment ? L’admi-
nistration Trump, jusqu’ici laconi-
que sur le sujet, évoque un « ma-
lentendu ». Mais mercredi 25 juin, 
le ministre suisse de la défense, 
Martin Pfister, a été contraint 
d’admettre, après des mois de ru-
meurs, que l’acquisition des appa-
reils américains pourrait coûter 
plus de 1 milliard de francs suisses 
(soit environ 1,07 milliard d’euros) 
supplémentaires au contribuable, 
manière de reconnaître que le prix 
fixe ne l’a jamais vraiment été que 
dans la tête de ceux qui voulaient à 
tout prix cet appareil. Selon cer-
tains observateurs, le dépasse-
ment pourrait même doubler.

Il n’en fallait pas plus pour relan-
cer un dossier qui fait des vagues 
depuis que Berne a opté pour l’ap-
pareil du constructeur Lockheed 
Martin plutôt que pour le Rafale 
de Dassault – pourtant préféré par 
les pilotes de l’armée de l’air hel-
vétique lors des essais en vol.

Défiance de l’opinion

Dès le départ, l’ex-ministre de la 
défense Viola Amherd – qui a dé-
missionné, en mars, après une sé-
rie de crises au sein de l’armée – ré-
pétait que le F-35 offrait le meilleur 
rapport qualité prix et assurait que 
la Suisse avait obtenu des condi-
tions forfaitaires, juridiquement 
contraignantes. Une affirmation 
d’autant plus étrange que, dans le 
secteur de l’armement, les sur-
coûts à la production sont généra-
lement facturés au client.

Dès le début aussi, un député so-
cialiste du canton du Jura, Pierre-
Alain Fridez, membre de la com-
mission de la défense, avait fait 
part de ses doutes. « Plusieurs élé-
ments permettaient de penser que 
les dés étaient pipés en faveur de 
l’avion américain pendant l’appel 
d’offres, dit-il. Les critères sur la 
base desquels il a été choisi avaient 
été tordus de manière que seul cet 
appareil puisse les remplir. Un pro-
blème demeurait : il était beau-
coup plus cher. C’est pourquoi ce 
mythe du prix fixe a été monté de 
toutes pièces, afin de passer en 
force face au Rafale. Les entorses 
aux règles de transparence des pro-
cédures ont été nombreuses, c’est 
une véritable affaire d’Etat. »

Ancien chef du Contrôle fédéral 
des finances, l’équivalent helvéti-
que de la Cour des comptes, Mi-

chel Huissoud avait alerté, dès 
2022, sur l’impossibilité juridique 
de la notion de « prix fixe » pour 
les F-35. « Nos conclusions étaient 
solides, mais [la ministre] Amherd 
et son entourage ont balayé nos 
remarques. On nous a accusés de 
faire de la politique. »

La débâcle des F-35 ne s’arrête-
rait pas à l’inflation des coûts. Se-
lon le journal suisse SonntagsBlick 
du dimanche 29 juin, le contrat ne 
prévoit qu’un armement rudi-
mentaire, « avec lequel ces avions 
sont quasiment désarmés », relève 
la députée socialiste Priska Seiler-
Graf, présidente de la commission 
de la politique de sécurité du Par-
lement suisse. Ainsi, pour un tiers 
des appareils, les bombes ne sont 
pas incluses dans la commande. Il 
manque également des missiles 
air-air de moyenne portée 
Amraam, qui devront être achetés 
séparément. Un seul missile air-
air de courte portée Sidewinder 
est en outre prévu par avion.

Le constat tranche avec les affir-
mations du ministère de la dé-
fense, qui, sur son site Internet, 
indique que, « pour 6 milliards [de 
francs suisses], la Suisse obtient, 
en plus des avions, un équipement 
spécifique aux missions, des arme-
ments et des munitions ». Or, pour 
équiper tous les appareils avec 
des bombes et acheter des missi-
les longue portée, il en coûtera 
plusieurs centaines de millions 
de francs supplémentaires.

L’affaire éclate au moment où les 
pays européens membres de 
l’OTAN se sont engagés à porter 
leurs dépenses de défense à 5 % de 
leur PIB, tout en cherchant à ac-
croître leur autonomie vis-à-vis 
des Etats-Unis. Ne faisant partie ni 
de l’Union européenne ni de 
l’OTAN, la Confédération est mal 
placée pour gérer ces contradic-
tions. Elle doit de surcroît faire face 
à la défiance de son opinion. Selon 
un sondage Watson-Demoscope 
du 27 mars, 81 % des personnes in-
terrogées s’opposent au F-35. Et 
cela avant même que la superche-
rie sur son coût réel soit éventée.

Alors que le Parlement s’empa-
rera en urgence de la question, 
mardi 1er juillet, le gouvernement 
de Berne va devoir choisir : payer, 
ou réduire le nombre d’avions. 
Renoncer à la commande et pren-
dre le risque de vexer l’adminis-
tration Trump n’est, en effet, pas 
une option, alors que la partie 
suisse multiplie par ailleurs, de-
puis trois mois, les gestes de défé-
rence et les visites de haut rang à 
Washington pour négocier, en so-
litaire, des droits de douane les 
moins douloureux possibles. p
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L’armée israélienne fait 
évacuer des quartiers
du nord de Gaza
La défense civile de la bande 
de Gaza a annoncé, dimanche 
29 juin, la mort de 17 person-
nes, dont trois enfants, lors 
de frappes ou de tirs. Diman-
che, l’armée israélienne avait 
ordonné l’évacuation de 
plusieurs quartiers du nord 
de l’enclave, où elle affirme 
mener des opérations d’une 

« force extrême » contre 
le Hamas. Après l’entrée 
en vigueur du cessez-le-feu 
avec l’Iran, mardi 24 juin, Is-
raël a annoncé se concentrer
« de nouveau sur Gaza, pour 
ramener les otages à la mai-
son et démanteler le régime 
du Hamas ». Malgré l’intensi-
fication des frappes, le prési-
dent américain, Donald 
Trump, a assuré qu’un cessez-
le-feu entre Israël et le Hamas 
était « proche ». – (AFP.)

Donald Trump, à son 
retour du sommet
de l’OTAN, à la base 
aérienne d’Andrews 
(Maryland), 
le 25 juin. BRIAN SNYDER/REUTERS
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Entre 100 000 et 200 000 personnes 
ont défilé dans la capitale hongroise, 
samedi, malgré l’interdiction décidée 
par le gouvernement nationaliste

REPORTAGE
budapest - envoyé spécial

H
abitué des Marches 
des fiertés hongroi-
ses, Adam Makovecz, 
drapeau arc-en-ciel 

maquillé sur le bras, n’en revient 
pas. « Avec mon mari, cela fait 
neuf ans qu’on est revenus de Bel-
gique et qu’on assiste à toutes les 
Pride, et on n’a jamais vu autant de 
monde », lâche, ému, ce Hongrois 
de 44 ans, entouré, samedi 28 juin, 
d’une foule immense venue par-
ticiper à la Marche des fiertés de 
Budapest, interdite par le gouver-
nement nationaliste de Viktor Or-
ban. « Nos amis, nos voisins, tous 
des hétérosexuels, sont là et n’ont 
pas peur de quoi que ce soit. En fait, 
la moitié de la foule est hétéro-
sexuelle, et c’est fantastique », 
ajoute cet informaticien, avec un 
sourire radieux.

Le pont Elisabeth, qui surplombe 
le Danube au cœur de la capitale 
hongroise, ainsi que les voies d’ac-
cès à droite et à gauche du fleuve, 
sont noirs d’une foule compacte et 
joyeuse. En famille ou entre amis, 
des Hongrois de tout âge, de tout 
genre, de toute orientation 
sexuelle sont là, venus souvent as-
sister à la première Pride de leur 
vie. Dans une ambiance bon en-
fant, ils brandissent des pancartes 
pour l’« amour » ou la « liberté », 
ignorant superbement les mena-
ces du gouvernement. « J’attends 
de voir comment ils vont arriver à 
envoyer des dizaines de milliers 
d’amendes », confie M. Makovecz 
en éclatant de rire, quand on lui 
parle du risque d’être identifié par 
une des caméras à reconnaissance 
faciale déployées par la police.

Autour de lui, des drapeaux 
européens et des bannières arc-

en-ciel, deux symboles honnis par 
le pouvoir, flottent dans le vent, 
juste en dessous des fenêtres des 
bureaux du premier ministre, qui 
dominent le Danube. En voulant 
interdire la Marche des fiertés de 
Budapest, Viktor Orban a réussi à 
déclencher la plus grande Pride ja-
mais vue en Hongrie. Au bas mot 
100 000 personnes – les organisa-
teurs ont revendiqué près de 
200 000 participants – se sont 
jouées de sa loi, adoptée en mars 
au nom de la « protection de l’en-
fance ». Prétendant vouloir proté-
ger les mineurs de la simple vue 
de personnes LGBT+, ce texte ins-
piré d’une loi russe menace tout 
participant à la Pride d’amendes 
allant jusqu’à 500 euros et d’une 
peine de prison d’un an.

Les opposants galvanisés

Loin de dissuader les opposants 
hongrois, cette interdiction les a 
au contraire galvanisés comme 
jamais, faisant de cette Pride la 
plus grande manifestation anti-
Viktor Orban vue depuis une dé-
cennie en Hongrie. La police n’a 
pas cherché à arrêter qui que ce 
soit et a, au contraire, tenu à dis-
tance les quelques dizaines de 
provocateurs néonazis qui espé-
raient perturber l’événement.

Parmi les participants, surtout 
des Budapestois de gauche ou libé-
raux, pas grand monde ne lui en 
tenait cependant rigueur, compre-
nant sa stratégie destinée à battre 
M. Orban. « Si Péter Magyar disait 
quoi que ce soit sur ce sujet, cela 
pourrait lui faire perdre des votes et 
empêcher le changement », expli-
que l’influenceuse et militante Lili 
Pankotai, 20 ans. Emporté par 
cette affluence record, le maire de 
Budapest, Gergely Karacsony, y a 
aussi vu la promesse du « change-
ment ». « Il y a toujours des pou-
voirs qui essaient d’interdire ceux 
qui s’aiment différemment, mais 
l’histoire a prouvé que ces pouvoirs 
finissent toujours par disparaître », 
a-t-il lancé, promettant la défaite 
aux « disciples de la Russie » lors 
des prochaines élections.

Ecrans de fumée

De fait, cette Pride marque un pro-
fond revers pour M. Orban, qui ne 
semble plus contrôler aussi bien 
qu’avant son petit pays de 9,6 mil-
lions d’habitants, qu’il gouverne 
pourtant d’une main de fer depuis 
2010 au prix de multiples reculs 
démocratiques. Mi-juin, il avait 
déjà dû battre en retraite sur son 
projet de législation prévoyant 
d’instaurer, sur le modèle de la 
Russie, un registre des organisa-
tions soutenues par l’étranger. La 
proposition de loi avait dû être re-
tirée in extremis de l’agenda par-

lementaire après une vague de 
protestation et des doutes au sein 
même de son parti. Cette Pride, 
maintenue en dépit de son inter-
diction, démontre que ses lois 
taillées sur mesure pour diviser 
les Hongrois et provoquer la fu-
reur de Bruxelles ne sont plus que 
des écrans de fumée.

A l’heure où tous les sondages 
montrent que le Fidesz recule, 
l’effet peut être délétère auprès de 
sa base électorale, même si le con-
seiller politique du premier mi-
nistre, Balazs Orban (sans lien de 
famille avec Viktor) reprenait sur 
Facebook, samedi soir, des ima-
ges d’homosexuels s’embrassant 
dans les rues de Budapest pour 
faire peur aux Hongrois des cam-
pagnes en affirmant que « c’est 
comme ça que danserait la Hon-
grie si la musique était jouée de-
puis Bruxelles ». Le pouvoir osera-
t-il désormais se venger de sa jeu-

nesse en envoyant massivement 
des amendes aux participants ? 
Les organisateurs de la Pride ont 
en tout cas promis d’apporter 
leur soutien juridique à toute per-
sonne qui serait visée par une 
amende a posteriori, persuadés 
d’avoir le droit avec eux.

Au début du cortège, ces mena-
ces pesaient visiblement sur plu-
sieurs participants, qui n’accep-
taient pas forcément de donner 
leur nom aux journalistes. « Je 
suis lesbienne et psychologue 
pour enfants, j’ai trop peur de per-
dre mon travail si mes collègues 
apprennent que je suis là », expli-
quait, par exemple, Mira, 20 ans, 
sous un prénom d’emprunt, par 
crainte de représailles une fois 
de retour dans sa petite ville du 
sud de la Hongrie. Une amende 
de 200 000 forints, soit 
500 euros, représenterait la moi-
tié de son salaire.

Mais progressivement, face à 
l’affluence, la peur semblait s’effa-
cer des esprits. « J’espère que la po-
lice va comprendre qu’elle est là 
pour protéger le peuple et pas le ré-
gime, assurait ainsi Zoltan Deak, 
informaticien de 35 ans et hétéro-
sexuel venu assister à sa première 
Pride. Parce qu’il ne s’agit pas seule-
ment des personnes LGBT+ mais de 
nos droits fondamentaux. » Pied de 
nez assumé au pouvoir, il portait 
fièrement sa fille sur ses épaules. p

jean-baptiste chastand

Lors de la Marche des fiertés, à Budapest, samedi 28 juin. ANDRAS ZOLTAI POUR « LE MONDE »

« On n’a pas l’impression que 
vous avez été interdits », s’est ainsi 
amusé, à l’issue du cortège, le 
maire de Budapest, Gergely Ka-
racsony, qui a apporté un soutien 
crucial à la Pride en lui offrant la 
protection juridique de la muni-
cipalité. Issu de l’opposition, l’élu 
a aussi remercié les dizaines de 
responsables politiques euro-
péens venus apporter un soutien 
international inédit, ce dont la 
société civile hongroise rêvait 
 depuis longtemps.

Plusieurs eurodéputés français, 
de l’« insoumise » Manon Aubry à 
la macroniste Valérie Hayer, en 
passant par le social-démocrate 
Raphaël Glucksmann, étaient pré-
sents dans les rues de Budapest, 
« dans l’unité avec le peuple hon-
grois et pour la liberté », a expliqué 
Mme Hayer lors d’une conférence 
de presse dépassant les clivages 
habituels de la politique française.

Le chef de file de l’opposition 
hongroise, Péter Magyar, n’était, 
en revanche, pas là, se contentant 
de soutenir timidement et à dis-
tance les participants. La ques-
tion LGBT+ reste très clivante 
dans l’opinion publique hon-
groise, et cet ancien membre du 
Fidesz, le parti de Viktor Orban, 
qui a claqué la porte de celui-ci 
en 2024, compte sur les électeurs 
conservateurs pour essayer de 
battre le premier ministre aux 
 législatives d’avril 2026.

Les sociaux-démocrates allemands veulent interdire l’AfD
Le débat sur le sort du parti a gagné en vigueur depuis que le service de renseignement intérieur l’a classé, en mai,  de « droite extrême »

berlin - correspondante

P endant près de deux heu-
res, dimanche 29 juin, les 
délégués du Parti social-

démocrate d’Allemagne (SPD), 
réunis en congrès à Berlin, se 
sont succédé à la tribune pour 
défendre la nécessité d’une inter-
diction du parti d’extrême droite 
Alternative pour l’Allemagne 
(AfD), demandant la préparation 
d’une procédure en ce sens. De-
puis que l’Office fédéral de pro-
tection de la Constitution, 
chargé du renseignement inté-
rieur, a classé l’AfD comme un 
parti de « droite extrême », le 
2 mai, le débat sur son interdic-
tion a gagné en vigueur, bien que 
la décision de classification elle-
même soit suspendue le temps 
d’une procédure d’appel.

« Un parti ne devient pas démo-
cratique parce qu’il est élu démo-
cratiquement, a argumenté, di-
manche, Georg Maier, ministre 
de l’intérieur de Thuringe, auteur 
d’une des motions. La Thuringe 
est peut-être le Land où la tenta-

tive de destruction de la démocra-
tie depuis l’intérieur par l’AfD est la 
plus avancée. » En Thuringe, l’AfD 
occupe 32 des 88 sièges au Parle-
ment régional, et y dispose d’une 
minorité de blocage. « Qu’est-ce 
que cela signifie ? Par exemple que 
la commission électorale des juges 
ne peut plus se réunir, parce que 
l’AfD la bloque depuis des mois. 
Cela signifie que nous ne pouvons 
plus titulariser de juges à vie. Et je 
n’ai pas besoin de vous expliquer 
ce que cela signifie pour la justice : 
dans quelques années, nous 
n’aurons plus assez de juges », a 
déclaré M. Maier, plaidant paral-
lèlement pour « reconquérir » les 
électeurs de l’AfD, « qui ne sont 
pas, dans leur grande majorité, des 
extrémistes de droite ».

Quoique adoptée à l’unanimité 
par un vote à main levée, la mo-
tion ne vise qu’à lancer un travail 
préparatoire en vue d’une de-
mande d’interdiction qui, à ce 
stade, a peu de chance d’aboutir. 
Une telle demande doit en effet 
émaner du gouvernement, du 
Bundestag ou du Bundesrat, et 

 récolter au moins les deux tiers 
des voix dans l’une ou l’autre 
Chambre avant d’être transmise à 
la Cour constitutionnelle de 
Karlsruhe. Or, les conservateurs de 
la CDU-CSU, qui gouvernent avec 
le SPD depuis le 6 mai, ne sont pas 
favorables à une procédure d’in-
terdiction, au premier rang des-
quels le chancelier Friedrich Merz, 
qui se dit « très sceptique ».

Incertitude juridique

Si la décision de classer l’AfD 
comme parti de « droite extrême » 
pourrait fonder une demande 
d’interdiction, une telle initiative 
comporte en outre une réelle in-
certitude juridique, comme l’a 
montré le cas du magazine d’ex-
trême droite Compact. Le 24 juin, 
un tribunal fédéral a en effet an-
nulé la décision d’interdiction du 
mensuel, prise par le gouverne-
ment en 2024, invoquant la li-
berté de la presse et d’expression. 
La lutte contre l’extrême droite 
étant un marqueur politique du 
SPD, le coprésident du parti, Lars 
Klingbeil, actuel ministre des fi-

nances et vice-chancelier, pour-
tant longtemps hésitant, a lui 
aussi endossé l’initiative, diman-
che. « A partir du moment où l’Of-
fice fédéral de protection de la 
Constitution confirme qu’il s’agit 
d’un parti de droite extrême, il ne 
doit plus y avoir de place pour la 
tactique politique », a-t-il déclaré.

L’adoption à l’unanimité de 
cette résolution au dernier jour 
du congrès a permis de rassem-
bler à peu de frais un parti apparu 
non seulement divisé, mais mé-
fiant vis-à-vis de sa propre direc-
tion. Vendredi, Lars Klingbeil n’a 
été réélu à la coprésidence du 
SPD qu’avec 65 % des voix, un 
score humiliant au regard des 
95 % obtenus par sa coprési-
dente, Bärbel Bas, la ministre du 
travail, réputée plus à gauche.

Lars Klingbeil, qui avait émergé 
comme le nouvel homme fort du 
SPD après les législatives du 23 fé-
vrier malgré la débâcle historique 
de son parti, avait ensuite mené 
les négociations de coalition avec 
la CDU-CSU, arrachant un com-
promis jugé, de l’avis général, as-

sez favorable au SPD, et obtenant 
pas moins sept postes de minis-
tres pour les sociaux-démocrates.

Lars Klingbeil avait fait profil 
bas avant le vote de vendredi, re-
connaissant le « résultat catas-
trophique » du 23 février, et des 
« erreurs ». Il n’en a pas moins été 
sanctionné par les quelque 
600 délégués du parti, qui lui ont 
fait payer, pêle-mêle, la défaite 
aux législatives, la façon dont il a 
écarté certaines figures du parti 
après les élections, et sans doute 
aussi la place croissante qu’il a 
lui-même prise dans le dispositif 
politique du parti et du gouver-
nement. Le SPD, qui avait pour-
tant adopté à 85 % le contrat de 
coalition au printemps, a choisi 
d’envoyer un message d’avertis-
sement à son leader, à l’image de 
celui adressé à Friedrich Merz le 
6 mai, contraint de se soumettre 
deux fois de suite au vote des dé-
putés du Bundestag avant d’être 
élu chancelier.

Le tournant en faveur du réar-
mement de l’Allemagne décidé 
par la coalition, et porté par une 

augmentation historique des dé-
penses militaires, a été débattu, 
mais n’a pas été bloqué lors du 
congrès, malgré les critiques de 
la frange pacifiste du parti. Une 
motion s’opposant à l’objectif de 
consacrer l’équivalent de 5 % du 
produit intérieur brut à la dé-
fense a été rejetée à une majorité 
de près des deux tiers. La discus-
sion sur le retour du service mili-
taire et son éventuel caractère 
obligatoire, auquel s’opposent 
notamment les Jusos, l’organisa-
tion de jeunesse du SPD, s’est ré-
vélée plus difficile. Le contrat de 
coalition prévoit, pour l’heure, la 
création d’un service militaire 
« dans un premier temps basé sur 
le volontariat ». Le ministre de la 
défense, Boris Pistorius (SPD) 
souhaitait pouvoir recourir à 
une obligation si nécessaire. 
« Nous ne voulons pas de possibi-
lité légale activable de faire appel 
à des conscrits avant que toutes 
les mesures de recrutement vo-
lontaire ne soient épuisées », ré-
pond la motion adoptée. p

elsa conesa

Cette Marche des 

fiertés marque un 

profond revers 

pour Orban, 

qui ne semble 

plus contrôler 

son pays aussi 

bien qu’avant

A la Pride de 
Budapest, une 
foule immense 
défie Orban

« J’attends de voir 

comment ils vont 

réussir à envoyer 

des dizaines

de milliers 

d’amendes »

ADAM MAKOVECZ

Informaticien hongrois
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A Hongkong, cinq années d’une sévère mise au pas
Le gouvernement célèbre la loi de sécurité nationale imposée le 30 juin 2020 après des mois de manifestations

hongkong - correspondance

C
e mercredi de fin juin au 
Parlement de Hongkong 
(LegCo), l’hémicycle res-
pire le calme, l’ordre et la 

stabilité, si chers aux autorités. 
Derrière les pupitres modernes en 
bois foncé, à peine une douzaine 
des 89 sièges de députés sont oc-
cupés pour cette session plénière, 
bihebdomadaire, terne comme 
une messe basse. « Nous exerçons 
actuellement dans un contexte 
beaucoup plus propice à une 
bonne gouvernance », se félicite 
Regina Ip, députée et membre du 
conseil exécutif. L’énergique sep-
tuagénaire connue pour son 
franc-parler reçoit dans son bu-
reau, au 13e étage du LegCo, avec 
vue plongeante sur le quartier gé-
néral de l’armée chinoise.

« Par le passé, on a eu jusqu’à 
10 000 manifestations par an, mais 
Pékin ne veut plus que Hongkong 
soit une ville de désordre. Pékin 
nous a imposé [en 2020] cette loi 
[de sécurité nationale], car nous 
n’avons pas été capables de le faire 
nous-mêmes. » Regina Ip est bien 
placée pour en parler : elle était mi-
nistre de la sécurité en 2003. C’est 
elle qui avait tenté de faire adopter 
les lois de sécurité nationale (NSL) 
prévues par l’article 23 de la mini-
Constitution (Basic Law) qui enca-
drait les crimes politiques. Mais 
d’immenses manifestations 
avaient fait avorter la procédure.

Comme le reste de Hongkong, le 
LegCo est passé « du chaos à la sta-
bilité », expression fétiche du chef 
de l’exécutif, John Lee, ancien po-
licier de carrière choisi par Pékin 
en 2022, qui a fait du « retour à l’or-
dre » et de la « sauvegarde de la sé-
curité nationale », la priorité abso-
lue de son gouvernement, obéis-
sant parfaitement aux consignes 
des autorités chinoises. On en 
oublierait presque le passé désor-
donné de cette même Chambre, 
très agitée jusqu’à fin 2020.

En 2016, quelques jeunes dépu-
tés avaient osé faire des déclara-
tions explicitement antichinoi-
ses lors leurs prestations de ser-
ment. A l’époque, une partie des 
Hongkongais croyaient encore 
possible la mise en place d’un sys-
tème vraiment démocratique, 
comme promis par la Basic Law, 
rédigée en amont de la rétroces-

sion de Hongkong du Royaume-
Uni à la Chine, en 1997. Le LegCo 
fut également au centre du vaste 
mouvement de protestation anti-
gouvernemental de 2019, quand 
il fut saccagé dans la nuit du 
1er juillet de cette année-là par des 
milliers de jeunes manifestants 
s’opposant à une loi d’extradition 
vers la Chine.

Plus de 10 000 arrestations

L’exposition qui vient d’ouvrir au 
Musée d’histoire de Hongkong à 
l’occasion du cinquième anniver-
saire de la loi de sécurité nationale 
justifie l’« absolue nécessité » de la 
NSL face au désordre de 2019 et en 
vante les innombrables bienfaits. 
Adoptée sans débats au LegCo 
dans la nuit du 30 juin 2020, cette 
loi définit assez vaguement qua-
tre crimes politiques (sécession, 
subversion, collusion avec des 
forces étrangères, terrorisme). 
Elle a également créé de nouvelles 

Au total, plus de 10 000 person-
nes ont été arrêtées en lien avec le 
mouvement de 2019. La plupart 
ont été accusés de fomenter des 
« émeutes » ou des « troubles à l’or-
dre public ». Mais seulement 
332 personnes ont été interpellées 
sous la NSL. Et, à ce jour, moins de 
la moitié (165 personnes) ont été 
condamnées, l’autre moitié atten-
dant leur procès, souvent en pri-
son. Le chef de l’exécutif a utilisé 
ces statistiques, en apparence très 
faibles (0,2 % de toutes les arresta-
tions sur la même période), pour 
confirmer « l’impact marginal » de 
la NSL sur la société. Cette statisti-
que illustre surtout la redoutable 
efficacité de cette loi, dont les ef-
fets ont été profonds et de longue 
portée. Sans effusion de sang, 
cette loi a placé Hongkong l’in-
domptable sous camisole de force.

La grande liberté d’opinion et 
d’expression qui régnait a laissé la 
place à l’autocensure. Dans les 

médias encore ouverts, les plu-
mes les plus critiques ont été re-
merciées. « Il reste des gens qui tes-
tent les limites, mais le gouverne-
ment ne laisse rien passer », ob-
serve la journaliste Selina Cheng, 
réélue en juin à la tête de l’Associa-
tion des journalistes de Hon-
gkong (HKJA). La HKJA est réguliè-
rement dans le collimateur des 
journaux pro chinois, qui servent 
de porte-parole officieux à Pékin. 
Son engagement a toutefois coûté 
à Selina Cheng son poste au Wall 
Street Journal en 2024.

Partis dissous

Pour une grande partie de la po-
pulation, l’obsession sécuritaire 
du gouvernement a assez duré. 
« Aujourd’hui, il n’y a quasiment 
plus aucune voix d’opposition pu-
blique à Hongkong et notre champ 
de libertés a considérablement ré-
tréci », observe un ancien élu du 
Parti démocratique de Hongkong, 

un des plus anciens partis de Hon-
gkong et un des derniers à ne pas 
avoir été dissous. « Leur clôture est 
néanmoins imminente. Contraire-
ment à ce que dit la propagande, la 
NSL n’a rien arrangé à la vie quoti-
dienne des Hongkongais. Les gens 
sont tristes, mécontents, et, en 
plus, ils sont frustrés de ne même 
plus pouvoir l’exprimer », dit-il.

« La situation est clairement sous 
contrôle à présent. Il serait temps 
de tourner la page », renchérit l’ex-
députée d’opposition Emily Lau. 
Elle a eu, elle aussi, le « coup de 
sonnette à l’aube » de la police poli-
tique, mais n’a finalement pas été 
arrêtée. Elle constate que les mil-
liers d’arrestations, les innombra-
bles et interminables procès, les 
verdicts souvent perçus comme 
injustes, et l’exil de centaines de 
milliers de familles, qui ont laissé 
derrière elles des proches isolés, 
ont contribué au lourd trauma-
tisme collectif actuel.

Pourtant, malgré cette mise au 
pas radicale, la sécurité nationale 
n’est toujours pas un problème 
résolu pour les autorités. « La 
lutte n’est pas encore terminée. 
Bien que la situation sociale à 
Hongkong semble calme en sur-
face, il existe toujours des cou-
rants sous-jacents, et la situation 
sécuritaire reste très grave et com-
plexe », a déclaré en avril le res-
ponsable de Hongkong au sein de 
l’appareil chinois, Xia Baolong, 
revenu fin juin en mission d’ins-
pection. Début juin, le chef de 
l’exécutif, John Lee, déclarait dans 
le journal pro-Pékin Wen Wei Po : 
les efforts pour « sauvegarder la 
sécurité nationale en sont encore 
à leurs premiers pas ». Après la ré-
sistance dure, c’est la « résistance 
douce » qui inquiète désormais 
les autorités. p

florence de changy

Des écoliers lors d’une cérémonie célébrant les 5 ans de la loi de sécurité nationale, à Hongkong, le 21 juin. PETER PARKS/AFP

institutions, un comité et un bu-
reau consacrés à la sécurité natio-
nale, et a doté Hongkong d’une 
nouvelle police politique. Depuis, 
d’autres textes l’ont complétée : la 
réforme du code électoral en 2021 
qui a, de fait, privé de mandat poli-
tique tout opposant, avéré ou po-
tentiel ; l’article 23, adopté en 
mars 2024, qui introduit de nou-
veaux crimes politiques ; et, enfin, 
de nouvelles règles sécuritaires.

La NSL a permis de museler rapi-
dement les voix dissidentes de 
Hongkong. Les leaders les plus 
charismatiques ont été arrêtés : le 
militant Joshua Wong, 
aujourd’hui âgé de 28 ans ; l’ex-
professeur de droit Benny Tai, 
60 ans ; l’avocate et militante des 
droits de l’homme Chow Hang-
tung, 40 ans, et le célèbre homme 
d’affaires et patron de presse 
Jimmy Lai, 77 ans. Emprisonnés 
depuis des années, tous ont été 
condamnés à de lourdes peines.

En Algérie, la condamnation « ubuesque » d’un journaliste français
Le tribunal de Tizi Ouzou a prononcé, dimanche, une peine de sept ans de prison ferme à l’encontre du reporter sportif Christophe Gleizes

D eux jours avant une 
étape cruciale de l’affaire 
Boualem Sansal – la cour 

d’appel d’Alger doit rendre, mardi 
1er juillet, son arrêt concernant 
l’écrivain franco-algérien, détenu 
depuis novembre 2024 –, la jus-
tice algérienne vient de condam-
ner lourdement un autre ressor-
tissant français, dans un dossier 
resté celui-ci sous les radars mé-
diatiques. Christophe Gleizes, 
36 ans, journaliste sportif indé-
pendant, s’est vu infliger, diman-
che 29 juin par le tribunal de Tizi 
Ouzou, en Kabylie, une peine de 
sept ans de prison ferme, avec 
mandat de dépôt, pour « apologie 
du terrorisme » et « possession de 
publications dans un but de pro-
pagande nuisant à l’intérêt natio-
nal », a révélé le même jour Repor-
ters sans frontières (RSF), dans un 
communiqué.

Un appel devrait être interjeté à 
partir du mercredi 2 juillet, selon 
Salah Brahimi, le bâtonnier de 
l’ordre des avocats de Tizi Ouzou, 
qui  assure la défense du journa-
liste. Le conseil dispose d’un délai 
de dix jours pour engager cette 
 procédure. Sollicité par Le Monde, 
le Quai d’Orsay a estimé, lundi 

 30 juin au matin, qu’il n’avait pas 
« vocation » à commenter les dé-
cisions de  justice.

Pigiste régulier pour les magazi-
nes So Foot et Society, du groupe 
So Press, Christophe Gleizes a 
souvent travaillé, ces dernières 
années, sur le football africain. 
En 2018, il a coécrit Magique sys-
tème. L’esclavage moderne des 
footballeurs africains (Marabout). 
En mai 2024, il se rend en Algérie 
avec un visa touristique, les visas 
professionnels étant délivrés avec 
parcimonie par Alger, pour racon-
ter l’histoire du club de football de 
la Jeunesse sportive de Kabylie 
(JSK). A l’époque, en vue de la pré-
paration d’un livre, le journaliste 
veut aussi assister à la commé-
moration de la mort, en 2014, 
dans des circonstances troubles, 
d’Albert Ebossé, un footballeur ca-
merounais du JSK.

Mais le 28 mai 2024, il est arrêté 
par les autorités locales. Rapide-
ment placé sous contrôle judi-
ciaire, il a interdiction de quitter 
le territoire algérien. On l’autorise 
en revanche à quitter Tizi Ouzou 
et à effectuer son contrôle judi-
ciaire à Alger, où il séjourne plus 
de douze mois dans un hôtel, avec 

l’obligation de se présenter plu-
sieurs fois par semaine au com-
missariat central de la capitale 
pour y confirmer sa présence.

La justice algérienne lui repro-
che des entretiens, entre 2015 et 
2017, avec un dirigeant du club de 
football de Tizi Ouzou, qui est 
également un des responsables 
du Mouvement pour l’autodéter-
mination de la Kabylie, classé 
en 2021 comme organisation ter-
roriste par les autorités algérien-
nes. Le journaliste avait repris 
contact avec cette source dans 
le cadre de la préparation de son 
article sur la JSK.

« La dure réalité de la solitude »

Au groupe So Press, la nouvelle se 
répand tout de suite. Mais ne 
s’ébruite pas. Incitée en ce sens 
par le Quai d’Orsay, la famille du 
journaliste fait le choix de la dis-
crétion. RSF, comme So Press, ne 
prennent pas la parole durant 
treize mois. Une stratégie visant à 
ne pas envenimer la situation, 
alors que les relations entre Paris 
et Alger se dégradent en 2024, 
sous l’effet de la reconnaissance 
de la souveraineté marocaine sur 
le Sahara occidental par la France 

en juillet, puis de l’arrestation de 
Boualem Sansal en novembre. Di-
manche, la lourdeur de la peine 
du journaliste a poussé à la révéla-
tion de l’affaire.

« Samedi et encore ce matin [di-
manche], Christophe était hyper-
combatif, serein, certain qu’il allait 
pouvoir se défendre et être inno-
centé, explique Franck Annese, le 
fondateur de So Press. Ce n’est pas 
du tout quelqu’un de politisé. » Le 
patron de presse, qui a patienté 
toute la journée de dimanche 
avec la famille du journaliste, 
dans les locaux de RSF, en atten-
dant la décision judiciaire, se dit 
« abasourdi » par cette « décision 
ubuesque », car il n’y a « rien dans 

le dossier ». « On lui reproche 
d’avoir interrogé un responsable 
d’un club de football, et cette per-
sonne a des activités pour l’indé-
pendance de la Kabylie, poursuit 
Franck Annese. Mais au moment 
où Christophe l’interviewe, le mou-
vement n’est pas reconnu comme 
terroriste. Christophe se retrouve 
assimilé à ce mouvement, alors 
qu’il ne l’est en aucun cas. »

Des mois durant, sur la messa-
gerie WhatsApp, Christophe Glei-
zes avait tenté de rassurer ses col-
lègues et amis, avec qui il conver-
sait régulièrement. « Il ne va pas 
te dire qu’il est en train de craquer, 
ce n’est pas le genre », souligne Ni-
colas Jucha, ex-pigiste à So Press 
et coauteur avec lui de plusieurs 
articles, dont une longue enquête 
sur les dérives de la Fédération 
française de football, en 2022, qui 
avait fait grand bruit.

En un peu plus d’un an, la com-
pagne de Christophe Gleizes avait 
pu le rejoindre quelques jours en 
Algérie. Mais le journaliste n’avait 
pas pu se rendre au mariage de 
son frère. Auprès des copains, il 
s’est rarement étendu sur ce qu’il 
appelait, dans ses textos, « la dure 
réalité de la solitude ».

La justice lui 

reproche des 

entretiens avec 

un dirigeant du 

club de football 

de la Jeunesse 

sportive 

de Kabylie

« Cette condamnation à sept ans 
de prison est absurde et inédite, 
s’est insurgé Thibaut Bruttin, di-
recteur général de RSF. C’est un af-
front au métier de journaliste et 
cela démontre à quel point tout est 
politique en Algérie. Il faut mainte-
nant trouver une issue diplomati-
que ou consulaire pour que Chris-
tophe soit libéré. Il n’a rien à faire 
en prison, il n’y a pas le début de 
quelque chose qui pourrait le justi-
fier. » La famille du journaliste, 
« sous le choc », s’est pour l’instant 
contentée d’une brève déclaration 
commune dans le communiqué 
de RSF. Avec cette question lanci-
nante : « Comment justifier qu’un 
journaliste qui exerce honnête-
ment son métier soit ainsi puni ? »

Avec l’appel de la décision prévu 
dans les jours à venir, un nou-
veau procès pourrait avoir lieu en 
octobre. Un comité de soutien in-
formel – et discret – existait jus-
qu’ici, mais il devrait désormais 
s’élargir afin de mobiliser autour 
de la condamnation du journa-
liste indépendant, qui a passé di-
manche soir sa première nuit en 
prison, à Tizi Ouzou. p

yann bouchez, brice laemle

et simon roger

« Il reste des gens 

qui testent les 

limites, mais le 

gouvernement 

ne laisse rien 

passer »

SELINA CHENG

journaliste de Hongkong
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En 1971, la bataille du pétrole entre Paris et Alger
FRANCE-ALGÉRIE : LA FABRIQUE DES CRISES 1|4 La nationalisation du secteur met fin aux illusions des accords d’Evian

« néo colonial » d’Evian. L’entrée en 
lice en 1964 de la Sonatrach, com-
pagnie publique algérienne, té-
moignait des impatiences de l’Al-
gérie émergente. Détail révélateur 
de cette fameuse ambivalence 
franco-algérienne, le logo de la So-
natrach fut conçu par un « pied-
rouge » (Français anticolonialiste 
débarqué après 1962 pour aider à 
la construction de l’Algérie nou-
velle), le dessinateur Maurice Sinet 
– dit « Siné » –, futur membre de 
Charlie Hebdo.

Rapides désillusions

L’irruption de la Sonatrach fut 
aussi celle de toute une génération 
de jeunes cadres algériens, patrio-
tes fervents. « Une aventure exal-
tante », écrit l’un d’eux, Hocine 
Malti, dans son ouvrage de réfé-
rence, Histoire secrète du pétrole al-
gérien (La Découverte, 2010). Rares 
étaient alors les pays producteurs 
du tiers-monde à disposer de leur 
propre société nationale, l’Algérie 
marchant dans les pas du Mexique 
et de l’Iran. Face au bouillonne-
ment ambiant, la France accepta 
de réviser en juillet 1965 les termes 
du pacte pétrolier.

Outre une montée de la Sona-
trach à 50 % dans le capital de la SN 
Repal (détenant la moitié de la 
production des gisements de 
Hassi Massaoud et de Hassi R’Mel) 
aux côtés du groupe public fran-
çais Erap (futur Elf-Erap), la princi-
pale innovation tient dans la vi-
sion d’un avenir partagé. A cette 
fin était créée par les deux Etats 
l’Association coopérative, consa-
crée à la recherche et à l’exploita-
tion sur un vaste domaine de 
180 000 kilomètres carrés. Or, 
cette nouvelle donne, qui sem-
blait a priori faire droit aux reven-
dications algériennes, va tourner 
à la désillusion. Les grandes ambi-
tions que nourrissait Alger sur des 

futures découvertes, lesquelles 
impliquaient de lourds investisse-
ments, ont en effet été déçues. 
« Dans ce partenariat à parts éga-
les, la partie française, qui en était 
la locomotive, n’avait pas la moti-
vation nécessaire pour atteindre 
cet objectif », écrit Hocine Malti.

Dans une série d’articles publiés 
en mars 1969 sur l’incompréhen-
sion qui s’installe alors entre les 
deux pays, le journaliste du 
Monde Alain Murcier rapporte 
ainsi les propos d’un interlocu-
teur algérien désenchanté : 
« Nous nous apercevons que les 
Français regardent les accords de 
1965 avec des lunettes de notaire. 
(…) Le groupe Erap n’a pas débou-
clé ses valises. » Du côté français, 
on laisse entendre mezza voce 
qu’il n’y a plus grand-chose à dé-
couvrir dans les sables du Sahara.

La situation va inexorablement 
virer au conflit ouvert. Et ce avec 
d’autant plus de facilité que l’effer-
vescence autour de l’émergence 
de l’Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole, qui défie ouver-
tement à travers le monde le cartel 
des majors occidentales, nourrit 
la détermination d’Alger à en finir 
avec une « cosouveraineté » sur les 
hydrocarbures, soit un régime de 
concessions vécu comme un cor-
set néocolonial. L’esprit d’Evian, 
s’il a jamais réellement existé, 
n’est plus qu’un songe creux.

Dans l’épreuve de force qui 
s’amorce, les Algériens font feu de 
tout bois. Ils prennent langue avec 
les Soviétiques pour une exper-
tise sur l’évaluation des réserves 
sahariennes, mais aussi avec les 
Américains, qui ne leur tiennent 
apparemment pas rigueur d’avoir 
pris le contrôle des réseaux de dis-
tribution Mobil et Esso en Algérie 
en représailles au soutien de 
Washington à Israël lors de la 
guerre des Six-Jours (1967).

Au-delà de la rhétorique anti-im-
périaliste, Alger courtise l’Améri-
que, où s’active un lobby algérien 
bien placé dans les allées du pou-
voir, la stratégie visant à conquérir 
de nouveaux débouchés afin de 
desserrer l’étau français. Washing-
ton, qui n’a aucune raison de faire 
des cadeaux à une France gaulliste 
aux accents parfois antiaméri-
cains, prête une oreille attentive 
aux invites algériennes.

Négociations éprouvantes

Ainsi, l’horizon international, où 
le prix du pétrole est tiré à la 
hausse par la fermeture du canal 
de Suez, est-il mûr pour la montée 
des enchères algériennes. A partir 
de 1969, les Algériens annoncent 
leur intention de durcir leur fisca-
lité sur les hydrocarbures applica-
ble aux sociétés françaises, dont 
les deux principales sont Elf-Erap 
et la Compagnie française des pé-
troles (CFP, futur Total). S’ouvrent 
dès lors des négociations éprou-
vantes entre Paris et Alger, menées 
par François-Xavier Ortoli, minis-
tre du développement industriel, 
et Abdelaziz Bouteflika, ministre 
des affaires étrangères. « On aurait 
tort de penser que l’attitude des diri-
geants d’Alger est de pure bravade, 
écrit, en janvier 1971, le correspon-
dant du Monde à Alger, Jean-Pierre 
Péroncel-Hugoz. Ils ne souhaitent 
pas la rupture avec la France, mais 
cette éventualité ne les effraie pas 
outre mesure. »

Tous les dossiers bilatéraux en 
souffrance sont remis sur la table : 
l’achat du vin algérien, l’immigra-
tion de travail vers la France, la 
coopération technique et cultu-
relle. Mais le 24 février 1971, 
Houari Boumediene mettra un 
terme aux consultations pétroliè-
res avec son triple « qararna ».

A Paris, la colère gronde. Cer-
tains titres de presse dénoncent le 
« chantage » et le « coup de force » 
d’Alger, tandis qu’émerge ici et là 
la crainte de voir s’installer au sud 
de la Méditerranée le « Cuba de la 
France ». En représailles, Paris ré-
duit l’immigration – passant de 
35 000 de travailleurs à 25 000 par 
an – et fait pression sur ses alliés 
pour fermer leurs marchés au pé-
trole algérien. A Hassi Messaoud, 
la CFP retire aussitôt du site plu-
sieurs centaines de ses employés.

A Alger, la petite communauté 
française de 60 000 personnes, 
qui avait déjà décru d’un tiers de-
puis 1966, fait grise mine, in-
quiète pour son avenir. Si un ac-
cord financier – indemnisations, 
compensations – intervient fina-
lement dans la seconde moitié de 
1971 entre Alger et les compagnies 
françaises, plus rien n’est comme 
avant. La chimère d’une relation 
spéciale a été pulvérisée.

« La preuve paraît faite mainte-
nant de l’échec de la politique qui 
tendait à maintenir entre la France 
et l’Algérie, après la colonisation, 
des relations spéciales nées de cette 
colonisation », écrit en 1971 André 
Fontaine, rédacteur en chef du 
Monde. Voilà qu’un nouveau 
terme fait son apparition : la « ba-
nalisation ». A Paris comme à Al-
ger, on espère qu’un nouveau pro-
saïsme pourrait vacciner contre 
de futures fièvres. Mais la relation 
entre la France et l’Algérie pourra-
t-elle jamais être « banale » ? p

frédéric bobin

Prochain épisode En 1973, 
la flambée raciste

Le complexe pétrolier de Hassi Messaoud, dans le désert algérien, le 11 septembre 1958. AFP

cette « amputation des quatre cin-
quièmes » du territoire du futur 
Etat. Il faudra attendre le 5 septem-
bre 1961, lors d’une conférence de 
presse à l’Elysée, pour que le géné-
ral de Gaulle abandonne ce rêve 
saharien. Mais sous réserve que les 
accords d’Evian de 1962, qui si-
gnent la fin de l’Algérie française, 
concèdent à Paris des privilèges 
enjambant l’indépendance.

Ainsi de la possibilité laissée de 
poursuivre jusqu’en 1966 les es-
sais nucléaires dans le Sahara (de-
venus souterrains à In Ekker, dans 
le Hoggar, à partir de 1961). Et de la 
« confirmation » de l’« intégralité » 
des « droits » déjà détenus par ses 
compagnies pétrolières et gaziè-
res opérant dans le pays, ces der-
nières se voyant en outre recon-
naître la « priorité » durant six ans 
en matière de permis de recherche 
et d’exploitation par rapport à des 
concurrents étrangers (à « égalité 
d’offre »). En inscrivant dans le 
texte la permanence du code pé-
trolier saharien datant de 1958, les 
accords d’Evian établissent une 
continuité juridique au service 
des intérêts français faisant fi de la 
rupture apparente de 1962. Là est 
le germe de troubles futurs.

Le fond de l’air des années 1960 
mit vite sous pression le legs 

L’irruption 

de la Sonatrach 

est aussi 

celle de toute 

une génération 

de jeunes cadres 

algériens, 

patriotes fervents

Neuf ans après 

son accession 

à l’indépendance, 

l’Algérie 

parachève 

sa souveraineté 

politique par 

sa souveraineté 

économique

H
ouari Boumediene a 
les apprêts des 
grands jours. Mous-
tache bien lisse, cra-

vate nouée au col d’une chemise 
blanche, costume sombre, le chef 
de l’Etat algérien est cambré der-
rière un bouquet de micros. En ce 
24 février 1971, les 3 000 cadres de 
l’Union  générale des travailleurs 
algériens, rassemblés dans une 
salle du Champ-de-Manœuvre, 
quartier de l’ouest d’Alger, ne se 
doutent guère que le destin de 
leur pays va basculer. Le secret 
avait été bien gardé, même si un 
signe – M. Boumediene venait de 
se saisir d’une feuille à lire – avait 
alerté certains sur l’imminence 
d’une forte annonce.

« Nous avons décidé de porter la 
révolution dans le secteur des hy-
drocarbures, lâche le dirigeant, 
rythmant chaque mot d’un mou-
vement du poignet. Nous avons 
décidé à partir d’aujourd’hui de 
prendre 51 % des parts des sociétés 
françaises [de pétrole]. » Et lors-
qu’il ajoute : « Nous avons décidé 
de nationaliser le gaz », un ton-
nerre d’applaudissements éclate 
dans l’assemblée incrédule.

Ce « qararna » (« Nous avons dé-
cidé ») trois fois martelé est entré 
dans la légende, inscrit en lettres 
d’or dans l’épopée nationale algé-
rienne. Neuf ans après son acces-
sion à l’indépendance, arrachée 
au prix d’une sanglante guerre 
contre la France, l’Algérie parache-
vait sa souveraineté politique par 
sa souveraineté économique. 
Avec son défi du 24 février 1971, 
M. Boumediene accomplissait un 
« 1er-Novembre économique », se-
lon sa propre formule renvoyant 
au 1er novembre 1954, date du dé-
clenchement de l’insurrection du 
Front de libération nationale 
(FLN). Il signifiait par là même que 
la décolonisation n’était pas en-
core soldée et qu’elle devait se 
poursuivre sur le terrain des res-
sources en hydrocarbures – fût-ce 
en s’attaquant à certaines des dis-
positions des accords d’Evian 
conclus en mars 1962 avec Paris.

Vision singulière du Sahara

Ces derniers avaient en effet mé-
nagé certains privilèges – notam-
ment dans l’exploitation du pé-
trole et du gaz dans le Sahara – à 
l’ex-puissance coloniale. Leur re-
mise en cause allait inévitable-
ment déclencher une crise, la pre-
mière sérieuse de l’ère postindé-
pendance. Affrontements en cou-
lisses, coups bas, campagnes de 
presse et représailles allaient faire 
vaciller la relation bilatérale pen-
dant près d’un an, preuve que rien 
n’est acquis dans ce lien franco-al-
gérien unique, à nul autre pareil, 
frappé du sceau de l’ambivalence.

Alternance de brouilles et de ra-
bibochages, les rapports entre Pa-
ris et Alger ont toujours été cycli-
ques, avec toutefois une tendance 
à l’éloignement psychologique au 
fil des ans, ainsi que l’illustre la 
crise entre les deux capitales, dé-
clenchée en juillet 2024 autour du 
Sahara occidental. L’orage à pro-
pos du pétrole aura résonné 
comme un premier avertisse-
ment, une sorte de duel inaugural.

Ce « qararna » du 24 février 1971, 
s’il a pris de court les opinions pu-
bliques, n’a pas vraiment surpris 
les observateurs avisés de la scène 
franco-algérienne. Le malaise 
mûrissait depuis des années, plus 
ou moins silencieusement. Il 
prend sa source dans une vision 
française du Sahara très singu-
lière, un attachement aussi affec-
tif que stratégique qui perdurera 

malgré les aléas, en particulier ce-
lui de l’indépendance.

Car ce Sud algérien, s’étalant sur 
une superficie (2,5 millions de ki-
lomètres carrés) près de 4,5 fois 
supérieure à celle de la France mé-
tropolitaine, n’avait pas seule-
ment enflammé les imaginaires 
teintés d’orientalisme autour 
d’immensités âpres propices aux 
aventures militaires (les compa-
gnies méharistes), littéraires 
(Eugène Fromentin), géologiques 
(Conrad Kilian), sportives (le raid 
Citroën) ou spirituelles (le père 
Charles de Foucauld).

Il était aussi lesté, à partir de la 
fin des années 1950, de lourds en-
jeux géopolitiques : les hydrocar-
bures découverts en 1956 (le pé-
trole à Edjeleh et Hassi Messaoud, 
le gaz à Hassi R’Mel), puis les essais 
nucléaires atmosphériques enta-
més en 1960 à Reggane. L’enjeu de 
souveraineté était crucial pour Pa-
ris, à l’heure où la France cherchait 
à consolider son indépendance 
énergétique et atomique. D’où 
l’idée, alors que la guerre avec les 
maquis du FLN assombrissait 
l’avenir de l’empire français, de 
sanctuariser le Sahara, de le met-
tre à l’abri des pourparlers qui 
s’amorçaient en coulisses avec les 
chefs nationalistes algériens.

Longtemps cette prétention 
française de détacher le Sud du 
reste de l’Algérie bloqua toute 
avancée avec les négociateurs du 
FLN, irréductiblement hostiles à 

France-Algérie : retour 
sur une relation particulière
De l’indépendance, en 1962, à la récente affaire Boualem 
Sansal, les rapports franco-algériens sont scandés de crises 
multiformes, qui disent à la fois la proximité, l’intensité des liens 
entre les deux pays et la profondeur des blessures du passé. 
Le Monde retrace, à travers une série d’articles, quatre moments 
de tensions extrêmes.
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Audiovisuel public : Dati peine à convaincre
La proposition de loi de fusion des radios et télévisions publiques est arrivée à l’Assemblée nationale, lundi

L
a quatrième tentative se-
ra-t-elle la bonne pour Ra-
chida Dati ? Lundi 30 juin, 
à l’Assemblée nationale, 

la ministre de la culture devait dé-
fendre la réforme de l’audiovisuel 
public. Par trois fois déjà – la dis-
solution de l’Assemblée natio-
nale, en juin 2024, puis la chute du 
gouvernement Barnier, en dé-
cembre, ont empêché le texte 
d’arriver devant les députés ; en 
avril, il a été retiré in extremis de 
l’ordre du jour, faute de temps 
pour l’examiner –, les opposants à 
la réunion de la radio et de la télé 
publiques ainsi que de l’Institut 
national de l’audiovisuel (INA) 
dans une holding exécutive ont 
senti le vent du boulet.

Cette fois, les salariés de Radio 
France – dont les antennes con-
naissent des perturbations de-
puis jeudi – le personnel de France 
Télévisions, de l’INA et de France 
Médias Monde (France 24, RFI et 
Monte Carlo Doualiya) étaient ap-
pelés par les différentes intersyn-
dicales à entrer, lundi, en grève il-
limitée. Leurs slogans hostiles à la 
réforme, qu’ils espèrent faire ré-
sonner dans les rues entre le mi-
nistère de la culture et l’Assem-
blée nationale, n’empêcheront 
pas Rachida Dati de plaider 
l’adoption du texte issu de la pro-
position de loi portée par le séna-
teur Laurent Lafon (Union des dé-
mocrates et indépendants, Val-de-
Marne), adoptée au Palais du 
Luxembourg en juin 2023.

Aussitôt après, la ministre de la 
culture affrontera une motion de 
rejet. « Nous ne sommes pas en 
 désaccord sur une partie du texte, 
mais sur sa totalité, justifie la dé-
putée Sophie Taillé-Polian (Géné-
ration.s, Val-de-Marne), qui la 
 défendra au nom des forces de 
gauche. Déposer une motion de 
 rejet était donc logique. Nous (…) 

sommes opposés [à ce texte] 
 depuis le début, avec constance et 
détermination. »

Aussi assidu qu’elle à ferrailler 
lors des séances en commission, 
son collègue Aurélien Saintoul (La 
France insoumise, Hauts-de-
Seine) a prévu de célébrer la spéci-
ficité, rarement sinon jamais 
 évoquée, de l’audiovisuel public. 
« Il représente un secteur entier de 
l’économie, mais il participe aussi 
de notre capacité à avoir un imagi-
naire collectif », fait-il valoir. 
« Adolescent, écouter l’émission 
“Les Nuits de France Culture” ou 
[l’écrivaine] Clara Malraux inter-
viewée par Laure Adler a changé 
ma vie », souligne-t-il.

Les absents seront nombreux

Amendement de réécriture 
 globale, recours à l’article 44.2 de 
la Constitution (qui permet au 
gouvernement de s’opposer à 
l’examen de tout amendement 
qui n’a pas été antérieurement 
soumis à la commission)… l’oppo-
sition de gauche a « anticipé tou-
tes les tactiques parlementaires », 
assure Emmanuel Grégoire (Parti 
socialiste, Paris). « Si la motion de 
rejet n’est pas adoptée, nous mène-
rons un très long débat. »

Avec près de 1 000 amende-
ments déposés, les représentants 
des différents groupes de gauche 
veulent « obliger la ministre à 
 répondre aux questions », certifie 
le député de Paris, qui a toutefois 
prévu de s’échapper du Palais-
Bourbon une heure environ, à la 
coupure après 20 heures, le temps 
d’apporter son suffrage à sa pro-
pre candidature à la primaire so-
cialiste pour la Mairie de Paris. « Il 
n’y a pas d’enthousiasme pour ce 
texte, mais personne n’ose affron-
ter Rachida Dati, assure-t-il. On va 
s’en occuper. » Les chances de voir 
d’autres forces politiques se rallier 

lée, les députés EPR auront-ils 
 envie de jeter leurs dernières 
 forces avant l’été dans une bataille 
qui profitera à Rachida Dati ?   « Evi-
demment que c’est une bonne idée 
de réformer l’audiovisuel  public, as-
sure un cadre du groupe qui a re-
quis l’anonymat. Mais là, dans le 
contexte politique, c’est  invalidable. 
Ça donne l’impression de quelqu’un 
qui le fait juste pour sa carrière 
perso. On ne peut pas défendre ça. »

Trois conditions pour le RN

Le comportement de la ministre 
ces dernières semaines ne l’a pas 
aidée non plus à rassembler des 
soutiens. Personne n’a oublié – y 
compris les macronistes – l’esclan-
dre provoqué par Rachida Dati en 
avril, lors des premières séances 
en commission des affaires cultu-
relles, lorsqu’elle avait malmené 
une administratrice. L’épisode 
avait créé un malaise chez les par-
lementaires : s’en prendre à cette 
fonctionnaire de l’Assemblée 
 nationale revenait à malmener 
l’institution elle-même.

Ses deux dernières interven-
tions sur les antennes publiques 
n’ont pas davantage fait l’unani-
mité. Après qu’elle s’en est prise à 
la présidente de Radio France, 
 Sibyle Veil, le 7 mai sur l’antenne 
de France Inter, la ministre s’est vi-
vement attaquée à Patrick  Cohen, 
le 18 juin, sur le plateau de « C à 
vous » (France 5). Aux questions 
du journaliste sur ses affaires judi-
ciaires, des révélations de la presse 
sur son patrimoine et des liens fi-
nanciers avec GDF Suez, la minis-
tre a répondu en le menaçant d’un 
« article 40 » (qui fait obligation à 
toute autorité constituée de por-
ter à la  connaissance du procureur 
de la République tout crime ou dé-
lit dont il aurait connaissance). Si 
cette contre-attaque pour gagner 
du temps en a choqué certains, 

La ministre de la culture, 
Rachida Dati, à l’Assemblée 
nationale, à Paris, le 24 juin. 
JULIEN MUGUET

d’autres, comme le ministre des 
armées, Sébastien Lecornu, ou la 
ministre de l’agriculture, Annie 
Genevard, n’ont pas manqué de la 
féliciter le lendemain, en marge 
du conseil des ministres.

Ces séquences ont, en tout cas, 
fait les délices du RN – qui promet 
la « privatisation partielle » de 
l’audiovisuel public s’il arrive au 
pouvoir. « Cette loi n’est pas la 
 nôtre. Nous souhaitons faire 
 sauter celle de 1986 [relative à la 
 liberté de communication, dite 
“loi Léotard”, qui a organisé le 
 paysage audiovisuel et sa régula-
tion tels qu’on les connaît 
aujourd’hui], rappelle Philippe 
Ballard, député RN de l’Oise. Mais 
nous participerons aux débats. »

Le parti lepéniste, sur lequel a 
prévu de s’aligner l’Union des 
droites pour la République d’Eric 
Ciotti, a conditionné son appro-
bation au texte à trois conditions 
(une quatrième, sur le mode de 
désignation du président de la 
 future holding, afin d’écarter 
 l’actuelle présidente de France 
 Télévisions, Delphine Ernotte 
Cunci, a été suspendue).

La première exigence a été satis-
faite dès la fin 2024, lorsque 
France Médias Monde a été sortie 
du périmètre de la holding. A la 
deuxième, le ministère de la 
 culture a répondu par une 
 promesse : tous les articles qui 
concernaient les médias privés 
dans la proposition de loi de Lau-

Le 

comportement 

du bloc central 

vis-à-vis du texte 

reste difficile 

à prévoir

rent Lafon, disparus du texte dé-
sormais exclusivement consacré 
à l’audiovisuel public, intégreront 
la proposition de loi tirée des 
Etats généraux de l’information, 
que la ministre compte présenter 
en conseil des ministres cet été.

Reste la « ligne rouge » que cons-
tituerait, du point de vue du RN, 
l’absence de limitation de la 
 publicité sur les antennes publi-
ques (en valeur et pas seulement 
en volume, comme le préconise 
un amendement, adopté en com-
mission, de la députée Renais-
sance des Hauts-de-Seine Céline 
Calvez). « Le ministère de la culture 
est prévenu, et ne sera pas pris en 
traître : si ces recettes publicitaires 
ne sont pas “capées” en valeur, 
nous voterons contre [le texte] », 
insiste Philippe Ballard. Le député 
et ancien journaliste se dit cepen-
dant très confiant. « Denis Massé-
glia [Renaissance, Maine-et-Loire] 
et le groupe LIOT [Libertés, indé-
pendants, outre-mer et territoi-
res] vont déposer un amendement 
identique au mien » pour un pla-
fonnement chiffré, assure-t-il.

Après cette première journée, 
les débats ne reprendront pas 
avant la soirée de mardi. Outre les 
questions au gouvernement et les 
votes solennels sur la loi de 
 programmation pour la refonda-
tion de Mayotte, une partie de la 
fin d’après-midi devrait être occu-
pée par l’examen de la motion de 
censure déposée par les socialis-
tes contre le gouvernement 
 Bayrou. Des négociations étaient 
menées, ce week-end, pour per-
mettre à l’examen du texte de loi 
de se prolonger mercredi après-
midi. Un calendrier qui devrait 
être tranché mardi matin, à la 
 conférence des présidents de l’As-
semblée nationale. p

aude dassonville

et robin richardot

à cette motion sont faibles, et pas 
seulement parce que les absents 
seront, de l’avis général, nom-
breux ; le Rassemblement natio-
nal (RN) et les députés macronis-
tes du groupe Ensemble pour la 
République (EPR) n’ont officielle-
ment pas prévu de s’y rallier.

Pour autant, le comportement 
du bloc central vis-à-vis du texte 
reste difficile à prévoir. Rachida 
Dati peut compter sur le soutien 
du groupe Horizons, dont est issu 
l’un des deux rapporteurs du 
texte, Jérémie Patrier-Leitus   (Cal-
vados). A l’inverse, le MoDem, 
beaucoup plus réticent, pourrait 
en partie s’abstenir.

Du côté d’EPR, c’est aussi un peu 
l’inconnue. Officiellement, l’en-
tourage du président de groupe, 
Gabriel Attal, confirme que ce-
lui-ci votera le texte. Mais cette po-
sition sera-t-elle respectée ? Lors 
du vote sur le projet de loi sur la 
simplification de la vie économi-
que, le 17 juin, consigne avait été 
passée de rejeter le texte ; huit dé-
putés d’EPR l’avaient  approuvé, 
quand quatorze s’étaient abste-
nus. Une semaine plus tard, l’exa-
men de la proposition de loi Gre-
millet, sur l’avenir énergétique de 
la France, n’a pas été plus glorieux : 
trop timide, la mobilisation du 
bloc central a  offert au RN le luxe 
de façonner le texte à sa manière.

Epuisés, comme l’ensemble des 
parlementaires, par l’année écou-

« Si la motion 

de rejet n’est pas 

adoptée, nous 

mènerons un très 

long débat »

EMMANUEL GRÉGOIRE

député socialiste de Paris
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Bayrou voit son sort placé entre les mains du RN
Visé par une motion de censure des socialistes, le premier ministre ne bénéficie plus de l’indulgence du PS

O
n a les victoires qu’on 
peut. Devant ses visi-
teurs, François Bayrou 
scande chaque étape 

de son séjour à Matignon d’une fa-
çon peu ordinaire. « J’ai passé [Mi-
chel] Barnier ! », lance-t-il, un jour 
de mars, à l’un d’entre eux – son 
prédécesseur avait été renversé au 
bout de trois mois et huit jours. 
« Depuis trois jours, j’ai passé [Ber-
nard] Cazeneuve [premier minis-
tre pendant cinq mois et neuf 
jours] », se félicite le premier mi-
nistre devant un autre, en mai. 
François Bayrou a désormais bon 
espoir de franchir, au creux de 
l’été, le cap des sept mois et vingt-
sept jours, au terme desquels 
 Gabriel Attal a dû quitter son fau-
teuil. Et de pouvoir se gargariser, 
le 18 septembre, d’avoir égalé son 
illustre modèle, Pierre Mendès 
France, président du Conseil 
(1954-1955) durant huit mois et 
cinq jours sous la IVe République.

Mais l’étau se resserre sur le 
 premier ministre. A la suite de 
l’échec du conclave sur les retrai-
tes, il fera l’objet, mardi 1er juillet, 
d’une motion de censure déposée 
par les socialistes. Un tournant, 
alors que ces derniers faisaient 
preuve d’une relative retenue à 
l’égard du locataire de Matignon 
depuis leur décision de ne pas 
censurer le budget 2025, moyen-
nant quelques concessions. Mais 
depuis, le dialogue a été rompu.

« Le problème de Bayrou, c’est 
qu’il croit que le PS, c’est François 
Hollande », grince le premier 
 secrétaire du Parti socialiste (PS), 
 Olivier Faure. De fait, le premier 
ministre n’a jamais considéré 
qu’il était lié par une obligation 
de discussion avec le PS. « Nous 
gouvernons sans eux depuis six 
mois et trois semaines », s’est-il 
même flatté, dimanche.

Méthode infructueuse

La rupture semble donc consom-
mée avec la gauche de l’Hémicy-
cle. Olivier Faure a annoncé, 
 dimanche sur LCI, qu’il n’aurait 
« plus aucune indulgence » à 
l’égard de François Bayrou, 
 souhaitant que ce dernier « ne soit 
plus premier ministre et qu’il y ait 
un véritable changement ». Alors 
que le PS promet une position 
très ferme sur le budget, François 
Bayrou devrait donc aborder 
l’échéance dans la même position 
que son prédécesseur, Michel 

Barnier : le maintien de son 
 gouvernement dépendra du 
 Rassemblement national (RN), 
dont l’abstention sera, au mini-
mum, indispensable.

Mardi, la motion de censure 
 déposée par la gauche devrait être 
rejetée, puisque le RN ne la sou-
tiendra pas. En réalité, le parti 
d’extrême droite ménage Fran-
çois Bayrou depuis son arrivée à 
Matignon. Le RN n’a voté aucune 
des sept motions de censure 
 défendues par la gauche depuis la 
chute de Michel Barnier. Il parti-
cipe activement à amender les 
textes du gouvernement, alors 
que les élus du « socle commun », 
désabusés, brillent par leur 
 absence dans l’Hémicycle. De son 
côté, François Bayrou a multiplié 
les marques d’attention pour Ma-
rine Le Pen, faisant notamment 
part de son « trouble » lors de sa 
condamnation, en mars, à une 
peine d’inéligibilité dans l’affaire 
des assistants parlementaires 
européens du Front national.

que le centriste espérait s’extirper 
du blocage à l’Assemblée, le voici 
de retour à la case départ.

« On tombera sur le budget »

Le premier ministre est d’autant 
plus en difficulté que les partis 
censés le soutenir, à droite et au 
centre, le critiquent ardemment à 
mesure qu’approche l’élection 
présidentielle de 2027. Outre son 
« immobilisme », les partis du bloc 
central reprochent à François 
 Bayrou de s’être cantonné au sta-
tut de « plus petit dénominateur 
commun à l’Assemblée », sans 
avoir cherché à structurer une 
majorité pour réformer le pays. 
« Nous n’avons pas défini préala-
blement la vision commune que 
nous devions porter », a concédé le 
ministre des relations avec le Par-
lement,  Patrick Mignola, dans un 
entretien à La Tribune Dimanche 
du 29 juin. « Il aurait fallu cadrer le 
débat dès la déclaration de politi-
que générale, abonde l’ancien dé-
puté MoDem Jean-Louis Bourlan-

ges. Il fallait parler à la nation, dire 
qui nous sommes. »

Pour la première fois depuis le 
17 mars, François Bayrou devrait 
recevoir les chefs de parti du socle 
commun, mercredi à Matignon, 
pour trouver des voies d’accord. 
« Nous y arriverons ensemble ou 
nous coulerons ensemble », a mis 
en garde le premier ministre 
 dimanche, affirmant que « la divi-
sion, c’est le plus sûr moyen de cou-
ler tous ensemble ».

Mais dans les faits, le premier 
ministre a des idées bien arrêtées, 

et laisse peu de place, contraire-
ment à l’image de « réconcilia-
teur » qu’il veut se donner, au dia-
logue avec ses partenaires. « La so-
litude, ce n’est pas si désagréable 
que ça, on dit quelquefois qu’il vaut 
mieux être seul que mal accompa-
gné », arguait-il jeudi à Matignon.

Ainsi, le président du MoDem 
ne renoncera pas à ses deux réfor-
mes électorales, alors qu’elles frac-
turent son socle parlementaire et 
son gouvernement. Contre la 
droite sénatoriale, l’Assemblée de-
vrait avoir le dernier mot sur la loi 
réformant le mode de scrutin 
pour les municipales, à Lyon, à Pa-
ris et à Marseille. Quant au projet 
de loi sur la proportionnelle, 
pourtant contesté par le ministre 
de l’intérieur, Bruno Retailleau, il 
sera bien soumis au Parlement, 
mais après l’examen du budget, 
fin 2025 ou début 2026.

A Matignon, la petite équipe qui 
entoure le premier ministre ne se 
fait guère d’illusions sur ce qui l’at-
tend à l’automne. « On sait qu’on 
tombera sur le budget », affirme 
un proche du Béarnais. « Ils sont 
faibles et ils le savent », confirme 
un haut fonctionnaire témoin des 
difficultés du clan Bayrou. Mais 
sortir de Matignon ne signerait 
pas, pour M. Bayrou, la fin de sa 
carrière politique, ni le renonce-
ment à son ambition de toujours, 
celle d’accéder à l’Elysée. « Le jour 
où il a accepté, voire un peu insisté 
pour être à Matignon, François a 
renoncé en partie à la présiden-
tielle. Mais il y pense encore, au 
moins une fois par jour », assure 
l’un de ses proches. D’où cette ob-
session de « sortir par le haut », 
c’est-à-dire en défendant ses deux 
mantras, la démocratie sociale et 
l’équilibre budgétaire. Le premier 
ministre devrait présenter mi-
juillet un grand plan de redresse-
ment des finances publiques.

La quasi-certitude d’une cen-
sure à l’automne alimente les spé-
culations sur la suite du quin-
quennat. « Si ce gouvernement ve-
nait à tomber, il faudra en revenir 
au peuple, et je pense que le prési-
dent de la République devra à nou-
veau dissoudre l’Assemblée natio-
nale », prédisait l’ancien premier 
ministre Michel Barnier, le 27 juin 
dans Le Figaro. Le 8 juillet, Emma-
nuel Macron retrouvera son pou-
voir de dissolution. p

mariama darame

et nathalie segaunes

Le premier ministre, François Bayrou, à Briançon (Hautes-Alpes), le 27 juin. JEFF PACHOUD/AFP

Ce tango entre le premier minis-
tre et la leader d’extrême droite 
devrait connaître son épilogue 
avec l’examen du budget 2026, à 
l’automne. « Les premières pistes 
évoquées par M. Bayrou pour 
son prochain budget me font dire 
qu’il emprunte le même chemin 
que son prédécesseur », a averti 
 Marine Le Pen, dans un entretien 
à Valeurs actuelles, le 25 juin.

La méthode de François Bayrou, 
qui devait permettre de margina-
liser l’extrême droite, de renouer 
avec la démocratie sociale et de 
garantir la stabilité gouverne-
mentale, se révèle infructueuse. 
Les organisations syndicales ont 
opposé une fin de non-recevoir à 
un nouveau cycle de concerta-
tions sur les retraites. Refusant 
d’admettre son insuccès, François 
Bayrou a repoussé à l’automne, 
dans le projet de loi de finance-
ment de la Sécurité sociale, le 
 contentieux entre partenaires 
 sociaux sur la pénibilité et le fi-
nancement des retraites. Alors 

Bruno Retailleau veut mettre Les Républicains en ordre de marche
Lors du premier conseil national tenu depuis deux ans, samedi, le nouveau président du parti a prononcé un discours très politique

I l faut toujours se méfier des 
promesses d’un soir de vic-
toire. Le 18 mai, Bruno Re-

tailleau devenait le nouveau prési-
dent du parti Les Républicains 
(LR), et son entourage le jurait : 
« On arrête l’armée mexicaine. » 
Mais même avec plus de 75 % des 
voix, un vainqueur doit savoir re-
mercier ses soutiens et éviter 
d’humilier son vaincu. Surtout 
quand il a le pedigree d’un Laurent 
Wauquiez, président du groupe LR 
à l’Assemblée nationale. Samedi 
28 juin, tout le monde ou presque 
est donc reparti de la Mutualité, à 
Paris, avec un poste ou une fonc-
tion dans l’organigramme du 
parti, à l’issue du premier conseil 
national (le parlement du parti) de 
l’ère Retailleau. Le nouveau patron 
de la droite s’est entouré de 13 vice-
présidents, contre 19 pour Eric 
Ciotti, son prédécesseur.

Le bureau politique reste tout 
aussi pléthorique, et différents co-
mités (maires et élus locaux) ou 
groupes de travail (vie militante, 
numérique, municipales, projet) 
sont créés. Rien d’étonnant en réa-
lité. « Retailleau va mettre des pro-

ches dans l’exécutif du parti et faire 
la diversité dans les différentes ins-
tances comme le bureau politique 
ou la CNI [commission nationale 
d’investiture] », prévenait au soir 
de son élection un parlementaire 
LR. Dans un premier temps, le mi-
nistre de l’intérieur avait dévoilé 
un organigramme resserré, avec 
des fidèles comme l’ex-secrétaire 
d’Etat à la citoyenneté Othman 
Nasrou en tant que secrétaire gé-
néral, l’eurodéputé François-Xa-
vier Bellamy au poste de vice-pré-
sident délégué et l’entrepreneur 
Pierre Danon comme trésorier.

Laurent Wauquiez avait de-
mandé une représentation à hau-

teur de son résultat (25,7 %) lors de 
l’élection interne. « On avance », 
estime l’intéressé. Mathémati-
quement, c’est presque le cas avec 
trois de ses soutiens désignés vi-
ce-présidents : Geoffroy Didier, 
Florence Portelli et le ministre dé-
légué chargé de la santé, Yannick 
Neuder. D’autres personnalités 
héritent de ce titre surtout hono-
rifique, comme l’ambitieux Da-
vid Lisnard (maire de Cannes et 
président du petit parti Nouvelle 
Energie) ou l’ancien député du 
Vaucluse Julien Aubert, représen-
tant d’une droite souverainiste.

Parfait épouvantail

Mais l’organigramme n’était ja-
mais qu’un des chantiers de Bruno 
Retailleau. Pour redonner de la vie 
à un parti moribond, le Vendéen 
veut accélérer sur le numérique, 
assainir les comptes, sonder les 
militants à travers des référen-
dums et redonner de l’activité aux 
fédérations. « Un parti, c’est aussi 
de la convivialité, pour combattre 
ensemble il faut apprendre à se 
connaître », a-t-il déclaré lors de 
son discours dans l’après-midi. 

Mais avant l’organisation de pots 
ou d’apéritifs militants, il y a la ré-
forme des statuts, avec la question 
délicate du mode de désignation 
du candidat pour l’élection prési-
dentielle de 2027. La question ne 
devrait pas être tranchée définiti-
vement, même si un congrès est 
prévu au Port-Marly, dans les Yve-
lines, les 6 et 7 septembre.

D’ici là, LR doit rattraper le 
temps perdu sur la préparation 
des élections municipales de 
mars 2026. Pendant près d’un an, 
le parti est resté sans président, et 
les différents candidats locaux 
n’ont pas attendu pour commen-
cer à discuter des accords possi-
bles, notamment avec les macro-
nistes. « Pour les municipales, ça 
négocie de partout et ça va conti-
nuer. Ce n’est pas Retailleau qui va 
le faire, mais il en prendra acte », 
souffle un proche de Laurent 
Wauquiez. Mais hors de question 
d’évoquer le moindre accord avec 
Renaissance, Horizons ou le Mo-
Dem. « Nous voulons faire élire des 
maires LR partout où nous pou-
vons et imposer nos couleurs », dé-
clare Othman Nasrou.

Et si la droite a emprunté à la 
gauche sa salle historique de la 
Mutualité, elle entend lui faire 
barrage lors de ces municipales. 
« La gauche insoumise ou soumise 
à LFI [La France insoumise], voilà 
nos adversaires », a lancé Bruno 
Retailleau. Rien en revanche sur le 
Rassemblement national et la né-
cessité de lui barrer la route dans 
certaines villes. En coulisse ou sur 
l’estrade, le parti d’extrême droite 
n’est jamais évoqué, quand la 
« gauche mélenchonisée » est éri-
gée en épouvantail. Seul le prési-
dent du Sénat, Gérard Larcher, a 
évoqué, samedi, le danger « d’une 
extrême gauche et d’une extrême 
droite en embuscade en Europe ».

Dans un discours prononcé 
sans notes, Bruno Retailleau a, lui, 
multiplié les références à « la 
France des honnêtes gens », un slo-
gan retenu pour lancer une toute 
nouvelle campagne d’adhésion. 
L’ancien villiériste entend en faire 
le cœur de l’action de sa droite : 
« Nous devons défendre cette 
France qui ne pille pas, n’agresse 
pas, n’attaque pas », « qui paie cher 
le coût de la sécurité », qui « tra-

Les Républicains 

doivent rattraper 

le temps 

perdu sur 

la préparation

des municipales 

de mars 2026

vaille dur » et « paie cash le prix de 
l’assistanat ». Cette France qui se-
rait la « première victime de la so-
ciété post-soixante-huitarde ».

Le ton est donné. « Bruno Re-
tailleau incarne une droite qui ne 
rase plus les murs, qui ne s’excuse 
plus », vante la porte-parole du 
parti, la sénatrice de Paris Agnès 
Evren. Une droite où le nouveau 
patron entend discuter mais pré-
vient : le dernier mot lui revien-
dra. « Notre mouvement ne doit ni 
être une caserne ni un McDo (…) 
avec un menu à la carte. » « Jamais 
je n’ai pratiqué le verrouillage », 
mais « quand une ligne est tran-
chée, on devra la respecter ».

Est-il tout autant honnête au 
moment d’évoquer son avenir au 
sein du gouvernement de Fran-
çois Bayrou et celui des autres mi-
nistres LR ? « Nous resterons au 
gouvernement tant que nous se-
rons utiles pour le pays. » Et d’ajou-
ter : « Il n’a jamais été écrit que nous 
appartiendrons à ce gouvernement 
ou à un gouvernement pour l’éter-
nité. » Mais, entre l’éternité et six 
mois, il existe une petite marge. p

alexandre pedro

Le RN n’a 

voté aucune 

des sept motions 

de censure 

de la gauche 

depuis la chute 

de Michel Barnier
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lille - correspondante

E
n 2020, il s’en est fallu 
d’un cheveu – 227 voix 
d’écart précisément –, 
mais la liste de la socia-

liste Martine Aubry l’a finalement 
emporté, à Lille, devant les écolo-
gistes, dans une triangulaire où 
concourrait son ancienne direc-
trice de cabinet, Violette Spille-
bout, passée sous pavillon macro-
niste. Six ans plus tard, l’élection 
municipale s’annonce beaucoup 
plus risquée pour les socialistes 
lillois, qui tiennent la ville depuis 
1955. En son temps, Pierre Mauroy 
(maire de 1973 à 2001) avait bien 
senti qu’il lui fallait faire venir un 
poids lourd pour l’aider à conser-
ver son beffroi. Ce fut la fille de 
Jacques Delors, entrée au conseil 
municipal en 1995. La greffe a pris.

En démissionnant, mi-mars, de 
son mandat de maire, qu’elle exer-
çait depuis 2001, Martine Aubry a 
intronisé son successeur : son pre-
mier adjoint, Arnaud Deslandes, 
42 ans, dont vingt passés à son ca-
binet en mairie. Réputé sympathi-
que, bosseur et très au fait des 
 dossiers lillois, il a été élu maire 
sans difficulté, même si, en 
amont, une guerre de succession 
peu discrète l’a opposé à la séna-
trice du Nord Audrey Linkenheld.

Sera-t-il le candidat socialiste en 
mars 2026 ? Rien n’est moins sûr 
puisque le député du Nord Roger 
Vicot – et ancien maire de la com-
mune associée de Lomme – a an-
noncé, en octobre 2023, sa candi-
dature. Les militants socialistes 

trancheront début novembre, 
cinq mois avant le scrutin. Roger 
Vicot a des atouts dans sa man-
che. Entré au Parti socialiste (PS) à 
23 ans, âgé de 62 ans, il est plus 
connu à Lille que le jusqu’ici très 
discret Arnaud Deslandes.

« Une notoriété, ça se construit 
sur des années », rappelle Roger 
Vicot. Il veille néanmoins à ne pas 
trop s’en prendre à son adver-
saire, même s’il insiste sur le tra-
vail que lui-même mène depuis 
deux ans pour ébaucher un pro-
gramme, quand le maire actuel 
doit d’abord se faire connaître des 
Lillois et gérer les affaires couran-
tes. Il rappelle aussi régulière-
ment que « c’est grâce aux voix de 
Lomme que Martine Aubry l’a em-
porté en 2020 », ce fief socialiste 
où, affirme-t-il, « personne ne con-
naît Arnaud Deslandes ».

Du côté des écologistes, Sté-
phane Baly, battu sur le fil en 2020, 
a endossé depuis son costume 
d’outsider. « Il a la chance d’être le 
leader incontesté au sein des écolo-
gistes lillois, observe le politiste 
Pierre Mathiot. Il est n’est pas cli-
vant, pas perçu comme un écolo-
giste extrémiste. » Surtout, depuis 
plusieurs mois, cet enseignant à 
Junia, une école d’ingénieurs lil-
loise, rencontre les acteurs de la 
vie locale. « C’est un changement de 
méthode », glisse Stéphane Baly, 
soulignant que « si Martine Aubry 
avait beaucoup de qualités, dans la 
pratique elle n’avait pas celle de 
l’écoute ». Alors que les écologistes 
avaient siégé dans la majorité de 
Pierre Mauroy, puis au sein de celle 

municipales », rappelle Pierre Ma-
thiot, persuadé que « LFI fera un 
score lui permettant de se mainte-
nir au second tour et de gagner 
quelques sièges, donc une tribune ». 
Ce scénario est d’autant plus pro-
bable que Stéphane Baly n’est pas 
décrit comme partisan d’une al-
liance de second tour avec LFI.

A l’autre extrémité de l’échiquier 
politique, le nom du candidat du 
Rassemblement national (RN) 
n’est toujours pas officiellement 
connu non plus, même si celui de 
Matthieu Valet, ancien commis-
saire de police, député européen 
et chroniqueur sur CNews circule. 

Comme LFI, le RN pourrait passer 
la barre des 10 %. Et ainsi retrouver 
quelques sièges à Lille, alors que le 
parti n’avait plus d’élus depuis 
l’élection de 2020.

Autre interrogation : Violette 
Spillebout, arrivée troisième 
en 2020 avec 20,5 % des voix, par-
viendra-t-elle à percer le plafond 
de verre ? L’ancienne porte-parole 
du groupe Renaissance à l’Assem-
blée prend soin de rappeler qu’elle 
n’occupe plus ces fonctions, mais 
la notoriété acquise depuis son 
élection comme députée du Nord, 
en 2022, et ses nombreuses inter-
ventions médiatiques lui collent 
une étiquette « Macron-compati-
ble ». A Lille, ce n’est pas forcé-
ment un atout. Reste qu’elle 
 dispose d’une équipe soudée, 
qu’elle occupe le terrain, qu’elle 
connaît bien, et que son rôle de 
corapporteure de la commission 
d’enquête parlementaire sur les 
violences dans les établissements 
scolaires, à la suite de l’affaire 
 Bétharram, l’a mise en lumière.

Violette Spillebout, qui évoque 
des comptabilités avec des mem-

bres du parti Les Républicains (LR) 
au PS, pourra-t-elle débaucher 
quelques personnalités ? En tout 
cas, peu probable qu’elle fasse 
liste commune avec Louis Dele-
mer, candidat annoncé du côté de 
LR, un rôle toujours risqué dans 
une ville où la droite tradition-
nelle n’a jamais réussi à exister.

Si elle est arrivée troisième 
en 2020, Violette Spillebout se 
pose en « cheffe de l’opposition » et 
promet une liste plus ouverte que 
la dernière – avec moins d’étiquet-
tes politiques et plus de société ci-
vile. La députée du Nord dément 
l’existence de tensions avec le Mo-
Dem, avec qui elle a fait liste com-
mune en 2020, à la suite d’échan-
ges rugueux avec François Bayrou 
lors de son audition par la com-
mission Bétharram, ce que con-
firme la cheffe de file du MoDem 
lillois, Vanessa Duhamel : « Nous 
nous sommes réunis, avec les mili-
tants. De fait, des choses très désa-
gréables ont été dites. Mais on s’est 
parlé avec Violette Spillebout et on 
est passés à autre chose. » p

florence traullé

Le candidat écologiste Stéphane Baly, à Lille, le 28 juin 2020. THOMAS LO PRESTI/AFP

de Martine Aubry, les tensions sur 
plusieurs dossiers et sur la réparti-
tion des postes après le premier 
tour de 2020 ont fini par consom-
mer la rupture. Les relations ne se 
sont pas améliorées depuis.

Une équipe soudée

Dans une ville où les candidats de 
La France insoumise (LFI) l’ont lar-
gement emporté aux législatives 
anticipées de l’été 2024, sous la 
bannière du Nouveau Front popu-
laire, en rassemblant 65 % des suf-
frages, les mélenchonistes n’ont 
toujours pas désigné de candidat à 
la mairie. Les deux députés lillois 
Ugo Bernalicis et Aurélien Le Coq 
auraient décliné. Alors que l’hypo-
thèse d’un parachutage à la ren-
trée circule, – le nom de la députée 
européenne franco-palestinienne 
Rima Hassan est évoqué, ce que 
dément LFI –, le mouvement a 
nommé deux « chefs de file » : La-
houaria Addouche, la suppléante 
de M. Le Coq, et le conseiller muni-
cipal Lucas Fournier. Deux incon-
nus du grand public, « alors que la 
notoriété joue beaucoup pour des 

A Toulouse, Jean-Luc Moudenc lance 
une campagne qui s’annonce « très dure »
Le maire de droite s’en est violemment pris, samedi, à son adversaire désigné, LFI

toulouse - correspondant

P as la peine d’assister à une 
finale du championnat de 
France de rugby, ni de 

déambuler dans les rues frappées 
par la canicule. A Toulouse, l’an-
née s’annonce bouillante, politi-
quement parlant. Samedi 28 juin, 
devant environ 600 fidèles, le 
maire sortant Jean-Luc Moudenc 
(ancien membre du parti Les Ré-
publicains) a officiellement lancé 
une campagne qui s’annonce 
« très dure, de bas niveau, de cani-
veau », selon ses termes.

D’entrée, sur la scène de la salle 
Mermoz, Olivier Arsac, l’un de ses 
adjoints, a traité ses opposants au 
conseil municipal de « guignols ». 
Le ton était donné, pour une 
heure trente d’un meeting guidé 
par une seule obsession : attaquer 
les représentants de La France in-
soumise (LFI) et son candidat an-
noncé, le député de Haute-Ga-
ronne François Piquemal.

« L’extrême gauche, à Toulouse, 
est un alliage inédit du bruit et du 
vide », a lancé M. Moudenc, qui 
sera candidat au printemps 2026 
pour un troisième mandat consé-
cutif, après avoir aussi dirigé la 
ville entre 2004 et 2008. Après les 
discours de quatre de ses adjoints, 
uniquement focalisés sur « les sol-

dats de Jean-Luc Mélenchon » et 
une arrivée devant une assistance 
assommée par la chaleur, le maire 
de la quatrième ville de France a 
méthodiquement visé « une op-
position qui vocifère, alors que 
nous, nous agissons » a-t-il répété.

Cinq ans jour pour jour après ses 
51,98 % obtenus face à l’écologiste 
Antoine Maurice, alors à la tête 
d’Archipel citoyen, une liste repré-
sentant toutes les mouvances de 
la gauche, M. Moudenc a choisi 
son adversaire, M. Piquemal, qui 
tente actuellement de réunir son 
camp, sans les socialistes.

« Barrage républicain »

Si M. Moudenc a égratigné les « pi-
teux héritiers locaux du socialisme 
d’antan », il a également mis en 
garde ses troupes sur « un risque 
grandissant d’un vote pour le Ras-
semblement national » qui serait, 
selon lui, « en position d’accéder à 
un second tour et donc de donner 
les clés de la ville à la gauche ». Il a 
appelé à « construire un barrage ré-
publicain et à tenir le cap de la pros-
périté de Toulouse. Un îlot de stabi-
lité dans un monde en tourment ».

Déjà, lors des deux derniers 
 conseils municipaux, les échanges 
avec l’opposition avaient été très 
tendus. En cause, une enquête de 
Médiacités, qui a publié des cour-

riels datant de la campagne de 
2020. M. Moudenc est soupçonné 
d’avoir fait travailler des membres 
de son cabinet sur sa campagne 
pendant leurs heures de travail, en 
utilisant des moyens financés par 
la mairie. L’association Anticor a 
porté plainte pour détournement 
de fonds publics et financement 
 illicite de campagne. Dénonçant 
un « journalisme de poubelle » et 
« des accusations complotistes », 
M. Moudenc a assuré de « [s]a séré-
nité et [s]a détermination face à 
ceux qui veulent [l]e salir ».

En janvier, l’association de lutte 
contre la corruption avait déjà 
porté plainte pour des soupçons 
d’emploi fictif, au sujet du poste de 
haut fonctionnaire à Bercy qu’oc-
cupe le maire de Toulouse depuis 
2008. Fin janvier 2024, Laurence 
Arribagé, alors première adjointe, 
avait été jugée coupable de « recel 
de dénonciation calomnieuse, 
violation du secret professionnel 
et prise illégale d’intérêts ». 
 Condamnée à trois ans de prison 
avec sursis et à cinq ans de priva-
tion de ses droits de vote et d’éligi-
bilité, cette proche du maire, pré-
sente dans la salle samedi 28 juin, 
a fait appel de ce jugement.

Alors que la gauche présentera 
au minimum deux listes en 2026, 
– le Parti socialiste (PS) tente ac-

tuellement de faire venir dans son 
giron les écologistes et les com-
munistes –, M. Moudenc a d’ores 
et déjà réuni toutes les tendances 
de la droite, de Renaissance à Ho-
rizons en passant par Les Républi-
cains. Il souhaite renouveler sa 
liste d’au moins 50 % et ne présen-
tera pas avant l’automne son nou-
veau projet. D’ici là, il va défendre 
un bilan basé sur « toujours plus 
de sécurité, davantage de solutions 
pour se déplacer, de services pu-
blics et de verdure ».

Il doit cependant faire face à un 
mécontentement grandissant des 
habitants, lassés des travaux de-
puis 2020 : troisième ligne de mé-
tro, réfection des places et grandes 
artères du centre, remise à neuf 
des réseaux d’eau et de gaz. « Oui, 
les gens râlent, mais je ne passe pas 
une journée sans inaugurer un 
équipement. L’important c’est de 
tenir ses promesses », avance-t-il.

Dans cette ambiance déjà élec-
trique, il a déposé une plainte 
pour diffamation à l’encontre de 
M. Piquemal, qui avait qualifié 
son poste à Bercy d’emploi fictif. 
Le premier secrétaire fédéral du 
PS, François Briançon, probable 
leader de la liste socialiste en 2026, 
a appelé « au calme et au respect ». 
Pas sûr qu’il soit entendu. p

philippe gagnebet

Du côté des 

écologistes, 

Stéphane Baly, 

battu sur le fil en 

2020, a endossé 

son costume 

d’outsider

A Lille, la gauche 
se déchire sur 
l’héritage de 
Martine Aubry
Les militants socialistes devront 
départager deux candidats 
déclarés aux municipales 2026
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A
près avoir passé plu-
sieurs jours à être 
jury du grand oral du 
baccalauréat, François 

(qui souhaite rester anonyme) est 
passablement agacé. « Je me de-
mande ce que j’examine et pour-
tant cette évaluation compte pour 
10 % de la note finale du bac », 
s’énerve ce professeur de sciences 
économiques et sociales de l’aca-
démie de Bordeaux. Parmi les di-
zaines de candidats qu’il a reçus, il 
en a vu « réciter des textes qui ne 
pouvaient pas être les leurs ». « J’ai 
parfois l’impression d’être un pro-
fesseur du Cours Florent [l’école de 
théâtre]. Je ne sais pas comment a 
été préparé l’exposé et je n’ai pas les 
moyens de le vérifier », expose-t-il.

A côté des sujets types fournis 
depuis plusieurs années sur les 
réseaux sociaux, les intelligences 
artificielles (IA) génératives, utili-
sées de plus en plus fréquem-
ment par les élèves, viennent 
troubler les enseignants interro-
gés. « On se retrouve avec des ex-
posés bien écrits avec des référen-
ces qui tombent naturellement 
mais qui sonnent creux », affirme 
François, à qui les inspecteurs ont 
transmis une « consigne claire » : 
« Ne pas sanctionner un élève qui a 
utilisé une IA », rapporte-t-il.

Depuis le 23 juin et jusqu’au 
2 juillet, les 531 000 élèves de ter-
minale générale et technologique 
passent cette dernière épreuve 
orale, fruit de la réforme de l’exa-
men mise en place par Jean-Michel 
Blanquer en 2018. Les candidats 
présentent deux sujets en relation 
avec leurs enseignements de spé-
cialité, qu’ils ont préparés pendant 
l’année. Le jury composé de deux 
enseignants, dont un non-spécia-

liste de la matière, en choisit un. 
L’élève a alors dix minutes d’ex-
posé puis dix minutes d’entretien.

« Cette seconde partie avec les 
questions du jury permet de se 
rendre compte de l’utilisation ou 
non de l’IA, même si c’est de moins 
en moins aisé », constate David 
Boudeau, professeur de sciences 
de la vie et de la Terre et président 
de l’Association des professeurs 
de biologie et de géologie. Pour 
l’enseignant, certains élèves 
prennent l’IA comme « une ba-
guette magique » qui « génère un 
exposé en quelques minutes » et ils 
« s’arrêtent là » : « Des mots de 
 vocabulaire assez poussés sont 
prononcés, le discours est clair, 
mais dès qu’on creuse sur les 
 connaissances ou l’argumenta-
tion, il n’y a plus personne. »

« Cela finit par se voir »

Christine Guimonnet en est con-
vaincue, « si l’élève s’est contenté de 
ChatGPT, cela finit par se voir ». 
Professeure d’histoire-géographie 
dans l’académie de Versailles, elle 
a eu le cas d’une élève, durant la 
première semaine d’examen, qui 
a assumé avoir travaillé avec l’IA et 
un youtubeur « dont elle ne se rap-
pelait plus du nom » pour son sujet 
« Peut-on dire que la Russie est 
une dictature ? ». « Elle ne pouvait 
pas donner d’arrière-plan géo-his-
torique ou même me dire com-
ment l’on nomme le Parlement 
russe », déplore l’enseignante.

Néanmoins, l’impact sur la note 
n’est pas toujours très important, 
la forme comptant autant que le 
fond. Cette épreuve est désormais 
réputée facile chez les lycéens. Le 
ministère de l’éducation natio-
nale minimise, lui, les consé-

à la session 2024, cette prépara-
tion s’est encore réduite comme 
peau de chagrin.

Dans une enquête de l’Associa-
tion des professeurs de sciences 
économiques et sociales à la-
quelle plus de 750 enseignants 
de cette discipline ont répondu 
au printemps, 41 % ont déclaré 
qu’aucun oral blanc n’était orga-
nisé dans leur établissement. Ils 
sont 42 % à juger les attendus du 
grand oral peu, voire pas du tout, 
clairs et plus de la moitié se sen-
tent insuffisamment formés. 
« Les élèves ne peuvent pas fournir 
un vrai travail de recherche sur le 
temps scolaire. Ils s’en remettent 
alors à divers outils dont l’IA, sans 
le regard critique suffisant », dé-
plore Benjamin Quennesson, co-
président de cette association.

Dans l’académie de Montpellier, 
la professeure de mathématiques 
Chloé Chateau a pris les devants. 
Pour leur montrer comment bien 
se servir des intelligences artifi-
cielles, elle a demandé à ses élèves 
de s’appuyer sur ChatGPT pour 
définir leur problématique et for-

muler leur sujet. « On a par exem-
ple demandé à l’IA de mettre en lu-
mière des paradoxes en mathéma-
tiques, détaille l’enseignante, qui 
a ensuite engagé les élèves à pren-
dre du recul avec les résultats ob-
tenus. Ils peuvent s’en servir 
comme d’un assistant tout en ap-
prenant à s’en méfier. »

Un usage exponentiel

« Comme tout nouvel outil, il fau-
drait que les enseignants puissent 
se l’approprier et montrer à leurs 
élèves comment s’en servir, et ne 
pas voir seulement la bête mons-
trueuse qui va nous remplacer », 
reconnaît Jean-Christophe Mas-
seron, professeur de mathémati-
ques à Paris, qui fait comparer 
à ses élèves les résultats obte-
nus par différentes IA à partir 
d’une même demande. L’ensei-
gnant constate un usage expo-
nentiel de ces outils par les élèves 
depuis quelques mois. « Ils se 
sont servis de ChatGPT pour le 
grand oral, comme pour écrire 
leurs lettres de motivation pour 
Parcoursup », relève-t-il.

Ces différentes expériences 
ouvrent la boîte de Pandore de 
l’évaluation à l’heure de l’intelli-
gence artificielle et posent la 
question du format du grand oral, 
qui « n’a pas encore bien trouvé sa 
place », selon nombre d’ensei-
gnants interrogés. Pour le minis-
tère, à l’inverse, « la moyenne des 
candidats à cette épreuve montre 
qu’elle est bien comprise et maîtri-
sée par les candidats ».

La Rue de Grenelle fait néan-
moins le choix de diminuer son 
poids à partir de 2026, en raison 
de la création d’une nouvelle 
épreuve anticipée de mathémati-
ques, dont le coefficient est pris 
sur le grand oral. Ce dernier comp-
tera désormais pour 8 % de la note 
finale du baccalauréat contre 10 % 
actuellement pour la voie géné-
rale, et pour 12 % au lieu de 14 % 
pour la voie technologique. Est-ce 
en raison de ces différentes limi-
tes ? Le ministère de l’éducation 
nationale assure que non, le grand 
oral restant « la deuxième épreuve 
en termes de coefficient ». p

sylvie lecherbonnier

Handicap : sur Internet, l’accessibilité numérique est médiocre
Alors que, depuis le 28 juin, de nombreux sites doivent être utilisables par tous, une infime minorité respecte les normes

F aire des achats et des dé-
marches en quelques clics, 
sans sortir de chez soi : quoi 

de plus pratique, surtout quand 
on est en situation de handicap ? 
Sauf que le numérique, qui de-
vrait faciliter le quotidien, peut 
vite devenir une barrière supplé-
mentaire. « Pour une personne 
aveugle, faire des courses en ligne 
est un parcours du combattant qui 
se termine souvent par un échec. 
Ça m’arrive fréquemment d’ajou-
ter des objets dans un panier, mais 
de ne pas pouvoir le valider ou 
 aller à la page de paiement. Quand 
on a des Captcha [tests requis 
pour différencier les utilisateurs 
humains des robots] avec des 
images, on est aussi bloqués », dé-
taille Manuel Pereira, responsa-
ble du pôle accessibilité de l’asso-
ciation Valentin-Haüy. Aidé d’un 
logiciel de lecture d’écran, il navi-
gue au clavier au sein de chaque 
page Web, dont il doit compren-
dre la structure, « un vrai travail de 
découverte qui prend du temps ».

En France, deux millions de per-
sonnes aveugles ou malvoyantes 
sont bloquées par des sites mal 
codés, des pop-up difficiles à 
 fermer, des images sans descrip-
tion, des textes ou visuels peu 
contrastés. Et les déficients vi-
suels ne sont pas les seuls tou-
chés. Les interactions au clic sont 
un calvaire quand on est privé de 

motricité fine des doigts, les 
 vidéos sans sous-titres ne con-
viennent pas aux malentendants, 
les formulaires complexes sont 
un casse-tête pour les personnes 
avec une déficience intellectuelle, 
certaines polices de caractères 
embrouillent les dyslexiques… 
« On va vers une dématérialisation 
générale. Si le numérique vous est 
inaccessible, plus ça va, plus vous 
êtes exclu », déplore M. Pereira.

La loi sur le handicap de 2005, 
renforcée en 2016 par une direc-
tive européenne, impose aux 
 sites publics d’être accessibles, en 
se conformant à un référentiel 
 général d’amélioration de l’ac-
cessibilité (RGAA) de 106 critères. 
Quant aux entreprises réalisant 
plus de 250 millions de chiffre 
d’affaires, elles doivent afficher 
une déclaration de conformité à 
ces normes, et des schémas 
d’amélioration. « C’est comme le 
Nutri-Score, on peut proposer 
quelque chose qui n’est pas bon, 
l’essentiel étant de le dire », résu-
mait Nicolas Rohfritsch, avocat 
au cabinet Hogan Lovells lors du 
 colloque A11Y sur l’accessibilité, 
le 25 juin à Paris.

Le 28 juin, la législation s’est dur-
cie : en transcription d’une 
 directive européenne de 2019, 
tous les sites d’e-commerce, de 
banques, de services de transports 
et de médias – sauf ceux de moins 

de dix salariés et 2 millions d’euros 
de chiffres d’affaires – doivent être 
accessibles. Des dérogations sont 
prévues jusqu’en 2030 pour des 
contrats de service ou équipe-
ments existants (terminaux de 
paiement, box…)

Mais ces obligations restent 
théoriques. Dans le secteur 
 public, sur 244 « démarches en 
 ligne essentielles » (refaire son 
passeport, payer ses impôts…), 
seules 2,8 % sont totalement 
 conformes au RGAA, et deux tiers 
partiellement. La conférence na-
tionale du handicap de 2023 avait 
promis 100 % de conformité 
en 2025, mais en mars, l’ambition 
a été réduite à 50 %.

Sanctions faibles

L’Association des développeurs et 
utilisateurs de logiciels libres pour 
les administrations et les collecti-
vités territoriales, qui réalise des 
tests automatiques sur les 
 pages d’accueil de dizaines de 
 milliers de sites publics, détecte en 
moyenne 34 erreurs grossières sur 
chacune, dont un tiers de problè-
mes de contraste faciles à corriger.

Englobant secteur public et 
privé, la Fédération des aveugles 
et amblyopes a créé un observa-
toire sur plus de 7 300 sites : 3,6 % 
respectent l’obligation d’affi-
chage, et seulement 0,4 % des 
 sites ont un contenu entièrement 

conforme. Pour le 28 juin, « très 
peu de sites Web [étaient] prêts », 
note Denis Boulay, expert en ac-
cessibilité de la fédération. Les dé-
clarations ne sont présentes que 
sur 24 % des sites bancaires et 4 % 
des entités d’e-commerce de leur 
échantillon. Seules 14 % des ban-
ques et 1,8 % de l’e-commerce sont 
partiellement conformes aux 
normes, et aucun entièrement.

Les sanctions sont faibles – au 
maximum 50 000 euros pour les 
déclarations, et 7 500 euros pour 
l’obligation d’accessibilité – et peu 
appliquées. En 2024, l’Autorité de 
régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique (Ar-
com), chargée de contrôler le 
 secteur public et les déclarations 
des grandes entreprises, a réalisé 
583 vérifications de sites, et 22 
« interventions » à la suite de si-
gnalements, sans amende. « C’est 
lent, c’est insuffisant, mais on 

bouge », résume Laurence Pécaut-
Rivolier, de l’Arcom, reconnais-
sant « un petit éparpillement des 
autorités de contrôle » dans la 
nouvelle législation.

Il peut s’agir de la direction 
 générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répres-
sion des fraudes (DGCCRF) pour le 
commerce et les transports, de 
l’Arcom pour les médias, de 
l’Autorité de régulation des 
 communications électroniques, 
des postes et de la distribution de 
la presse, de la Banque de France, 
de l’Autorité de contrôle pruden-
tiel et de résolution ou de l’Auto-
rité des marchés financiers. La 
DGCCRF a annoncé le développe-
ment d’un outil pour automatiser 
la vérification des normes et le 
lancement de contrôles dans les 
transports en 2025, sans préciser 
si une équipe spécifique sera 
 consacrée à l’accessibilité.

« Déficit de connaissances »

« Si personne ne fait appliquer la 
loi de façon ferme, l’inaccessibilité 
peut continuer longtemps », dé-
plore Pierre Marragou, président 
de l’association Accompagner, 
promouvoir, intégrer les défi-
cients visuels. Avec le collectif de 
juristes Intérêt à agir, il a fait 
 condamner l’Etat au tribunal ad-
ministratif de Paris, en mai 2024, 
pour l’inaccessibilité des logiciels 

Deux millions 

de personnes 

aveugles ou 

malvoyantes 

sont bloquées 

par des sites 

mal codés

de vie scolaire comme Pronote, et 
compte intenter prochainement 
des actions en justice contre de 
grandes entreprises privées non 
conformes aux normes RGAA.

Selon un baromètre publié par la 
Contentsquare Foundation dans 
six pays, les Etats-Unis sont un 
peu en avance, « portés par une 
forte pression dans le secteur 
privé », où plus de 4 600 poursui-
tes judiciaires ont été intentées 
en 2023, en s’appuyant sur la loi 
américaine sur le handicap. Mais, 
en France, « le point bloquant, c’est 
la pénurie de personnes formées à 
ces enjeux », estime Marion Ran-
vier, directrice de la Contents-
quare Foundation, qui propose 
des modules en e-learning pour 
les écoles d’informatique, d’ingé-
nieurs, de commerce ou de com-
munication, et des outils de sensi-
bilisation, comme le projet 
Beyond the Screen. « Il y a un défi-
cit énorme de connaissances. Il 
faut que toutes les équipes de con-
ception, production, maintenance 
connaissent l’accessibilité, pour 
produire directement des sites con-
formes. Vérifier a posteriori, c’est 
trop tard », explique Aurélien Levy, 
directeur général de Temesis, en-
treprise spécialiste du secteur, qui 
appelle à « intégrer ce sujet au 
même niveau que la sécurité, l’er-
gonomie ou le référencement ». p

anne-aël durand

quences de l’utilisation de l’IA sur 
cette épreuve, puisqu’elle repose 
sur la « capacité à prendre la pa-
role en public de façon claire et 
convaincante », mais aussi « à ar-
gumenter et à relier les savoirs, à 
mobiliser son esprit critique ».

Les enseignants ne rejettent 
pas totalement la faute sur leurs 
élèves, car ils se plaignent de ne 
pas avoir le temps de bien les pré-
parer à cette épreuve. Aucun ac-
compagnement spécifique au 
grand oral n’est prévu dans les 
emplois du temps et depuis le re-
tour des épreuves écrites en juin 

« Dès qu’on 

creuse sur les 

connaissances ou 

l’argumentation, 

il n’y a plus 

personne »

DAVID BOUDEAU

professeur de SVT

Le grand oral 
du bac à l’heure 
de ChatGPT
Un nombre croissant d’élèves 
utilisent l’intelligence artificielle 
pour préparer cette épreuve
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L’essor des Marches des fiertés partout en France
D’Auxerre à Béziers en passant par Aurillac ou encore Epinal, la liste des Prides rurales s’allonge sans cesse

auxerre - envoyée spéciale

U
ne respiration », « une 
deuxième famille », 
« une raison d’exister » : 
tels sont les mots choi-

sis pour décrire la communauté 
LGBTQIA+ qu’ils et elles ont fini 
par trouver – ou par créer – après 
de longues années de solitude. 
« Réaliser qu’il y a des queers dans 
les campagnes a été un électro-
choc », lâche Alexane Salvo, artiste 
de rue de 28 ans, membre de la 
jeune Association queer Avallon 
Bourgogne (AQAB), tandis qu’elle 
s’affaire à peindre une pancarte 
« Queers des terres sont déters » 
pour la Marche des fiertés – ou 
Pride – d’Auxerre, samedi 14 juin.

C’est la première fois que cette 
ancienne ouvrière agricole parti-
cipe à l’organisation d’un tel 
 événement. Depuis quelques 
mois à peine, elle s’« assume » 
 publiquement – comprendre : elle 
a laissé la honte au placard – avec 
l’« envie d’exister » pleinement.

Joigny (Yonne), Agen, Ancenis 
(Loire-Atlantique), L’Arbresle 
(Rhône), Aurillac, Epinal, Guéret, 
Nevers, Vernon (Eure), Aubenas 
(Ardèche), Moulins, Saint-Gau-
dens (Haute-Garonne), Voiron 
(Isère), Lons-le-Saunier… Un coup 
d’œil à la carte des Marches des 
fiertés 2025 suffit à prendre la 
 mesure de la multiplication des 
Prides en dehors des grandes 
 villes, ces dernières années. Et à 
s’interroger sur ce que cette dé-
centralisation traduit, alors que le 
militantisme queer a longtemps 
été l’apanage des métropoles.

« Forme de réparation »

« Longtemps nous avons fait 
comme si les campagnes étaient 
dépourvues de nos récits. Mais les 
personnes queers ont toujours 
existé à la campagne. Toutes les 
géographies sont des géographies 
queers », estime Elodie Potente, 
31 ans, journaliste dans le pays de 
Comminges (Haute-Garonne). 
C’est pour « visibiliser cette 
 présence et archiver ces luttes » 
qu’elle a créé le podcast « Champs 
queers ». Une façon de rappeler 
que celles-ci « ne partent pas de 
zéro », dit-elle, citant l’exemple 
des Terres lesbiennes dans les 
 années 1970 documentée par la 
sociologue Constance Rimlinger. 
Puis l’émergence progressive, 
dès les années 1990, de Prides 
dans d’autres villes que Paris (à 
Rennes et Marseille à partir de 
1994, par exemple).

« Ça ne fait pas que cinq ans 
qu’on existe », s’enthousiasme 
Manon Amacouty, 30 ans, scéna-
riste et présidente de l’association 

Requeer à La Réunion, elle aussi 
lancée dans un travail d’archives 
de l’histoire des « kwir » créoles, 
nombreux à avoir quitté l’île.

Le podcast « Champs queers » se 
veut aussi « une forme de répara-
tion » pour les générations qui ont 
souffert du manque de représen-
tations LGBT dans les films, les 
 livres, la pop culture… Une invisi-
bilisation à l’origine de nombreux 
départs vers les villes. « C’est dur 
de se dire “je ne peux pas vivre dans 
mon coin tel que je suis”. Certains 
d’entre nous sont peut-être passés 
à côté de leur vie », regrette Elise 
Nesling-Dunyach, ingénieure 
agronome de 38 ans, membre de 
l’association LGBTQIA+ Auxerre. 
C’est une fois à Toulouse, pour ses 
études, qu’elle s’est découverte.

Malgré l’isolement et l’hostilité 
ressentis au « fin fond de la Cô-
te-d’Or », Alexane Salvo n’a jamais 
envisagé la fuite pour trouver des 
milieux queers – « plutôt seule 
qu’en ville ». Trop attachée au 
calme de la campagne. « Je l’ai par-
fois regretté », dit-elle en évoquant 
les années à se planquer ; les « on 
va casser du PD » qu’elle entendait 
dans son lycée viticole au moment 
du mariage pour tous. C’est en ar-
rivant dans l’Yonne qu’elle a ren-
contré des « sœurs » lesbiennes.

tendent déjà à atténuer le déficit 
de représentation.

Etienne Deshoulières, avocat pa-
risien de 43 ans, a lancé une Pride 
des campagnes en juillet 2022 à 
Chenevelles (Vienne), le village où 
il a grandi, soutenu par la munici-
palité – le maire, Cyril Cibert (Parti 
radical de gauche), est ouverte-
ment gay et très investi pour les 
ruralités. Le message politique se 
veut double : « D’abord offrir aux 
personnes queers un moment festif 
pour leur rappeler qu’on peut trou-
ver sa place et vivre bien à la cam-
pagne en tant que personne LGBT. »

Ensuite battre en brèche le pré-
jugé selon lequel les grandes vil-
les seraient nécessairement « des 
espaces LGBT friendly » quand les 
campagnes sont présumées 
 hostiles et intolérantes. Une lec-
ture binaire qui occulte l’hétéro-
généité sociale de ces espaces, 
 estime-t-il, rappelant au passage 
que les agressions homophobes 
se produisent principalement 
dans les grandes villes.

Le vote pour l’extrême droite est 
certes très présent dans les espa-
ces ruraux. « N’est-ce pas plus utile 
d’agir là où on peut espérer faire 
changer les choses ?, questionne 
Etienne Deshoulières. Si on fait 
une conférence sur l’homophobie 

et la transphobie à la Sorbonne, on 
va probablement toucher un public 
déjà sensibilisé. Tandis qu’avec une 
Pride rurale juchée sur des tracteurs 
prêtés par des agriculteurs du coin, 
on peut faire bouger les lignes. »

« Pride populaire »

« L’impression d’inclusion plus 
forte en ville est aussi liée au fait 
qu’on peut facilement s’enfermer 
dans une bulle LGBT. Tandis qu’à la 
campagne, on ne peut pas se cou-
per des gens moins tolérants, on 
doit composer avec », dit Elodie Po-
tente. Pour cette dernière, « faire 
territoire » passe aussi bien par la 
lutte pour les droits des LGBT que 
par celle pour le maintien des ser-
vices publics et de l’emploi.

Alexane Salvo ne se retrouve pas 
dans certains collectifs et Prides 
portés par des « cadres parisiens 
venus à la campagne refaire à 
l’identique ce qui se fait en ville ». 
Des manières de faire qu’elle 
trouve « très intellectualisées, 
 bobos ». « A Auxerre, notre Pride 
est populaire, à l’image des queers 
de notre territoire qui sont aides-
ménagers, infirmiers, étudiants, 
au RSA, agriculteurs, intermit-
tents, microentrepreneurs… C’est 
nous, le peuple queer rural, qui 
 prenons la parole pour nous. »

Tandis qu’elle aurait pu choisir 
d’aller militer à Carcassonne ou à 
Narbonne (Aude), Mélissa Moles, 
agroécologue de 28 ans arrivée 
dans le Minervois il y a trois ans, a 
préféré prêter main-forte à l’asso-
ciation Fiertés Béziers – ville de 
l’Hérault dirigée par Robert 
 Ménard, divers droite, autrefois 
proche de la leader du RN, Marine 
Le Pen, et du président de Recon-
quête !, Eric Zemmour. « Pas le 
plus joyeux, ni le plus facile, concè-
de-t-elle. Sauf qu’ici tout est à faire 
pour conquérir nos droits. ».

« Porter l’asso Fiertés Béziers, c’est 
avoir sans cesse des bâtons dans les 
roues », poursuit-elle. Entre autre 
exemple : la difficulté pour trou-
ver un local où installer un centre 
LGBT subventionné par la déléga-
tion interministérielle à la lutte 
contre le racisme, l’antisémitisme 
et la haine anti-LGBT (le plus pro-
che est à Montpellier, à 85 kilomè-
tres) ; ou encore la modification, 
quelques jours avant, du parcours 
de la Pride du samedi 28 juin, au 
motif d’un tournage de TF1 pour le 
concours des plus beaux mar-
chés… Les bénévoles y voient des 
manières détournées de les dis-
suader d’occuper l’espace public.

L’inquiétude face à la banalisa-
tion des idées d’extrême droite et 
à l’hostilité envers les personnes 
LGBT est palpable – en témoigne 
le fait qu’un groupe identitaire, 
Eros, ait voulu investir la Marche 
des fiertés de Paris, samedi, en dé-
pit du mot d’ordre choisi cette an-
née par les organisateurs (« Contre 
l’internationale réactionnaire »).

La Pride 2024 de Cluny, dans l’en-
tre-deux-tours des législatives an-
ticipées, avait été marquée par une 
tentative d’intimidation de la part 
de militants du RN. « On a eu très 
peur pour notre doyenne, femme 
trans de 65 ans particulièrement 
vulnérable », témoigne Ninon Gui-
nel. Pas question néanmoins de 
battre en retraite. « Il faut peut-être 
déployer dix fois plus d’énergie 
qu’ailleurs, mais j’aimerais que des 
gens se disent : “Si, à Béziers, ils arri-
vent à faire vivre une Pride et une 
communauté, nous aussi on va y 
arriver” », conclut Mélissa Moles. p

camille bordenet

et dounia dimou (à paris)

Lors de la Marche des fiertés d’Auxerre, le 14 juin. CLAIRE JACHYMIAK/HANS LUCAS POUR « LE MONDE »

« Les collectifs, les Prides, les 
 cafés queers : c’est parce que nous 
on en a été privés qu’on fait tout ça 
aujourd’hui, explique Elise 
 Nesling-Dunyach. On a les 
 mêmes existences et les mêmes 
problèmes que tout le reste de la 
ruralité, sauf qu’on est queers. » 
Un travail de visibilisation et de 
pédagogie auprès des concernés 
mais aussi des non-concernés. 
« Le simple fait que ça existe, qu’il 
y ait une présence queer sur ton 
territoire, même si tu n’y prends 
pas part, ça peut permettre de se 
découvrir plus tôt et d’éviter des 
mal-être », estime Elodie Potente. 
Toutes partagent l’espoir que ce 
soit « moins difficile pour la géné-
ration à venir ». Les réseaux 
 sociaux et les communautés 
 numériques qu’ils permettent 

« La manière de se vivre LGBTQIA+ est très diversifiée socialement »
Pour le sociologue Colin Giraud, la multiplication des Prides rurales s’explique notamment par un intérêt accru pour ces territoires

ENTRETIEN

M aître de conférences en 
sociologie à l’univer-
sité Paris-Ouest-Nan-

terre-la Défense, Colin Giraud a 
réalisé une enquête portant sur 
les parcours et les modes de vie 
des gays et lesbiennes éloignés de 
la visibilité des grandes villes.

Que traduit, selon vous, 
la multiplication des Marches 
des fiertés, ou Prides, 
hors des grandes villes ?

D’abord un intérêt accru pour les 
espaces ruraux depuis une dizaine 
d’années, accéléré par la crise due 
au Covid-19 – intérêt médiatique 
et politique et nouveau regard sur 
le rural depuis la ville. La liste des 
Prides rurales ne cesse de s’allon-
ger depuis dix ans, allant du vil-
lage à la ville moyenne. La multi-
plication de collectifs et d’événe-

ments queers est aussi le fruit de 
 représentations du rural deve-
nues plus valorisantes.

Mais une question intéressante 
est de savoir qui participe à ces 
Prides – qui y est présent et qui en 
est à l’initiative. S’agit-il de locaux 
présents depuis longtemps et qui 
y ont toujours vécu ou bien de 
néoruraux arrivés plus récem-
ment ? C’est une question centrale 
selon moi. Non pas pour engager 
un procès en authenticité, mais 
pour comprendre le sens de cette 
nouveauté : les espaces ruraux 
connaissent-ils d’eux-mêmes des 
changements sociaux impor-
tants ? Ou bien s’agit-il d’une cir-
culation de modèles et de prati-
ques urbains permise par de nou-
veaux arrivants – autrement dit 
des circulations de populations 
transportant avec elles des nor-
mes et des attitudes nées ailleurs ? 
La réponse n’est pas simple et dé-

pend des configurations locales, 
des espaces sociaux et des types 
d’événements organisés. Par 
exemple, dans la Drôme, où j’ai 
enquêté, deux Prides ont lieu à 
deux endroits très différents du 
département : à Crest (elle est 
 organisée cette année non pas à 
Crest, mais à Die) et à Valence. Ce 
ne sont pas les mêmes groupes 
sociaux qui y participent, pas le 
même type d’événement, pas le 
même registre militant non plus.

A Valence, les bénévoles sont 
plutôt des personnes de l’agglo-
mération, moins dotées en 
 ressources sociales. A Crest, la 
Pride revendique un caractère 
plus « alternatif », elle implique 
davantage de néoruraux avec des 
expériences urbaines et militan-
tes plus importantes. Cette diver-
sité de profils et d’investissement 
d’une Pride rurale est d’ailleurs 
bien illustrée dans le documen-

taire Pédale rurale, d’Antoine 
 Vasquez [dont la sortie en salle est 
prévue en 2026].

Comment expliquer 
que certaines personnes 
queers ne se reconnaissent 
pas dans les Prides ?

La manière de se vivre LGBT -
QIA+ et de politiser ou non son in-
timité est en réalité très diversi-
fiée socialement. Certains préfè-
rent vivre leur homosexualité à 
distance des lieux de visibilité et 
se sentent éloignés d’une appar-
tenance communautaire. De tels 
événements peuvent alors susci-
ter l’indifférence ou le rejet. Ces 
personnes ne vivent pas pour 
autant « au placard » : leur homo-
sexualité est souvent connue et 
bien installée dans leur entourage 
(famille, voisins, etc.) depuis long-
temps. Mais, paradoxalement, 
 elles aspirent à une certaine dis-

crétion et à une forme de norma-
lité, dissociant leur sexualité – re-
levant, selon elles, du « privé » – 
du reste de leur vie sociale.

Je pense ainsi à un entretien 
avec un enfant du pays, ayant 
 repris l’exploitation agricole 
 familiale dans la Drôme et qui 
porte un regard distancié et très 
critique sur les nouvelles person-
nes LGBTQIA+ arrivant sur le 
 territoire, porteuses de revendi-
cations de visibilité, de mobilisa-
tions collectives et de manières 
d’agir lui apparaissant largement 
importées des grandes villes. Il 
ne s’y retrouve pas d’une cer-
taine manière.

Des personnes interrogées évo-
quent aussi le manque d’ano-
nymat dans les campagnes…

L’interconnaissance plus mar-
quée à la campagne – le fait que 
tout se sait – peut constituer une 

contrainte, en particulier pour les 
plus jeunes. Mais elle est aussi 
une ressource pour des person-
nes LGBTQIA+ peu attirées, à 
 l’inverse, par l’anonymat et les 
modes de vie associés aux métro-
poles. Etre quelqu’un du coin, 
quelle que soit son orientation 
sexuelle, leur apporte aussi du 
soutien, des liens sociaux et de la 
reconnaissance. Certains gays et 
lesbiennes font d’ailleurs le choix 
de revenir s’installer à la campa-
gne et y trouvent un accueil favo-
rable et familier. Sans sous-esti-
mer les risques homophobes, les 
enquêtes sociologiques montrent 
qu’ils ne sont pas tellement plus 
forts à la campagne qu’ailleurs, y 
compris en milieu populaire. Et 
qui retrouvait-on dans La Manif 
pour tous ? Ni des ouvriers ni des 
campagnards… p

propos recueillis par

ca. b.

« Ici tout est 

à faire pour 

conquérir 

nos droits »

MÉLISSA MOLES

membre de l’association 
Fiertés Béziers (Hérault)

« C’est parce 

qu’on en a été 

privés qu’on 

fait tout ça 

aujourd’hui »

ÉLISE NESLING-DUNYACH

ingénieure agronome 
à Auxerre
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Des agriculteurs, lors d’une manifestation contre la proposition de loi Duplomb, qui vise à lever les contraintes sur l’exercice de leur profession, à Pau, le 28 juin. GAIZKA IROZ/AFP

C’
est à huis clos, entre les 
quatre murs d’une com-
mission mixte paritaire, 
que la proposition de loi 
visant à « lever les con-
traintes à l’exercice du 

métier d’agriculteur » va voir son sort se dé-
cider. Sept sénateurs et sept députés doivent 
s’accorder, lundi 30 juin au Sénat, sur une 
version d’un texte qui enflamme les débats 
depuis sa présentation à l’automne 2024. 
Poussé par les sénateurs Franck Menonville 
(Union centriste, Meuse) et Laurent Du-
plomb (Les Républicains, Haute-Loire), cette 
proposition de loi reprend plusieurs de-
mandes de « simplification » du syndicat 
agricole majoritaire, la Fédération nationale 
des syndicats d’exploitants agricoles 
(FNSEA), qui marqueraient, dénoncent ses 
opposants, des régressions environnemen-
tales et sanitaires majeures.

Le texte n’ayant pas été débattu en séance 
publique à l’Assemblée nationale – les parti-
sans de la proposition avaient choisi de voter 
un rejet préalable, à l’ouverture des débats, 
pour contourner les quelque 3 500 amende-
ments déposés –, c’est la version adoptée par 
le Sénat fin janvier qui sera discutée en com-
mission mixte. En amont du passage éclair à 
l’Assemblée, le 26 mai, la FNSEA avait mobi-
lisé ses troupes et plusieurs tracteurs devant 
les grilles du Palais-Bourbon. Les manifes-
tants avaient alors reçu la visite de la ministre 
de l’agriculture, Annie Genevard, et du minis-
tre de l’intérieur, Bruno Retailleau.

Associations paysannes, de défense de l’en-
vironnement, de la santé et de scientifiques 
ont, dès le samedi 28 juin, fait entendre leur 
rejet de ce texte qui tend à assimiler des dis-
positions de protection de l’environnement 
à des contraintes de production. Plusieurs 
rassemblements ont été organisés au cours 
du week-end et un « banquet paysan » était 
prévu, lundi midi, devant le Sénat.

Si le rapporteur du texte à l’Assemblée na-
tionale, le député (Les Républicains) de l’Aisne 
Julien Dive, compte défendre en commission 
mixte paritaire les mesures votées en com-
mission des affaires économiques, la droite 
sénatoriale plaidera, elle, pour la version plus 
maximaliste du texte. Pour le  député socia-
liste de Meurthe-et-Moselle  Dominique Po-

tier, qui siégera dans la commission, « ce sera 
un débat entre la droite et la droite dure ». Le 
rejet du texte à l’Assemblée nationale a en ef-
fet donné un avantage aux sénateurs dans ces 
discussions. « Les accidents de parcours sur ce 
texte font que c’est Duplomb ou rien, et donc 
on risque d’avoir Duplomb », anticipe l’élu, 
même si certains arbitrages restent ouverts.

Retour dérogatoire de l’acétamipride La 
réintroduction de l’acétamipride est le cœur 
névralgique du texte. La majorité sénatoriale 
a voulu le retour de cet insecticide de la fa-
mille des néonicotinoïdes, interdit en France 
depuis 2018 en raison de ses effets sur les 
pollinisateurs et des risques pour la santé 
humaine, qui reste autorisé dans d’autres 
pays européens. Le gouvernement s’est 
montré très divisé sur le sujet, tout comme 
les députés. Pour maximiser les chances de 
faire voter le texte, le rapporteur Julien Dive 
avait obtenu en commission des affaires 
économiques de limiter ce retour à trois ans 
pour des filières en situation d’impasse 
 technique. Les sénateurs, eux, n’avaient pas 
prévu de limite de temps.

Au vu de la composition de la commis-
sion, penchant largement à droite, l’aban-

don d’une disposition aussi centrale sem-
ble improbable, mais le suspense porte sur 
les conditions de cette réautorisation. « Il 
s’agit de savoir si c’est un retour pour 
trois ans, ou ad vitam aeternam », note la dé-
putée Aurélie Trouvé (La France insoumise, 
Seine-Saint-Denis) et présidente de la com-
mission des affaires économiques, qui 
 estime que la réautorisation d’un pesticide 
interdit marque « une régression agroenvi-
ronnementale jamais vue ».

Fonctionnement de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire Avec cette proposition de 
loi, la majorité sénatoriale de droite voulait 
placer l’Agence nationale de sécurité sani-
taire (Anses), qui examine les demandes 
d’autorisation de mise sur le marché des 
produits phytosanitaires, sous un contrôle 
plus serré du gouvernement, qui aurait pu, 
en fonction de critères économiques, priori-
ser l’agenda de travail de l’agence dans le 
 cadre d’un « conseil d’orientation stratégi-
que ». En commission, une très large majo-
rité de députés se sont offusqués d’une 
mainmise politique et économique sur l’ex-
pertise scientifique et ont appelé à garantir 
l’indépendance de l’agence.

Plusieurs membres de la commission 
mixte paritaire anticipent que les sénateurs 
pourraient lâcher sur le sujet. « Je crains fort 
que la seule chose qui soit sauvée, c’est l’indé-
pendance de l’Anses », indique Aurélie Trouvé. 
En revanche, le gouvernement prépare un dé-
cret qui introduit une notion de « priorisa-
tion » pour l’Anses. « Ce décret reste ambigu, 
mais on est loin du danger initial », considère 
Dominique Potier.

Agrandissement des élevages Les séna-
teurs veulent relever les seuils à partir des-
quels les élevages les plus grands sont soumis 
aux règles des installations classées pour la 
protection de l’environnement, c’est-à-dire 
doivent faire l’objet d’une évaluation envi-
ronnementale. Pour Thomas Uthayakumar, 
chargé des programmes de la Fondation pour 
la nature et l’homme, « cet article est l’illustra-
tion d’une proposition de loi calibrée pour une 
minorité d’agriculteurs. Les dispositions béné-
ficieront aux 3 % des plus grosses exploitations, 
mais ne répondent pas aux besoins de ceux qui 
tiennent l’agriculture à bout de bras ».

Ces derniers jours, le gouvernement a 
transmis aux filières d’élevage un document 
d’une vingtaine de pages précisant ses in-
tentions pour aligner les règles françaises 
sur celles de l’Europe. Mais l’intégration d’un 
tel document dans une commission mixte 
paritaire est très incertaine et les proposi-
tions qu’il contient pourraient être ren-
voyées à un projet de loi ultérieure. 

Stockage de l’eau et zones humides L’arti-
cle 5, visant à accorder une reconnaissance 
d’« intérêt général majeur » aux ouvrages de 
stockage de l’eau comme les retenues colli-
naires ou les mégabassines et à introduire 
une nouvelle catégorie de zones humides 
« fortement modifiées », avait été supprimé en 
commission du développement durable de 
l’Assemblée nationale, saisie sur le fond sur ce 
sujet. La suppression de cet article a d’ailleurs 
été un des détonateurs de la reprise des mobi-
lisations de syndicats agricoles en mai. Cer-
tains espèrent que la partie sur les zones hu-
mides ne soit pas retenue dans le texte final. 
Mais, sur le stockage de l’eau, la droite sénato-
riale semble en position de force. p

mathilde gérard

LA RÉINTRODUCTION 
DE L’ACÉTAMIPRIDE 

EST LE CŒUR 
NÉVRALGIQUE DU 

TEXTE. LA MAJORITÉ 
SÉNATORIALE A 

VOULU LE RETOUR
DE CET INSECTICIDE 
DE LA FAMILLE DES 
NÉONICOTINOÏDES

Loi Duplomb : 
un ultime round pour 
un texte controversé
Court-circuitant l’étape du débat à l’Assemblée, le texte 
visant à « lever les entraves au métier d’agriculteur »
est discuté en commission mixte paritaire lundi

A G R I C U LT U R E  E T  E N V I R O N N E M E N T
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A l’Assemblée nationale,
le front anti-transition 
écologique progresse
Par peur de perdre l’électorat rural, Les Républicains 
ont voté, à de nombreuses reprises, avec le RN, 
contre des mesures favorables à l’environnement

L a zone de front contre la 
transition écologique est en 
perpétuelle évolution. Par-

ticulièrement dans le champ poli-
tique, si sensible aux humeurs 
supposées de l’opinion. Mardi 
24 juin, lors d’une très longue réu-
nion de groupe, Les Républicains 
(LR) se retrouvent à faire leur exa-
men de conscience. Depuis plu-
sieurs jours, lors de l’examen de la 
proposition de loi de « program-
mation nationale et de simplifica-
tion normative dans le secteur 
économique de l’énergie », ils ont 
beaucoup voté avec le Rassemble-
ment national (RN). Malgré le ris-
que pour l’équilibre du mix éner-
gétique français, ils ont même 
fait passer un amendement qui 
impose un moratoire sur les éo-
liennes et le photovoltaïque, une 
idée longtemps portée par l’ex-
trême droite.

A quelques heures du scrutin 
sur l’ensemble du texte, le prési-
dent du groupe LR, Laurent Wau-
quiez, plaide faussement le fait 
que la droite défend un mora-
toire depuis 2004, et il défend 
l’option d’un vote positif sur ce 
texte. Plusieurs voix s’élèvent, 
notamment pour souligner le ris-
que d’être assimilé durablement 
à l’irrationalité climato sceptique 

du RN. Le groupe finira par s’abs-
tenir, après avoir totalement re-
manié cette proposition pour-
tant concoctée par la droite séna-
toriale, leur famille. « Notre 
grande différence avec le RN, c’est 
que nous ne sommes pas clima-
tosceptiques, affirme a posteriori 
Vincent Jeanbrun, député du Val-
de-Marne. Nous sommes les héri-
tiers de Jacques Chirac qui avait 
dit à Johannesburg “Notre maison 
brûle”, de Michel Barnier qui a tou-
jours porté ces sujets, de Nicolas 
Sarkozy qui a lancé le Grenelle de 
l’environnement… »

« Cynisme électoral »

Parti de gouvernement obligé de 
prendre en compte cette réalité 
d’un côté, parti populiste d’ex-
trême droite de l’autre, LR et le 
RN ont rarement eu des posi-
tions similaires sur l’écologie. Et 
pourtant, depuis six mois, ces 
deux camps semblent parfois 
avancer de conserve pour faire 
reculer la transition écologique.

Lundi 30 juin, les parlementai-
res de ces deux partis devraient se 
retrouver en grande partie alignés 
lors de la commission mixte pari-
taire sur la proposition de loi Du-
plomb, qui prévoit notamment la 
réintroduction de l’acétamipride, 

un insecticide néonicotinoïde. De 
nombreux autres projets ont 
montré une grande porosité en-
tre ces deux familles, comme si 
l’obsession antiécologique conta-
minait peu à peu l’ensemble du 
côté droit de l’Hémicycle.

Amendements semblables dans 
le projet de loi de simplification 
qui ont fini par faire tomber les 
zones à faibles émissions (ZFE) ; 
amendements identiques contre 
les opérateurs et prônant la sup-
pression de l’Agence de la transi-
tion écologique (Ademe) ; atta-
ques contre le zéro artificialisa-
tion nette (ZAN) dans la proposi-
tion de loi Trace, issue de la droite 
sénatoriale et soutenue par le 
RN… « Nous nous sommes souvent 
tiré une balle dans le pied, assume 
Antoine Vermorel-Marques, dé-
puté de la Loire. En voulant attirer 
l’électorat de Marine Le Pen, nous 
nous éloignons d’un autre électo-
rat, plus urbain, nécessaire à un 
parti de gouvernement. A moyen 
terme, nous devons nous distin-
guer du RN, nous sommes face à 
eux dans de nombreuses circons-
criptions et il faut que les électeurs 
perçoivent les différences. Nous de-
vons incarner un patriotisme pro-
environnement et pro-indus-
trie. C’est notre ligne de crête. »

Par peur d’être totalement 
abandonné par son électorat ru-
ral au profit de l’extrême droite, 
parfois inspirée par l’exemple 
trumpiste aux Etats-Unis à l’ins-
tar d’un Laurent Wauquiez multi-
pliant les posts pour dénoncer 
l’écologie, la droite française sem-
ble lancée dans cette surenchère 
par pure stratégie politique. Un 
phénomène qui n’est pas nou-
veau mais qui prend de l’ampleur.

Lors des élections régionales de 
2021, Xavier Bertrand, président 
LR des Hauts-de-France, avait dû 
monter au créneau contre les éo-
liennes alors que le RN en avait 
fait son cheval de bataille. « Il y a 
une bataille politique entre ces 
deux partis qui veulent être le por-
te-parole de la ruralité, les éolien-
nes sont un exemple parfait car il 
y a la question de l’usage des sols, 
du partage de la valeur, estime 
David Djaïz, essayiste, coauteur 
de La Révolution obligée (Allary, 
2024) et ancien conseiller d’Em-
manuel Macron. La réalité, c’est 
qu’une partie de la droite est deve-
nue antiécologie par cynisme 
électoral quitte à se moquer de ce 
qui pourrait être son vrai défi, ce-
lui de réussir à marier enfin l’éco-
logie et l’économie. »

Un rapprochement idéologi-
que qui fait penser au pas de 
deux entre la droite et l’extrême 
droite sur l’immigration depuis 
des décennies où la droite répu-
blicaine, par peur de se faire dé-
passer, a copié son adversaire. 
Cette course entre les deux for-
mations a été particulièrement 
visible lors de la crise agricole 
puis lors des élections européen-
nes quand la tête de liste LR, Fran-
çois-Xavier Bellamy, prédisait 
que l’électrification des véhicules 
allait faire de l’Europe un « Cuba, 
avec des véhicules hors d’âge ».

« A force de se faire tailler des 
croupières dans la ruralité, la droite 
a adopté des positions de plus en 
plus dures sur la question environ-
nementale, analyse Antoine Bris-
tielle, directeur de l’Observatoire 

de l’opinion de la Fondation Jean 
Jaurès. C’est un changement de 
stratégie et de positionnement as-
sez marqué qui joue sur des res-
sorts importants : le Nimby, “not in 
my backyards” [pas dans mon jar-
din], ce sentiment éprouvé par les 
citoyens conscients qu’il faut faire 
des efforts mais qui ne veulent pas 
les faire sur leur propre territoire, et 
le fait que les politiques écologistes 
et les écologistes sont mal perçues 
dans une partie de l’opinion. »

Division du « bloc central »

Cette extension du front anti-
transition écologique est possible 
grâce à la grande division et au 
manque de volonté du « bloc cen-
tral ». Malgré les remontrances 
d’Emmanuel Macron qui a criti-
qué les « détricotages » dans une 
interview à la presse, le 7 juin, 
vingt-deux députés du groupe En-
semble pour la République ont 
voté en faveur ou se sont abstenus 
lors du scrutin sur le projet de loi 
de simplification qui fait disparaî-
tre les ZFE et affaiblit le ZAN.

« Il s’agit d’individus isolés, 
plaide Pierre Cazeneuve, député 
(Renaissance) des Hauts-de-
Seine. L’écologie reste quelque 
chose d’identitaire chez nous, no-
tamment car nous savons que ce 
sera un thème où il y aura toujours 
un clivage avec les populistes. Les 
débats sur la politique énergétique 

résument l’état de la vie politique 
française, avec la gauche qui s’op-
pose au nucléaire, un autre qui ne 
veut pas entendre parler des re-
nouvelables, c’est caricatural… » 
Reste que le gouvernement n’a 
rien fait non plus pour empêcher 
la proposition de loi Duplomb et a 
permis la relance du chantier de 
l’A69, un chiffon rouge pour de 
nombreux écologistes.

Ces manœuvres, souvent dictées 
par des calculs électoraux, exis-
tent aussi à gauche puisque La 
France insoumise a affiché son re-
fus des ZFE. Mais elles font pren-
dre des risques à la droite, une des 
composantes de la fragile coali-
tion gouvernementale. Car, même 
si l’écologie est pour le moment in-
visibilisée par les crises géopoliti-
ques multiples, elle crée des cris-
pations en devenant un thème 
d’opposition au sein du « socle 
commun » censé soutenir le pre-
mier ministre François Bayrou.

Le groupe LR est ainsi de plus en 
plus souvent critiqué par les dé-
putés macronistes ou même par 
Emmanuel Macron, quand il 
avait évoqué ces ministres pas-
sant leur temps à « brainwasher » 
sur les faits divers. « Nous consta-
tons qu’il y a des majorités clima-
tosceptiques qui se constituent à 
l’Assemblée et donc une forme de 
socle commun entre LR et RN, dé-
plore Pieyre-Alexandre Anglade, 
député (Renaissance) des Fran-
çais de l’étranger. Je pense qu’il y a 
plus de choses qui nous divisent 
avec LR que de thèmes qui nous 
rassemblent. Le “socle commun” 
était une alliance de circonstances 
au nom de la stabilité du pays, 
mais sur des grands enjeux 
comme l’Europe ou le climat, nous 
avons des visions opposées. »

Une donnée que devra prendre 
en compte Bruno Retailleau, mi-
nistre de l’intérieur et président de 
LR, qui n’évoque jamais ces sujets 
et a laissé la majorité sénatoriale 
de droite porter des textes très 
moins-disants sur l’écologie. p

matthieu goar

« EN VOULANT 
ATTIRER L’ÉLECTORAT 

DE MARINE LE PEN, 
NOUS NOUS 

ÉLOIGNONS D’UN 
AUTRE ÉLECTORAT, 

PLUS URBAIN »
ANTOINE

VERMOREL-MARQUES

député LR de la Loire

Laurent Duplomb, un sénateur au service de la FNSEA
L’élu de Haute-Loire, qui a donné son nom à la proposition de loi, doit sa carrière politique au syndicalisme agricole, dont il se fait le relais

PORTRAIT

L e quart d’heure de célé-
brité. Laurent Duplomb vit 
et savoure ce moment. De-

puis qu’il a déposé, en novem-
bre 2024, une proposition de loi 
controversée au Sénat, cet élu 
Les Républicains (LR) de Haute-
Loire est sous le feu des projec-
teurs. Dénommé officiellement 
« proposition de loi visant à lever 
les contraintes au métier d’agri-
culteur », son texte s’est imposé 
sous le seul vocable « PPL Du-
plomb ». Il est vrai que cet éle-
veur laitier de 53 ans, installé à 
Saint-Paulien, devenu sénateur 
en 2017, mouille la chemise pour 
incarner ses propositions. Et ma-
nie avec plaisir la provocation.

« Il incarne le courant le plus 
conservateur et le plus corpora-
tiste de l’agriculture », estime Do-
minique Potier, député socialiste 
de Meurthe-et-Moselle et ancien 
agriculteur bio. Dans les salons 
dorés du Sénat, au sein des hémi-
cycles ou derrière les micros 
qui se tendent, il multiplie 
saillies et contre-vérités assénées 
avec aplomb, voire brutalité. 
« Le changement climatique ne 
s’applique pas de la même façon 
sur l’ensemble du territoire. 
Aujour d’hui, il apporte plus 
d’avantages que d’inconvénients 
chez moi », lance-t-il.

De même, partant d’un constat 
fait sur sa commune et la campa-
gne environnante, « photos à 
l’appui entre 1950 et 
aujourd’hui », assure-t-il, il af-
firme que les haies, non seule-
ment ne sont pas en régression, 

de-Gier, dans la Loire, il a fait le 
choix de s’orienter vers l’agricul-
ture. Il évoque toutefois les week-
ends et les vacances passées dans 
la maison de village de ses 
grands-parents, en Haute-Loire. 
De là serait né son enracinement 
dans ce département. C’est 
d’ailleurs à la sous-préfecture de 
Brioude qu’il obtiendra son bre-
vet de technicien supérieur en 
production animale et rencon-
trera sa femme, étudiante dans la 
même école. Il s’installera avec 
elle dans la ferme laitière de ses 
beaux-parents, en 1995.

« Liens d’amitié » avec Wauquiez

« J’avais dit à mon épouse, que je 
refusais la réunionite. Il y a eu 
tromperie sur la marchandise », 
s’amuse M. Duplomb, qui fait re-
monter le début de son ascen-
sion politique à son entrée dans 
le syndicat des Jeunes Agricul-
teurs (JA), affilié à la Fédération 
nationale des syndicats d’exploi-
tants agricoles (FNSEA). Le jeune 
homme ambitieux, vite coopté 
et sachant tisser ses réseaux, 
franchit les étapes d’une ascen-
sion locale. Son fait d’armes très 
remarqué : l’organisation d’une 
fête des labours avec, à la clé, 
113 000 visiteurs. « Les JA m’ont 
dit alors que je devrais me présen-
ter à la députation », raconte 
M. Duplomb qui, en parallèle, 
suivant les traces de son beau-
père, a pris des responsabilités 
dans les instances de gouver-
nance de la coopérative Sodiaal, 
à laquelle il livre son lait.

« Je me suis présenté en 2007. Je 
suis arrivé troisième avec 16 % des 

voix au premier tour. Un résultat 
remarqué, mais le député en place 
n’était pas content », explique ce-
lui qui se présentait alors sans éti-
quette face au sortant Union 
pour un mouvement populaire 
(ex-Les Républicains). La porte de 
l’Assemblée nationale étant res-
tée fermée après cette tentative 
de passage en force, il décide de 
prendre une autre voie, s’empa-
rant d’abord de la mairie de Saint-
Paulien en 2010, puis de la prési-
dence de la chambre d’agricul-
ture de la Haute-Loire avec le dos-
sard de la FNSEA, en 2013, pour 
décrocher finalement, en 2017, un 
siège de sénateur Les Républi-
cains. Au sein de ce parti, il reven-
dique avoir noué des « liens 
d’amitié » avec Laurent Wauquiez, 
aujourd’hui chef des députés LR 
et président de la région Auver-
gne-Rhône-Alpes.

Depuis son accession à la 
Chambre haute, M. Duplomb est 
devenu la plume législative zélée 
de l’agriculture productiviste. Le 
porte-voix de la direction de la 

FNSEA. « Nous avons toujours be-
soin de relais parmi les élus », sou-
ligne Hervé Lapie, secrétaire gé-
néral de la FNSEA, reconnaissant 
le rôle joué par M. Duplomb.

La liste des amendements et 
textes défendus par le sénateur 
de la Haute-Loire prouve cette 
proximité idéologique. Que ce 
soit l’amendement déposé avec 
Bruno Retailleau, alors sénateur 
(LR) de Vendée, en 2021, destiné 
à « renforcer les sanctions encou-
rues en cas d’intrusion illégale 
dans une exploitation agricole », 
qui visait implicitement les asso-
ciations écologistes ou bien ce-
lui défendu en début d’année 
 envisageant la suppression de 
l’Agence bio, chargée de promou-
voir et de structurer la filière 
 biologique. Et bien évidemment 
la proposition de loi Duplomb, 
point d’orgue de cette stratégie, 
prônant notamment la réintro-
duction d’un néonicotinoïde, in-
secticide tueur d’abeilles, en l’oc-
currence l’acétamipride, l’agran-
dissement des bâtiments d’éle-
vage, ou le développement des 
projets de stockage d’eau pour 
les agriculteurs.

Des sujets qui ne concernent 
guère le gros des troupes des agri-
culteurs français. Ni d’ailleurs 
l’exploitation de M. Duplomb, où 
se sont installés son neveu et de-
puis peu son fils, avec 120 vaches 
laitières et deux robots de traite, 
sur 200 hectares de prairies et de 
cultures, dont 10 hectares de 
 lentilles vertes du Puy. Dans sa 
déclaration à la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie pu-
blique, le sénateur déclare tou-

cher 15 100 euros net par an de 
son activité agricole. Et zéro de 
l’activité de méthanisation asso-
ciée. « Le méthaniseur représente 
un chiffre d’affaires de 
250 000 euros par an, mais nous 
avons investi 1,2 million d’euros. 
Nous touchons pour l’instant 
25 000 euros par an que nous con-
servons », précise le sénateur.

« Aversion à l’agroécologie »

« M. Duplomb est utilisé par les 
lobbys de la FNSEA, c’est-à-dire les 
lobbys des producteurs d’engrais 
et de produits phytosanitaires, des 
semenciers mais aussi du machi-
nisme agricole, qui ont cadenassé 
le système agricole », affirme 
M. Salmon. « Il mène une bataille 
idéologique, il est habité par son 
aversion à l’agroécologie », es-
time M. Potier, qui ne manque 
pas de rappeler que le sénateur, 
en tant que rapporteur de la loi 
agricole, votée en février, a rem-
placé systématiquement dans le 
texte, le terme agroécologie par 
une périphrase.

Ses prises de position maxima-
listes irritent, y compris certains 
membres de sa famille politique, 
qui l’estiment trop clivant. 
« Quand l’illusion de la “PPL” et 
celle de la loi agricole tomberont, 
après beaucoup de bruit et de fu-
reur, l’agriculture française sera 
toujours face au mur climatique 
et à la falaise démographique. 
Nous avions besoin d’un Pisani 
[Edgard Pisani, ministre de l’agri-
culture entre 1961 et 1966], nous 
avons eu un Duplomb », conclut 
M. Potier. p

laurence girard

LES PRISES 
DE POSITION 

MAXIMALISTES
DU SÉNATEUR

 IRRITENT, Y COMPRIS 
CERTAINS MEMBRES 

DE SA FAMILLE 
POLITIQUE

comme le constatent les experts 
sur le territoire national, mais 
s’étendent. « Il part d’un fait chez 
lui, dans une zone à forte déprise 
agricole, et cela invaliderait à ses 
yeux toutes les analyses des scien-
tifiques », réagit Daniel Salmon, 
sénateur écologiste d’Ille-et-Vi-
laine, qui a discuté de ce sujet 
avec son collègue lors de la pré-
sentation de sa  propre proposi-
tion de loi sur la protection des 
haies, adoptée à l’unanimité fin 
janvier. Il y voit « une forme de 
 désinformation à l’œuvre, de 
“trumpisation” », même s’il juge 
la personnalité de M. Duplomb 
« contrastée, avec presque un 
côté attachant ».

L’éleveur laitier, devenu 
homme politique, est, en tout 
cas, très disert pour raconter son 
parcours. Même s’il n’explique 
pas vraiment comment, entre un 
père sidérurgiste et une mère au 
foyer, vivant dans un HLM à Rive-

DANS LES SALONS 
DORÉS DU SÉNAT,

AU SEIN DES 
HÉMICYCLES OU 

DERRIÈRE LES 
MICROS, IL MULTIPLIE 
SAILLIES ET CONTRE-
VÉRITÉS ASSÉNÉES 

AVEC APLOMB,
VOIRE BRUTALITÉ
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L’éducation nationale dépassée par la chaleur
Face à la montée des températures, 200 écoles seront fermées totalement ou partiellement

L
es fortes chaleurs vont 
une nouvelle fois pertur-
ber la fin de l’année sco-
laire, alors que Météo-

France a déclenché la vigilance 
orange canicule dans 84 départe-
ments, avec des températures en-
tre 34 °C et 40 °C attendues entre 
lundi 30 juin et mercredi 2 juillet. 
Près de 200 écoles seront fer-
mées partiellement ou totale-
ment en ce début de semaine, sur 
décision des municipalités. Mais 
pour Elisabeth Borne, pas ques-
tion d’avancer pour autant la 
date des vacances scolaires, fixée 
le 5 juillet. La ministre de l’éduca-
tion nationale a plaidé, diman-
che sur France 3, pour une « ges-
tion au cas par cas » selon les ter-
ritoires, avec les recteurs et les 
préfets en première ligne. « Ce 
n’est pas une circulaire depuis la 
Rue de Grenelle qui va régler le su-
jet », estime l’ancienne première 
ministre.

Elisabeth Borne, qui prône le 
« pragmatisme » et la « souplesse », 
a néanmoins envoyé une instruc-
tion aux recteurs, dimanche, pour 
« rappeler les consignes » en vi-
gueur en cas de fortes chaleurs. Les 
élèves de primaire ont encore une 
semaine d’école, tandis qu’il n’y a 
quasiment plus cours en collège et 
en lycée en raison de la tenue des 
examens ou de leurs corrections. 
Les élèves de 1re passent leur oral 
de français jusqu’au 4 juillet, les ly-
céens de terminale ont encore leur 
grand oral jusqu’au 2 juillet.

Pour les examens, le ministère 
demande « d’utiliser, dans la me-
sure du possible, des salles à l’om-

exposés aux fortes températu-
res ». « Ce niveau d’alerte prévoit 
des restrictions d’activités, mais 
nous n’avons pas de réponse sur 
les implications que cela aurait 
pour l’éducation nationale », 
s’énerve Sophie Vénétitay, res-
ponsable de ce syndicat majori-
taire chez les enseignants des 
collèges et lycées.

« On a l’impression que le gou-
vernement découvre les effets de la 
canicule comme si c’était la pre-
mière fois que nous en vivions », 
s’agace Aurélie Gagnier, la porte-
parole du SNUipp-FSU, qui dé-
plore, elle aussi, « un manque de 
réflexion d’ampleur » sur le sujet. 
« Comme d’habitude, les person-
nels vont faire preuve de vigilance 
et de débrouillardise et pallier au 
plus urgent », soupire la responsa-
ble du premier syndicat des en-
seignants du primaire.

Les professionnels de l’éduca-
tion commencent à être aguerris. 
Déjà en juin 2019 où les épreuves 
du brevet des collèges avaient été 
reportées de quelques jours, ou 
en juin 2022 lors d’un autre épi-
sode caniculaire, ils avaient dû 
faire face à des élèves agités ou 
étourdis par la chaleur, voire ma-
lades, pris de saignements de nez, 
de vomissements, ou de malai-
ses. A titre de comparaison, l’Ins-
titut national de recherche et de 
sécurité estime qu’« au-delà de 
30 °C pour une activité de bureau 
(…), la chaleur peut représenter un 
risque pour la santé des salariés ». 
Or, les plus jeunes font partie des 
populations les plus vulnérables 
lors de canicules.

des opérations de rénovation 
pour respecter les normes de per-
formances énergétiques dans les 
années à venir. Le coût est estimé 
entre 40 milliards et 50 milliards 
d’euros, à la charge des collectivi-
tés – les communes pour les éco-
les, les départements pour les col-
lèges, les régions pour les lycées.

Le plan de rénovation des éco-
les, lancé en 2023 par le président 
de la République, Emmanuel Ma-
cron, promettait des facilités de 
financement pour les collectivi-
tés territoriales, mais il n’attei-
gnait pas ces pharaoniques mon-
tants. Il pâtit aujourd’hui des cou-
pes dans le fonds vert, cette enve-
loppe destinée à porter la 
transition écologique, et des con-
traintes budgétaires plus larges 
auxquelles les collectivités font 
face. « On est très loin d’un néces-
saire grand plan d’adaptation au 
changement climatique », re-
grette Sophie Vénétitay, pour qui 
« le jeu de ping-pong entre les ac-
teurs ne facilite pas les choses ».

Des inégalités territoriales se 
font désormais jour entre les col-
lectivités qui font le choix politi-
que et ont les moyens d’engager 
une rénovation thermique 
de leurs établissements scolaires 
et les autres. Ces enjeux 
sont d’ailleurs identifiés par la 
convention citoyenne sur les 
temps de l’enfant, dont les tra-
vaux se déroulent jusqu’à fin no-
vembre. En attendant, élèves 
et personnels de l’éducation 
vont encore suffoquer dans les 
jours à venir. p

sylvie lecherbonnier

bre » ou « de s’assurer que les can-
didats disposent d’eau potable », 
notamment. Pour les écoles, les 
directeurs doivent « adapter leur 
organisation et l’utilisation des 
lieux en fonction de l’exposition au 
soleil », tandis que « les activités 
physiques et les sorties sont rédui-
tes ou supprimées aux heures les 
plus chaudes ». Le ministère rap-
pelle en outre d’« appeler le 
SAMU » en cas de malaise.

Face à cette vague de chaleur, 
des municipalités – chargées des 
bâtiments des écoles et du péris-
colaire – ont néanmoins pris les 
devants afin de « garantir la sécu-
rité et le bien-être » des enfants, 
comme l’écrit la mairie de Tours 
dans son communiqué du 27 juin. 
Les élèves de cette ville d’Indre-et-
Loire ne devaient pas avoir cours 
les après-midi de lundi et mardi, 
et la mairie « recommande forte-
ment aux parents de garder leurs 
enfants ». Les enfants de Melun ne 
seront pas accueillis ni à l’école ni 
au centre de loisirs, mardi et mer-
credi. Plusieurs villes du Vaucluse, 

dont Le Thor, Cavaillon ou Car-
pentras, font de même pour le dé-
but de la semaine. Environ 
200 écoles sont concernées. « S’il y 
a un problème, il faut à la fois per-
mettre à des parents qui le peuvent 
de pouvoir garder leurs enfants à 
la maison, et en même temps avoir 
des solutions pour ceux qui ne le 
peuvent pas », a prévenu Elisabeth 
Borne sur France 3.

Elèves agités ou étourdis

Chez les enseignants et parents 
d’élèves, la colère monte face à ce 
qu’ils considèrent comme un 
manque de préparation voire un 
déni du ministère de l’éducation 
nationale. Vendredi, la FCPE de-
mandait déjà que « des disposi-
tifs » soient pris « de toute ur-
gence », alors que cette fédéra-
tion de parents d’élèves plaide 
depuis longtemps pour un « bâti 
scolaire repensé face au change-
ment climatique ». Le SNES-FSU a 
interrogé le ministère sur « le 
probable passage en vigilance 
rouge des départements les plus 

84 départements placés en vigilance 
orange canicule
L’épisode caniculaire « intense » devait toucher, lundi 30 juin et 
mardi 1er juillet, 84 départements placés en vigilance orange. 
Le « paroxysme » de l’épisode est attendu en milieu de semaine, 
avec des pointes à 41 °C et des « minimales très élevées, compri-

ses entre 20 °C et 24 °C, voire un peu plus très localement », a an-

noncé Météo-France, dimanche. Des restrictions de circulation, 

dont l’abaissement de 20 km/h de la vitesse maximale autorisée

sur l’autoroute A86 autour de Paris, ont été décidées à partir

de lundi en Ile-de-France, en raison des fortes chaleurs et des

risques de pollution, a annoncé la Préfecture de police de Paris.

Dès mi-juin, des enseignants 
alertaient par le biais des réseaux 
sociaux sur la montée de la tem-
pérature dans leurs salles de 
classe. Face à des bâtiments peu 
isolés, de larges façades vitrées 
exposées au soleil ou des fenê-
tres qui ne s’ouvrent pas ou peu 
pour des raisons de sécurité, la 
température n’a pas besoin d’at-
teindre des seuils caniculaires 
pour déjà poser problème. « Ces 
problématiques sont désormais 
structurelles », juge ainsi Cathe-
rine Nave-Bekhti, secrétaire gé-
nérale de la CFDT-Education, for-
mation, recherche publiques.

Inégalités territoriales

L’inadaptation du bâti scolaire au 
réchauffement climatique est, en 
effet, connue depuis des années. 
Même s’il n’existe pas de dia-
gnostic précis, nombre des 
45 000 écoles, 5 300 collèges et 
2 300 lycées publics sont 
aujourd’hui des bouilloires ther-
miques. Selon les spécialistes, au 
moins huit écoles, collèges et ly-
cées sur dix doivent connaître 

« On a 

l’impression que 

le gouvernement 

découvre 

les effets 

de la canicule »

AURÉLIE GAGNIER

porte-parole du SNUipp-FSU

Dans le sud de la France : 
« Chaque année, c’est pire »
Sur la côte comme dans les terres, les habitants du pourtour 
méditerranéen ont fait face, dimanche, à des températures élevées

nice - correspondance

D imanche 29 juin à l’aube, 
le pourtour méditerra-
néen se réveille en suffo-

quant. Dans les rues désertes de 
Marseille, au petit matin, les pan-
neaux lumineux des pharmacies 
affichent déjà 34 °C. Dans le Var, 
des agriculteurs protègent leurs 
cultures avec des voilages avant 
que le soleil ne se lève et ne brûle 
tout. A Nice, les infirmières libéra-
les qui prennent leur service vers 
5 heures pour se rendre dans le 
quartier des Moulins entrent 
dans des voitures déjà chaudes.

En montant les étages de ces 
immenses blocs de béton, elles 
savent qu’elles vont de nouveau 
devoir envoyer des patients à 
l’hôpital à cause de la chaleur. La 
veille, déjà, dans ces apparte-
ments où la température frise les 
42 °C, il y a eu des chutes de ten-
sion, des médicaments mal assi-
milés à cause de la déshydrata-
tion et des malaises. « Moi ça va, 
tempère Cécile Baravalle, 49 ans. 
Je suis en bonne santé et j’ai la 
clim à la maison. Mais tout le 
monde n’a pas cette chance. Sur le 
terrain, quand je croise des collè-
gues, tout le monde est K.-O. »

Sur la côte comme dans les ter-
res, les volets restent clos. A Vi-
dauban, dans le Var, le thermomè-
tre indique 36 °C, pour un res-
senti de 40 °C, selon Méteo 
France. A Fréjus, également dans 
le Var, il fait 35 °C et la mer est à 
27 °C. Au Cannet (Alpes-Mariti-
mes), où il faisait encore 30 °C à 
21 heures, une mère a passé le di-
manche en garde à vue après 
avoir laissé sa fille dans la voiture.

A Draguignan (Var), Sylvie Meu-
nier, 42 ans, raconte avoir récu-
péré son aîné « qui saignait du 
nez à l’école » à la fin de la semaine 
précédente. Elle refuse d’aller à la 

tombola organisée dans un vil-
lage à quelques kilomètres de là, 
et passera le week-end « dans le 
noir et devant la télé » avec ses 
deux enfants, eux qui n’ont pas le 
droit normalement aux écrans. 
La semaine du 23 juin, un peu 
partout dans la région, des pa-
rents avaient refusé de mettre 
leurs enfants à l’école pour pro-
tester contre les « bouilloires ther-
miques » dans lesquelles appre-
naient leurs enfants.

Coupures d’électricité

A Nice, dans le quartier de la gare, 
Nadia, 38 ans (qui n’a pas souhaité 
donner son nom de famille) a dû 
fuir son logement social avec ses 
deux enfants jusqu’à mercredi 
pour trouver refuge chez sa mère, 
en région lyonnaise. « Elle a la 
clim », explique-t-elle. De toute fa-
çon, avec les grosses chaleurs, « les 
enfants ne sont pas obligés d’aller 
à l’école lundi ». Si elle a quitté son 
logement, c’est parce que celui-ci 
se transforme en véritable four-
naise l’été. Le thermomètre près 
de sa chambre affiche régulière-
ment plus de 35 °C. Lors des épiso-
des de canicule, il lui arrive de re-
trouver sa plus jeune fille « sur le 
carrelage » le matin, les draps 
trempés de sueur. Cela fait déjà 
trois ans qu’elle a entamé des pro-
cédures pour alerter le bailleur, 
rien n’y fait. « Chaque année, c’est 
pire. Je ne sais pas si on peut tenir 
encore longtemps comme ça, dit-
elle. Nous ne sommes même pas 
encore en juillet. »

Les parkings du centre com-
mercial niçois Cap 3000, pris 
d’assaut par des familles recher-
chant la climatisation, bouchon-
nent pendant des heures. Seule 
anomalie dans ce paysage figé 
par la chaleur : à Nice, le triathlon 
extrême Iron Man – 4 800 parti-
cipants et 15 000 accompagnants 

– se déroule sous le soleil brûlant 
de la promenade des Anglais où, 
à 16 heures, le thermomètre affi-
che 40 °C à l’ombre.

Dans le centre-ville d’Antibes 
(Alpes-Maritimes), samedi soir, 
1 300 foyers ont été privés d’élec-
tricité pendant plusieurs heures. 
La chaleur emmagasinée puis 
restituée par le sol goudronné 
ainsi que le « fort appel de puis-
sance » lié à la surutilisation des 
climatiseurs aurait eu raison du 
système, a expliqué Enedis à Var-
Matin. D’autres coupures ne sont 
pas exclues ces prochains jours, 
l’épisode caniculaire continuant 
jusqu’à jeudi, avec des pointes at-
tendues à 40 °C et même 41 °C, se-
lon Météo-France.

Le phénomène de canicule res-
senti au niveau national est ac-
centué localement par la tempé-
rature anormale de la mer Médi-
terranée. Le 22 juin, celle-ci avait 
augmenté de 5 °C par rapport à 
l’année dernière, selon l’observa-
toire européen Copernicus. Le ré-
chauffement a été particulière-
ment précoce et brutal en ce mois 
de juin : à Juan-les-Pins (Alpes-
Maritimes), la mer a gagné trois 
degrés en dix jours seulement.

La Méditerranée est considérée 
par les scientifiques comme une 
région du globe particulière-
ment exposée au réchauffement 
climatique. Ce « hot spot » sur-
veillé de près par le Groupe d’ex-
perts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat se ré-
chauffe encore plus vite que le 
reste de la planète : selon un rap-
port réalisé en 2019, la fréquence 
des vagues de chaleur marines a 
doublé depuis 1982, et leur inten-
sité augmente. Pour les villes du 
littoral, cela signifie une aggrava-
tion des canicules, « nuits tropi-
cales » et orages violents. p

sofia fischer
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L’atrophie de l’aide au développement
Les pays pauvres se retrouvent fragilisés par la forte baisse des aides américaines et européennes

C’
est un nouveau 
coup porté à la soli-
darité internatio-
nale. A quelques 

jours de l’ouverture de la confé-
rence de l’Organisation des Na-
tions unies (ONU) sur le finance-
ment du développement qui va 
réunir 70 chefs d’Etat et de gou-
vernement et 4 000 représen-
tants de la société civile à Séville 
(Espagne) du lundi 30 juin au 
jeudi 3 juillet, les Etats-Unis ont 
annoncé qu’ils n’y participe-
raient pas, critiquant un projet de 
déclaration finale « qui impose de 
nouvelles exigences, crée de nou-
velles structures qui font doublon 
et empiète sur la souveraineté des 
Etats membres ». Une annulation 
qui s’ajoute au démantèlement 
de l’agence américaine Usaid et à 
des coupes de près de 40 milliards 
de dollars (34 milliards d’euros) 
dans leur aide pour les pays les 
plus pauvres, depuis le retour de 
Donald Trump à la Maison Blan-
che. C’est peu de dire que la confé-
rence de l’ONU, la première de-
puis celle d’Addis-Abeba en 2015, 
s’ouvre en pleine crise.

Les financements des pays do-
nateurs devraient chuter d’entre 
9 % et 17 % en 2025, après un recul 
de 9 % en 2024, selon les calculs 
de l’Organisation de coopération 
et de développement économi-
ques. Les coupes les plus impor-
tantes concernent le secteur de la 
santé, en baisse de 60 % depuis 
2022, et les financements pour les 
pays d’Afrique subsaharienne. 
« On peut aujourd’hui être in-
quiets pour les pays les plus pau-
vres, pour les secteurs sociaux, la 
santé, l’éducation », a reconnu de-
vant les députés, mercredi 
25 juin, Rémy Rioux, le directeur 
général de l’Agence française de 
développement, dont les ressour-
ces budgétaires ont été réduites 
de moitié en 2025.

L’autel du populisme

Ces coupes surviennent au mo-
ment où les pays pauvres en ont le 
plus besoin. « Les Etats les plus 
pauvres et les plus fragiles sont de 
plus en plus à la traîne », s’inquiète 
le Fonds monétaire international 
dans une note de blog publiée le 
26 juin, à cause, en particulier, de 
leur fort endettement. Celui-ci a 
triplé en quinze ans dans les pays 
les moins avancés, selon l’ONU 
commerce et développement (ex-
Cnuced), qui représente les inté-
rêts des pays en développement.

Aux Etats-Unis, l’aide a été sacri-
fiée sur l’autel du populisme et des 
fausses informations. Elle a été ac-
cusée de ne pas être alignée sur les 
intérêts américains ou de financer 
l’« achat de 50 millions de dollars 
de préservatifs à Gaza », alors que 

le programme en question finan-
çait une clinique à Gaza, une ré-
gion du Mozambique. « Les coupes 
ont été si brutales, sans plan de 
transition ni de concertation, que 
dans plusieurs pays des habitants 
sont morts à cause de l’arrêt de leur 
traitement ou de la fermeture de 
cliniques », témoigne Dean Karlan, 
qui a démissionné en février de 
son poste de chef économiste à 
l’Usaid, l’agence des Etats-Unis 
pour le développement. Cet éco-
nomiste à l’université américaine 
Northwestern, constate que 
« l’aide de Washington est devenue 
transactionnelle et ne sert plus qu’à 
obtenir des contreparties dans les 
négociations avec d’autres pays ».

Ailleurs, en Europe, les coupes 
sont justifiées au nom de l’effort 
budgétaire. Selon M. Rioux, 
l’Agence française de développe-
men, qui « pèse 0,2 % du budget de 
l’Etat, a contribué à hauteur de 8 % 
à l’effort total d’ajustement du 
budget de l’Etat cette année ». 
L’Ukraine a absorbé une part 
croissante des dépenses, surtout 

ques, la défense de leurs intérêts 
commerciaux ou la lutte contre 
l’immigration illégale. S’ajoutent 
aussi de nouvelles orientations 
budgétaires liées aux préoccupa-
tions de sécurité, comme en té-
moigne l’engagement pris récem-
ment par les pays de l’OTAN de 
consacrer au moins 3,5 % de leur 
produit intérieur brut à leurs dé-
penses militaires.

« De la charité à la sécurité »

« Le narratif de l’aide au dévelop-
pement est en train de glisser de la 
charité à la sécurité, que ce soit 
pour se protéger des conséquences 
du réchauffement climatique ou 
des vagues migratoires », analyse 
Nilima Gulrajani, chercheuse au 
think tank britannique ODI. A tel 
point que l’aide est en train d’être 
bannie du vocabulaire de la soli-
darité internationale. « Toute réfé-
rence et dénomination officielle 
devront privilégier la notion de 
partenariats internationaux (…) 
plutôt qu’à la terminologie de 
l’“aide publique au développe-

ment” », peut-on lire dans le der-
nier compte rendu d’une réunion 
de l’Elysée consacrée à ce sujet, en 
avril, avec cette précision : « Nos 
partenariats internationaux nous 
permettent de développer et sécu-
riser nos intérêts économiques et 
stratégiques à l’étranger. »

Même si les intérêts diplomati-
ques ont toujours été pris en 
compte, que ce soit aux Etats-
Unis, dès les années 1960, pour 
contenir l’influence de l’Union so-
viétique, ou en France pour con-
server une influence dans les an-
ciennes colonies, ils avaient rare-
ment été mis en avant de manière 
aussi explicite. Ce qui est loin de 
faire l’unanimité. « L’aide publique 
au développement n’est pas de la 
charité, mais un outil de redistri-
bution mondiale, rendu nécessaire 
par des siècles d’exploitation qui 
ont freiné le développement des 
pays du Sud », avance Mathieu Pa-
ris, chargé de plaidoyer à l’ONG 
CCFD-Terre solidaire.

A l’image du multilatéralisme, 
le vieux cadre de la solidarité in-

ternationale vole en éclats en lais-
sant un vide derrière lui. « Le sys-
tème d’aide a été conçu pour un or-
dre mondial qui n’existe plus », lâ-
che Nilima Gulrajani, avec l’émer-
gence de nouveaux acteurs, en 
Chine et dans les pays du Golfe, 
dans un monde fragmenté. Le 
projet de déclaration de Séville 
souligne que les pays du Sud doi-
vent être mieux représentés au 
sein des institutions financières 
internationales. Quitte à moins 
dépendre de l’aide, critiquée jus-
que dans les pays qui en bénéfi-
cient : « L’aide fait perdre un peu de 
souveraineté aux pays du Sud car 
il y a toujours des contreparties. 
Des investissements sont donc 
préférables », confie Talib Ahmed 
Bensouda, leader politique et 
maire de Kanifing, en Gambie.

Les pistes de réformes sont 
nombreuses : une aide moins 
éparpillée et mieux concentrée 
dans certains secteurs et zones 
géographiques pour chaque pays 
donateur ; une augmentation des 
capacités de prêt des banques de 
développement, notamment par 
la mobilisation des financements 
privés à travers des garanties sur 
les prêts ; une réforme du cadre de 
restructuration de la dette ; une 
facilitation des transferts d’ar-
gent de la diaspora, dont les flux 
dépassent de loin ceux de l’aide 
au développement ; la mise en 
place de taxes dites « de solida-
rité » sur le carburant des jets pri-
vés et des vols internationaux, les 
hauts patrimoines, le transport 
maritime mondial et les crypto-
monnaies ; mais aussi, dans les 
pays pauvres, une amélioration 
de la collecte des impôts et de la 
lutte contre l’évasion fiscale.

La crédibilité de l’aide passe éga-
lement par la mesure de son effi-
cacité. La France a créé en 2021 le 
Fonds d’innovation pour le déve-
loppement. Doté d’un budget an-
nuel de 25 millions d’euros et pré-
sidé par la Prix Nobel d’économie 
Esther Duflo, il vise à identifier les 
programmes à fort impact, éva-
luer leur efficacité et accélérer leur 
mise en œuvre. Entre 2021 et 2024, 
près d’une centaine d’innovations 
ont ainsi été testées et évaluées. p

julien bouissou

Une projection de l’ONG Hungry for 
Action à Séville (Espagne), le 29 juin, à 
la veille de l’ouverture de la conférence 
de l’ONU sur le financement du 
développement. LAURA LEON/AP/HUNGRY FOR ACTION

depuis le désengagement améri-
cain. Kiev est devenu en 2023 le 
plus grand bénéficiaire de l’aide 
internationale alors que l’Ukraine 
est un pays à revenu intermé-
diaire. Comme le remarque une 
note publiée par le think tank 
américain Center for Global Deve-
lopment, le revenu moyen des 
pays bénéficiaires de l’aide inter-
nationale est désormais deux fois 
plus élevé que celui des pays à bas 
revenu. Les plus pauvres ne sont 
pas les plus aidés.

Un phénomène qui s’explique 
par l’attitude des pays riches qui 
associent de plus en plus leur aide 
à la réalisation d’objectifs climati-

Les coupes les 

plus importantes 

concernent

la santé, 

en baisse de 60 % 

depuis 2022

silencieuse comme une marée mon-
tante, une crise de la dette est sur le point 
d’engloutir les pays pauvres. La déclara-
tion de la conférence de l’ONU sur le fi-
nancement du développement, qui se 
tient à Séville (Espagne), du lundi 30 juin 
au jeudi 3 juillet, sonne l’alerte : « Parmi la 
succession de crises, de catastrophes, de 
chocs climatiques et autres, la dette souve-
raine est devenue l’un des principaux obs-
tacles au développement durable. »

Le Club de Paris, qui regroupe 22 pays 
créanciers, partage ce constat dans son 
rapport annuel, publié le 25 juin. Il consi-
dère que le niveau d’endettement des 
pays les plus pauvres « demeure préoccu-
pant » en 2024, même s’il note des « si-
gnaux positifs » comme « le retour pro-
gressif de pays d’Afrique subsaharienne 
sur les marchés financiers après une pause 
de deux ans ». Selon le Fonds monétaire 
international (FMI) et la Banque mon-
diale, plus de la moitié des pays à bas reve-
nus étaient surendettés ou en risque 
élevé de surendettement à la fin 2024.

Pour rembourser ces emprunts, des dé-
penses vitales sont sacrifiées. La commis-

sion du Jubilé, constituée de 30 écono-
mistes du monde entier et soutenue par 
le Vatican, estime que 3,3 milliards de per-
sonnes vivent dans des pays qui dépen-
sent plus pour rembourser leur dette que 
pour leur budget de santé. « Pour de nom-
breux pays, le véritable défaut de paie-
ment n’est ni juridique ni financier, mais 
porte sur le développement : ils font défaut 
à leur population, à leur environnement et 
à leur avenir », peut-on lire dans leur rap-
port, publié le 20 juin, en ajoutant que 
« des aspects fondamentaux de la souve-
raineté nationale sont remis en question 
lorsque la politique économique sert les 
créanciers plutôt que les citoyens ».

La situation est particulièrement in-
quiétante en Afrique où, depuis 2013, la 
dette augmente plus rapidement que le 
produit intérieur brut, alors que plus de la 
moitié de la population, soit 651 millions 
d’habitants, vit sous le seuil de pauvreté.

Au moment ou leur dette publique en-
fle, les pays ne peuvent plus compter sur 
les financements de l’aide au développe-
ment, en chute libre, ou même de la 
Chine, dans le cadre des « nouvelles rou-

tes de la soie ». L’institut australien Lowy 
affirme, dans une étude publiée fin mai, 
que Pékin ne sera plus en 2025 le « ban-
quier des pays en développement », mais 
un « collecteur de dettes », puisqu’il rece-
vra plus de remboursements qu’il ne 
prêtera de l’argent.

Meilleure collecte des impôts

Pour remédier à cette situation, le texte 
de la conférence de Séville plaide pour 
une mobilisation accrue des ressources 
domestiques des pays endettés, principa-
lement à travers une meilleure collecte 
des impôts. Il évoque ensuite une hausse 
des capacités de financement des ban-
ques multilatérales de développement 
qui proposent des taux d’intérêt infé-
rieurs à ceux du marché, et la possibilité 
pour elles de mobiliser des capitaux pri-
vés en leur offrant des garanties de prêts 
ou d’investissements. Plusieurs pays afri-
cains plaident, enfin, pour un nouveau 
cadre de restructuration de la dette.

Avec l’arrivée de nouveaux pays dona-
teurs comme la Chine et le rôle croissant 
des créanciers privés, les règles doivent 

être revues. « Il est impératif de repenser 
l’analyse de la soutenabilité de la dette du 
FMI, en intégrant des indicateurs qui pren-
nent en compte les besoins sociaux ou la 
résilience climatique », ajoute Mathieu Pa-
ris. Le chargé de plaidoyer chez CCFD-
Terre solidaire cite l’exemple du Mozam-
bique qui, en 2019, a dû choisir entre sa 
reconstruction et le remboursement de 
ses créanciers. Il estime en outre que le 
Club de Paris devrait être remplacé par 
une instance de l’ONU où les intérêts des 
débiteurs seraient mieux défendus.

Mais, en France, le ministère de l’écono-
mie défend au contraire l’expertise accu-
mulée par ce club informel et estime que 
l’enjeu consiste plutôt à trouver de nou-
velles règles qui conviennent à tous les 
nouveaux acteurs. « L’erreur, c’est de croire 
que parce qu’on le ferait ailleurs, ce serait 
plus simple », insiste Bercy en faisant re-
marquer que les délais de restructuration 
ne cessent de se raccourcir : « Il a fallu 
deux ans pour trouver un accord sur la 
dette en Zambie, puis un an pour le Ghana, 
et enfin huit mois pour l’Ethiopie. » p

j. bo.

Les pays pauvres étranglés par le poids de la dette
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L’Allemagne augmente le salaire minimal
Aujourd’hui fixé à 12,82 euros, le salaire horaire plancher va passer à 13,90 euros en 2026

berlin - correspondance

L e montant choisi est le fruit 
d’un compromis de haute 
lutte sur un sujet ultrasen-

sible politiquement : 14,60 euros, 
c’est le niveau qu’atteindra, en Al-
lemagne, le salaire minimum 
en 2027, après une étape à 
13,90 euros en 2026, contre 
12,82 euros aujourd’hui. La déci-
sion a été annoncée, vendredi 
27 juin, par la commission indé-
pendante chargée de fixer le sa-
laire minimum, après une longue 
négociation et un vote à l’unani-

mité. Ce niveau avait fait l’objet 
d’un débat houleux entre les 
membres de la coalition ces der-
nières semaines. Les conserva-
teurs de la CDU/CSU, la formation 
du chancelier Friedrich Merz, esti-
maient avec le patronat qu’une 
hausse trop forte du salaire mini-
mum était susceptible de grever 
la compétitivité fragile des entre-
prises allemandes. Le Parti social-
démocrate, lui, avait fait de la 
hausse du salaire minimum à 
15 euros de l’heure une promesse 
phare de sa campagne pour les 
élections de février.

Les 15 euros ne seront finale-
ment pas atteints d’ici à la fin de la 
législature, même si le salaire mi-
nimum progresse nettement, de 
14 % en deux ans. « Il s’agit de la 
plus forte augmentation du salaire 
minimum depuis son instaura-
tion », s’est félicitée Bärbel Bas, la 
ministre sociale-démocrate des af-
faires sociales lors de son discours 
au congrès du parti, vendredi. 
Mais c’est un succès en trom-
pe-l’œil : avec 14,60 euros en 2027, 
les employés payés au salaire mi-
nimum n’atteindront toujours 
pas le seuil des deux tiers du sa-
laire médian outre-Rhin, comme 
le souhaitaient le SPD et les syndi-
cats, seuil en dessous duquel les 
salariés font partie de la catégorie 
des bas salaires. Il est évalué à 
15,12 euros de l’heure en 2025 par 
l’institut économique WSI.

« Partiellement rattrapé »

Or l’Allemagne compte un nom-
bre de travailleurs à bas salaire très 
important : selon l’institut fédéral 
des statistiques Destatis, 6,3 mil-
lions de personnes sont concer-
nées, soit 16 % du total des salariés 
en 2024, un taux supérieur à la 
moyenne européenne (14 %), et 
bien au-dessus du niveau français 
(8 %). En Allemagne, ces emplois 
se trouvent principalement dans 
le secteur des services comme 
l’hôtellerie et la restauration, où le 
taux de syndicalisation est faible.

C’est pour contrer la progres-
sion de ces bas salaires que le SPD 
avait fait voter en 2015 l’instaura-
tion d’un salaire minimum, alors 
fixé à 8,50 euros, mettant fin à 
une longue tradition d’indépen-
dance des partenaires sociaux en 
matière de fixation des rémuné-

rations. Depuis, une commission 
composée de représentants du 
patronat et des syndicats se ras-
semble tous les deux ans pour 
fixer le niveau du salaire mini-
mum. Début 2022, le SPD avait 
imposé une hausse exception-
nelle pour le porter à 12 euros, 
dont l’effet sur le pouvoir d’achat 
avait été ensuite réduit à néant 
par la hausse des prix de l’énergie 
et des denrées alimentaires.

« Nous sortons d’une phase où 
l’inflation a fortement augmenté, 
alors que le salaire minimum n’a 
progressé que modérément. Ce dé-
calage est partiellement rattrapé », 
souligne l’économiste Monika 
Schnitzer, présidente du conseil 
des experts de l’économie alle-
mande. Rappelant que les précé-
dentes augmentations n’avaient 
pas provoqué de hausse du chô-
mage, elle a déclaré que l’effet de la 
hausse sur l’inflation devrait res-
ter minime. Après cinq ans de sta-
gnation, l’activité pourrait en re-
vanche bénéficier de cette aug-
mentation progressive du pouvoir 
d’achat des ménages modestes.

L’institut économique de Berlin 
DIW, proche des syndicats, a pour 
sa part critiqué la décision de la 
commission. « Un salaire mini-
mum plus élevé aiderait des mil-
lions de travailleurs, augmenterait 
la productivité, favoriserait des 
conditions de concurrence équita-
bles et rendrait le marché du tra-
vail plus attractif, notamment 
pour les personnes venant de 
l’étranger », a regretté, vendredi, 
Marcel Fratzscher, président du 
DIW, soulignant la grave pénurie 
de main-d’œuvre qui grève le sec-
teur des services outre-Rhin. p

cécile boutelet

Le Canada retire sa taxe 
sur les services numériques 
Deux jours après la décision de Donald Trump de mettre fin 
aux négociations commerciales, Ottawa a abandonné son projet

montréal - correspondance

L
a brutalité de Donald 
Trump a une nouvelle 
fois fonctionné. Deux 
jours seulement après 

avoir annoncé, vendredi 27 juin, 
sur son réseau Truth Social, la fin 
des négociations commerciales 
avec le Canada en réponse à la 
mise en place par Ottawa d’une 
taxe sur les services numériques 
qu’il a qualifiée de « scandaleuse » 
et de « coup direct et évident » à 
l’encontre des Etats-Unis, le gou-
vernement canadien a fait ma-
chine arrière.

Dans un communiqué publié 
dimanche soir, le ministre cana-
dien des finances, François-Phi-
lippe Champagne, « a annoncé 
que le Canada annulerait la taxe 
sur les services numériques » et 
précise que la reprise des négocia-
tions doit déboucher sur un ac-
cord commercial avec Washing-
ton d’ici au 21 juillet. Vendredi, 
dans sa charge contre le Canada, 
Donald Trump avait menacé de 
publier dans les sept jours le ni-
veau de droits de douane appli-
qué aux produits de son voisin. 
Une attitude considérée comme 
une « agression caractérisée » 
contre la souveraineté cana-
dienne par le Prix Nobel d’écono-
mie américain Joseph Stiglitz, qui 
accuse les milliardaires de la tech 
de « dicter » leurs politiques.

« Il ne s’agit pas seulement de 
commerce, il s’agit de savoir si des 
gouvernements démocratique-
ment élus peuvent réglementer et 
taxer de puissantes entreprises, ou 

si des milliardaires de la tech peu-
vent dicter des politiques par l’in-
termédiaire de relais politiques », a 
dénoncé Joseph Stiglitz dans un 
communiqué.

A l’instar de celle appliquée en 
France depuis 2019, la taxe cana-
dienne voulait imposer aux gran-
des entreprises technologiques 
un prélèvement de 3 % sur les re-
venus – de la publicité en ligne 
aux médias sociaux, en passant 
par la vente de données des utili-
sateurs – réalisés auprès des utili-
sateurs canadiens. Elle pouvait 
rapporter plus de 7 milliards de 
dollars canadiens (4,3 milliards 
d’euros) sur cinq ans, d’après Ot-
tawa. Les firmes visées étaient 
celles dont le chiffre d’affaires dé-
passe 750 millions d’euros et qui 
empochent, au Canada, des recet-
tes annuelles au-dessus de 
20 millions de dollars canadiens. 
Meta, Google, Amazon ou Airbnb, 
entre autres, étaient clairement 
dans le collimateur. Le premier 
paiement rétroactif depuis 2022 – 
la rétroactivité était l’aspect le 
plus controversé de cette loi – 
laissait déjà une ardoise de plus 
de 2 milliards de dollars cana-
diens aux entreprises américai-
nes à payer dès lundi.

Un « irritant idéal »

La taxe canadienne avait pour 
ambition de combattre l’optimi-
sation fiscale des géants du nu-
mérique, qui profitent de la dé-
matérialisation de leurs services 
pour échapper en partie à l’impôt. 
Lors de la campagne fédérale de 
2019, l’ex-premier ministre libéral 

Justin Trudeau s’était engagé à la 
faire passer, soulignant un man-
que d’équité fiscale entre les Ga-
fam (Google, Apple, Facebook, 
Amazon, Microsoft) et les entre-
prises canadiennes. Il avait en-
suite rétropédalé, disant vouloir 
attendre le rapport de l’OCDE sur 
la question, avant de revenir à sa 
position initiale, en 2024. « Ot-
tawa a jugé les négociations multi-
latérales trop lentes et a choisi d’al-
ler de l’avant avec sa propre taxe, 
même si c’était peut-être préci-
pité », estime Ian Lee, professeur 
en commerce à l’université Carle-
ton d’Ottawa.

Si la taxe faisait consensus – à 
part chez les élus conservateurs – 
au sein de la Chambre des com-
munes du Canada, des lobbys 
d’affaires ont cependant fait pres-
sion sur le gouvernement cana-
dien pour qu’il la supprime. Dans 
une lettre ouverte publiée le 
13 juin, la chambre du commerce 
du Canada et d’autres organisa-
tions estimaient que, dans le con-
texte actuel de tension entre les 
deux pays, la taxe était un « irri-

tant idéal » qui donnait des argu-
ments aux législateurs améri-
cains pour voter des mesures de 
représailles. Aux Etats-Unis, la 
taxe canadienne était en effet 
prise pour cible depuis des semai-
nes, notamment par vingt et un 
membres du Congrès, qui ont 
adressé une lettre au président 
américain, le 11 juin, pour qu’il 
force le Canada à reculer, en rai-
son des risques de pertes majeu-
res qu’elle occasionnerait pour les 
entreprises américaines.

Pour Ian Lee, cette flambée des 
tensions s’inscrit dans une que-
relle qui perdure depuis des dé-
cennies, mais que les prédéces-
seurs du président américain pré-
féraient mettre en sourdine : 
« Clinton et Obama nous trou-
vaient aussi trop protectionnistes, 
mais n’étaient pas prêts à en faire 
une crise entre nos deux pays. 
Trump, oui. Et il utilise les droits de 
douane pour nous intimider. » 
Même si la plupart des exporta-
tions canadiennes en sont exemp-
tées, des milliers de produits cana-
diens exportés aux Etats-Unis 
sont frappés par une surtaxe de 
25 % depuis mars, ce à quoi le Ca-
nada a riposté par des taxes simi-
laires. Depuis sa victoire aux élec-
tions, le 28 avril, le premier minis-
tre canadien, Mark Carney, choisi 
surtout par les électeurs pour sa 
capacité supposée à contrer le pré-
sident américain, bénéficiait, con-
trairement à son prédécesseur, 
d’un ton presque cordial de la part 
de Donald Trump. p

eliott dumoulin et 
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La victoire du Britannique Lando 
Norris sur McLaren au Grand Prix 
d’Autriche, dimanche 29 juin, se-
rait-elle l’arbre à cames qui cache 
la forêt ? Pendant le week-end, 
une autre icône du sport automo-
bile outre-Manche a frôlé la sortie 
de route dans le Norfolk, dans le 
nord-est de l’Angleterre.

Vendredi, plusieurs journaux 
britanniques ont affirmé que le 
chinois Geely, propriétaire depuis 
2017 de Lotus, la firme créée 
en 1948 par l’ingénieur Colin 
Chapman, envisageait d’aban-
donner l’usine historique de 
Hethel afin de relocaliser la pro-
duction de voitures de luxe aux 
Etats-Unis, menaçant 1 300 em-
plois. Même si Lotus est un petit 
producteur comparé à Jaguar 
Land Rover, la fermeture d’un site 
bâti en 1966 autour d’une piste 
d’essai de la Royal Air Force cons-
tituerait un désaveu pour le pre-
mier ministre travailliste, Keir 
Starmer, au moment même où 
entre en vigueur l’accord com-
mercial bilatéral conclu avec 
Washington, faisant passer de 
25 % à 10 % la taxe appliquée par 
les Etats-Unis sur les importa-
tions de voitures britanniques.

Selon le Financial Times, le gou-
vernement est immédiatement 

monté au créneau, de sorte que 
Lotus a affirmé, samedi, qu’il n’y 
avait pas de « plan pour fermer 
l’usine ». En revanche, le construc-
teur déficitaire a reconnu « explo-
rer activement » différentes op-
tions pour assurer sa « compétiti-
vité globale dans un marché 
mouvant ». Pas de quoi rassurer.

En Europe, l’industriel doit faire 
face à la fin programmée des vé-
hicules thermiques, alors que ses 
clients, férus du ronronnement 
des belles mécaniques, boudent 
les électriques. Les Etats-Unis, qui 
absorbent 60 % des voitures as-
semblées à Hethel, restent le mar-
ché crucial. Mais la hausse des 
droits de douane, voulue par Do-
nald Trump, a grippé le moteur 
américain, entraînant 270 sup-
pressions de postes en avril dans 
le Norfolk. A la mi-mai, la produc-
tion a été mise en pause.

Alors qu’en Caroline du Sud les 
installations de Volvo, autre mar-
que de Geely, sont sous-utilisées 
et que les exportations de Wuhan, 
en Chine, sont fortement taxées à 
ce stade par Washington, Geely 
avance ses roues sur une piste 
mondiale. Mais avant tout mou-
vement, il devra répondre à cette 
question : combien vaut le « made 
in England » ? p

PERTES & PROFITS | AUTOMOBILE
par isabelle chaperon

Virage sur l’aile 
pour le britannique Lotus

Orange surfe 
sur l’effort de guerre
L’opérateur crée une entité pour
les institutions et les groupes de défense

P orté par la hausse des dé-
penses de réarmement, le 
secteur de la défense sus-

cite les convoitises. L’opérateur de 
télécoms Orange a annoncé, 
lundi 30 juin, le lancement d’une 
direction consacrée au service de 
la défense et de la sécurité, projet 
évoqué par La Lettre le 12 juin. Cel-
le-ci est rattachée à la filiale de ser-
vices aux entreprises Orange Bu-
siness. « Grâce à leurs infrastruc-
tures, les opérateurs télécoms ont 
un rôle à jouer dans la résilience 
des acteurs de la défense », est con-
vaincue Nassima Auvray, chargée 
de la direction de l’activité.

Elle souligne qu’en Ukraine, 
outre Starlink, la constellation sa-
tellitaire d’Elon Musk, les soldats 
se sont appuyés sur les réseaux 
télécoms publics. En France, le Ré-
seau radio du futur, le nouvel 
outil de télécommunications des 
forces de l’ordre ou des pompiers, 
qui entre progressivement en ser-
vice cette année, utilise les anten-
nes 5G de Bouygues Telecom et 
d’Orange. Selon le même schéma, 
l’opérateur estime que les forces 
armées ou des groupes de dé-
fense pourraient emprunter ses 
45 000 kilomètres de fibre opti-
que terrestre ou ses 450 000 kilo-
mètres de câbles sous-marins 
pour leurs communications.

Profils spécialisés

Nassima Auvray connaît bien ce 
secteur. Avant de rejoindre 
Orange, en janvier 2022, cette in-
génieure en chef de l’armement a 
travaillé, de 2007 à 2017, à la direc-
tion générale de l’armement puis 
au cabinet de la ministre des ar-
mées Florence Parly, entre 2019 et 
2022, en tant que conseillère inno-
vation et numérique. « La porosité 
entre les forces armées et les servi-
ces numériques est de plus en plus 
importante. En plus de s’assurer de 
la continuité des communications, 
l’explosion des données impose de 
les stocker et de les exploiter en lieu 
sûr », explique-t-elle.

Orange ne part pas de zéro. 
Cette nouvelle direction rassem-

ble des activités existantes mais 
éparpillées entre les services de 
télécoms des autorités ou des ins-
titutions, la cybersécurité, l’inté-
gration de systèmes informati-
ques ou encore le cloud. La direc-
tion défense et sécurité emploie 
environ 250 à 300 personnes. Des 
recrutements de profils spéciali-
sés sont envisagés.

Face à des groupes déjà établis 
dans ce secteur, comme Thales, 
Capgemini ou Sopra Steria, la di-
rigeante sait qu’Orange aura fort 
à faire, mais veut croire que l’opé-
rateur saura se faufiler en misant 
notamment sur des partenariats. 
Associé à l’américain Hewlett 
Packard Enterprise, l’opérateur a 
gagné, en octobre 2024, le contrat 
du supercalculateur de l’Agence 
ministérielle pour l’intelligence 
artificielle de défense. Installé au 
Mont-Valérien, à Suresnes 
(Hauts-de-Seine), cet ordinateur 
classifié consacré à l’intelligence 
artificielle, « le plus puissant d’Eu-
rope », selon le ministère des ar-
mées, permettra, dès la fin de 
l’année, de « traiter souveraine-
ment de données confidentielles, 
pour le besoin des armées et des 
entreprises de défense ».

Ce contrat emblématique a été 
remporté devant le groupe fran-
çais Atos, seul fabricant européen 
de supercalculateurs, ce qui avait 
suscité quelques critiques à l’épo-
que. Mais, avec l’Etat à son capital 
à hauteur de 23 % (13,4 % pour 
l’Agence des participations de 
l’Etat, 9,6 % pour Bpifrance), 
Orange fait valoir son caractère 
souverain pour légitimer sa pré-
sence dans ce domaine.

Le développement de cette di-
rection dans la défense doit con-
tribuer à redynamiser la division 
Orange Business, affaiblie ces der-
nières années par le déclin des 
services de télécoms tradition-
nels pour les entreprises. Un plan 
de départs volontaires, le premier 
de toute l’histoire d’Orange, a été 
lancé en 2024, avec l’objectif de 
supprimer 643 postes. p

olivier pinaud
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Les transactions immobilières rebondissent
Au premier semestre, le nombre d’achats progresse, mais les ventes de résidences secondaires chutent

L
a loi sur la régulation des 
meublés de tourisme de 
type Airbnb produirait-
elle déjà des effets nota-

bles ? Dans le bilan d’activité du 
premier semestre 2025 du réseau 
d’agences immobilières Cen-
tury 21, un chiffre retient l’atten-
tion : le nombre de ventes de rési-
dences secondaires a chuté de 
plus de 20 % par rapport aux six 
premiers mois de 2024. A Paris, 
ces transactions se sont même ef-
fondrées de 43 %.

Pour Charles Marinakis, le prési-
dent de Century 21 en France, ce 
fort repli s’explique par la hausse 
de la fiscalité – taxe foncière, taxe 
d’habitation sur les résidences se-
condaires – ainsi que par le « texte 
sur les Airbnb », autrement dit la loi 
transpartisane Echaniz-Le Meur. 
Promulguée en novembre 2024, 
elle rend les locations saisonniè-
res moins attractives, puisqu’elle 
permet aux maires de fixer des 
quotas de meublés de tourisme 
dans leur commune, ou d’instau-
rer le principe d’une compensa-
tion de ces locations par la trans-
formation d’un local en logement.

Le texte soumet aussi les nou-
veaux meublés à une obligation 
de diagnostic de performance 
énergétique et aux interdictions 
de mise en location des passoires 
thermiques, et revoit également à 
la baisse les abattements fiscaux 
dont bénéficiaient jusque-là les 
revenus tirés de ces meublés. « Les 
revenus disparaissent alors que les 
dépenses augmentent. Cela de-
vient très compliqué de louer sa ré-
sidence secondaire sur les platefor-
mes, or cette recette était intégrée 

au budget au moment de l’achat », 
analyse Charles Marinakis.

Le marché de la résidence princi-
pale, en revanche, repart à la 
hausse, après le recul très marqué 
des ventes entamé fin avril 2022. 
Au premier semestre, le nombre 
total de transactions réalisées 
dans les agences Century 21 a pro-
gressé de plus de 11 %. Ce rebond 
s’explique par l’amélioration des 
conditions d’accès au crédit et la 
baisse des taux d’intérêt, revenus à 
3,1 % en mai, loin du pic de 4,2 % de 
décembre 2023 (hors assurance), 
selon l’Observatoire Crédit Loge-
ment/CSA. 

Recul des prix

« L’enquête auprès des banques sur 
la distribution du crédit confirme 
une hausse de la demande de prêts 
à l’habitat de la part des ménages 
depuis le 3e trimestre 2024, parallè-
lement à un assouplissement par 
les établissements de crédit des cri-
tères d’octroi des crédits immobi-
liers », souligne la Banque de 
France dans son Panorama des 
prêts à l’habitat des ménages 
d’avril. Au regard du produit inté-
rieur brut, la production de crédits 
à l’habitat est même légèrement 
plus élevée en France que chez nos 
voisins européens.

Si les ventes repartent à la 
hausse, c’est aussi parce que les 
prix de l’immobilier ont significa-
tivement reculé, à mesure que le 
crédit devenait moins accessible 
sur la période 2022-2024, avant de 
se stabiliser. Le prix des apparte-
ments dans les agences Century 21 
a augmenté de 0,6 % sur douze 
mois, et celui des maisons, de 

0,2 %. Le fort ralentissement de 
l’inflation a aussi contribué à re-
donner du pouvoir d’achat aux ac-
quéreurs. Conséquence : « La tran-
che d’âge qui voit sa part fortement 
progresser est celle des 30/40 ans », 
représentant désormais 26,6 % du 
marché (+ 11 % sur un an), précise 
Century 21. De même, la part des 
ouvriers et employés parmi les 
acheteurs a augmenté de 33,2 % à 
35,4 %. « L’accès au crédit est tou-
jours favorable aux primo-accé-
dants », note de son côté la Banque 
de France, en signalant que « l’en-
cours des prêts à taux 0 %, dont le 
bénéfice est notamment soumis à 
des conditions de ressources, a con-
tinué de progresser ».

A Paris aussi, le marché, « long-
temps en panne », retrouve une 
dynamique, relève Century 21. Le 
volume de ventes a progressé au 
premier semestre de 6,5 % sur un 
an. Les prix moyens remontent 
eux aussi : le prix au mètre carré 
repasse au-dessus des 9 500 euros 
(+ 1,6 %). Par rapport au pic de 

10 800 euros le mètre carré, at-
teint au premier semestre 2020, le 
prix moyen actuel a certes perdu 
12 %, mais il reste encore 17 % plus 
élevé qu’en 2015, selon les chiffres 
de l’enseigne (qui ne tiennent pas 
compte de l’inflation).

En Ile-de-France, les volumes de 
transactions ont augmenté très 
fortement au cours des six pre-
miers mois de l’année (+ 16,5 % 
sur un an pour les appartements 
et + 14,6 % pour les maisons). Sur 
dix ans, les prix des apparte-
ments ont grimpé de 25 % et le 

montant moyen d’une maison 
atteint 380 000 euros, contre 
294 000 euros en 2015.

Les autres régions ont aussi en-
registré une hausse du volume de 
transactions, « une première de-
puis la création des nouvelles ré-
gions en 2015 », note Century 21, 
qui évoque « un redémarrage en 
profondeur de la demande ». L’acti-
vité a été particulièrement dyna-
mique au premier semestre dans 
les Pays de la Loire (+ 19,4 %), en 
Nouvelle-Aquitaine (+ 19,2 %) et en 
Centre-Val de Loire (+ 17,3 %).

Baisse du locatif

Dernier enseignement du bilan 
semestriel de l’enseigne, le retrait 
de 3 % des investissements loca-
tifs, qui représentent désormais 
moins d’une transaction sur qua-
tre, soit le niveau le plus bas de-
puis cinq ans. L’évolution est en-
core plus nette à Paris, où la part 
des investissements locatifs a re-
culé de plus de 8 % en un an. 
« Conjuguée à un net recul de la 

production de logements neufs, la 
tension locative est de plus en plus 
préoccupante. Contrairement au 
marché de la transaction, rien ne 
laisse augurer d’un avenir plus po-
sitif à court et moyen terme », dé-
plore le réseau, également spécia-
lisé dans la gestion locative.

Inquiet de cette baisse du nom-
bre de logements à louer, le gou-
vernement a chargé deux parle-
mentaires, le sénateur Marc-Phi-
lippe Daubresse (Les Républicains, 
Nord) et le député Mickaël Cosson 
(MoDem, Côtes-d’Armor), de tra-
vailler sur un « statut du bailleur 
privé », six mois après la fin du dis-
positif « Pinel ». Ils devaient pré-
senter, lundi 30 juin, leur rapport à 
Valérie Létard, ministre chargée 
du logement, leurs pistes pour re-
lancer l’investissement locatif et, 
en particulier, un rééquilibrage de 
la fiscalité pour encourager les 
propriétaires à louer leur bien à ti-
tre de résidence principale, plutôt 
qu’en meublé de tourisme. p

véronique chocron
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la patience d’antoine (les per-
sonnes interrogées n’ont pas sou-
haité donner leur nom de famille) a 
atteint ses limites. Cet étudiant de 
24 ans, domicilié à Pantin (Seine-
Saint-Denis), exhorte depuis dix 
mois la société civile immobilière 
gestionnaire de son appartement à 
baisser son loyer et à lui restituer 
2 535,17 euros. Cette somme corres-
pond au montant cumulé du loyer 
qui dépasse la limite encadrée : 
112,60 euros puis 120,73 euros, 
l’agence ayant augmenté son loyer 
au bout d’un an.

Un cas loin d’être isolé : 43,2 % 
des annonces répertoriées entre le 
1er juillet 2023 et le 30 juin 2024 ex-
cèdent le montant plafond, selon 
une étude de l’Atelier parisien 
d’urbanisme. Appliquée dès 
2019 à Paris et dès 2021 en Seine-
Saint-Denis, cette mesure vise à 
éviter l’augmentation des quittan-
ces. De 2019 à 2024 (dernier chiffre 
disponible), le loyer moyen men-
suel est passé de 18,3 à 19,70 euros 
par mètre carré, selon les chiffres 
de l’Observatoire des loyers de 
l’agglomération parisienne. Face à 
l’intransigeance de son bailleur, 
Antoine ne se démonte pas : « Je lui 
ai dit que ce n’était pas légal. Au 
pire, ça ira jusqu’au tribunal. »

Aucun pouvoir coercitif

Ils sont des milliers à contester des 
dépassements à Paris et en Seine-
Saint-Denis. L’agence départemen-
tale d’information sur le logement 
(ADIL) de Paris, qui propose une 
aide juridictionnelle gratuite pour 
les locataires et les propriétaires, a 
vu son nombre de consultations 
consacrées à l’encadrement des 
loyers passer de 566 en 2019 à 2 540 
en 2024. Mais les premiers vont de-
voir se confronter à un parcours du 
combattant. En cas de désaccord, 
seule la justice peut contraindre les 
bailleurs à réévaluer le montant du 
loyer et à restituer le trop-perçu, car 
les commissions départementales 
de conciliation n’ont aucun pou-
voir coercitif.

La Mairie de Paris a souhaité sim-
plifier la procédure. Depuis 2023, la 
Ville met elle-même les propriétai-
res en demeure grâce aux signale-
ments de locataires sur une plate-
forme. Elle a reçu 3 350 signale-
ments au 31 mars, dont 80 % visent 
des petites surfaces, type T1 ou T2. 
« Ça se passe globalement bien car 
sur les plus de 3 000 demandes re-
çues, on a à peine une quinzaine 
d’amendes prononcées », se réjouit 
Barbara Gomes, conseillère délé-
guée à l’encadrement des loyers 
auprès de l’adjoint au logement 
Jacques Baudrier. Mais les délais de 
traitement sont longs.

Cela fait un an que Roméo, étu-
diant en colocation dans le 20e ar-
rondissement, attend des nouvel-
les de son signalement. « On a des 
délais qui peuvent être d’environ six 
mois, admet Barbara Gomes. On est 
en train de recruter un nouvel agent, 
et ils seront bientôt cinq à ne faire 
que du contrôle de l’encadrement 
des loyers. » Mais des situations res-
tent urgentes : Roméo et ses colo-
cataires sont menacés d’expulsion 
depuis qu’ils ont entamé des négo-
ciations avec leur propriétaire.

D’autres ne peuvent plus que 
saisir le tribunal. Lorsqu’elle fait 
lire son bail à son avocate, Clara, 
jeune salariée de 26 ans résidant 
dans le 11e arrondissement, tombe 
de haut. Elle apprend qu’elle a si-
gné un bail professionnel, auquel 
l’encadrement des loyers ne s’ap-
plique pas. Ni la commission dé-
partementale de conciliation ni 
l’ADIL ne peuvent l’aider. La sala-
riée paie son loyer 657 euros par 
mois depuis trois ans, contre un 
montant encadré de 448 euros. 
Son conseil a formulé un recours 
devant le tribunal de Paris. Il ré-
clame la requalification du bail et 
la restitution des trop-perçus. « J’ai 
tellement de colère. T’es étudiant, 
tu vis dans un 10 mètres carrés et tu 
te dis qu’on va t’arnaquer encore 
plus. J’irai jusqu’au bout. Et si je 
perds, je n’aurai aucun regret. » p

marianne barbosa-anastase

Encadrement des loyers : 
les difficultés des locataires 
pour se faire rembourser
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En Hongrie, 
le droit d’asile 
démantelé

2015-2025 : DIX ANS DE CRISE MIGRATOIRE 1|5 Face à l’afflux, à l’été 2015, 
de centaines de milliers d’exilés, le premier ministre 
hongrois, Viktor Orban, a réagi en faisant ériger 
une clôture dans le sud du pays pour les repousser

budapest - envoyés spéciaux

L
es rues sont à peu près désertes. 
Bordées d’arbres pelés. Quelques 
voitures traversent le village, à 
vive allure. Des chiens aboient, 
qu’on devine par-delà les portails 
des maisons. Au passage d’un pié-

ton, un rideau se soulève derrière une fenê-
tre. A Röszke, commune rurale du sud de la 
Hongrie, frontalière de la Serbie, tout paraît 
ordinaire et morne. Il faut emprunter quel-
ques virages pour tomber dessus, au bout 
d’une rue pavillonnaire. On l’aperçoit comme 
par accident. La clôture. Ou plutôt, deux ran-
gées de clôtures métalliques, hautes de qua-
tre mètres, coiffées de rouleaux de barbelés. 
Elles se dressent, imposantes, froides.

D’une certaine façon, on pourrait écrire 
que c’est par ici, il y a dix ans, que tout a com-
mencé, que l’Union européenne (UE) a bas-
culé dans ce que le langage commun qualifie 
depuis de « crise des réfugiés ». Certains recti-
fieraient : « crise migratoire », « crise de l’ac-
cueil », « crise politique »…

En 2015, l’Europe voit arriver près de 
1,3 million de demandeurs d’asile, deux fois 
le nombre de 2014, trois fois celui de 2013. 
Ils fuient majoritairement l’Afghanistan, la 
Syrie, l’Irak. Une grande partie d’entre eux 
arrive par la « route des Balkans ». Selon 
l’Agence européenne de garde-frontières et 
de garde-côtes Frontex, ils sont 760 000, 
contre environ 40 000 un an plus tôt.

NOUVEAU RIDEAU DE FER

Les images de ces exilés, des hommes, des 
femmes, des enfants, traversant des plaines, 
remontant des routes, longeant des voies 
ferrées, avec une couverture sur le dos, un 
sac à la main ou dans le dénuement le plus 
total, saisissent les opinions publiques et les 
gouvernements. La Hongrie est l’un des 
théâtres de cette quête de refuge et, à la fin 
de l’été 2015, alors qu’un nombre croissant 

de personnes franchit chaque jour la fron-
tière hongro-serbe, il ne faut pas un mois au 
premier ministre, Viktor Orban, pour ériger 
un mur antimigrants, qui s’étale aujourd’hui 
sur 175 kilomètres. Plus de vingt-cinq ans 
après la chute du mur de Berlin, l’Europe se 
dote d’un nouveau rideau de fer.

Un geste annonciateur d’un raidissement 
du continent sur la question de l’immigra-
tion. Dix ans plus tard, qu’en reste-t-il ? A 
Röszke, la double clôture partiellement 
 électrifiée a intégré le paysage, et personne 
ne la remarque plus. Pour beaucoup, elle a été 
pourvoyeuse de « calme ». C’est ce  qu’estime 
notamment Zoltan Koszo. L’homme de 
66 ans a un bonnet à l’effigie de Paris vissé 
sur la tête. C’est sa fille qui le lui a ramené 

d’un voyage touristique. Lui n’a  jamais quitté 
Röszke, qui l’a vu naître.  Attablé dans l’uni-
que bar de la ville, il avale une Lager, solitaire.

De 2015, Zoltan Koszo garde le souvenir 
d’un sentiment de « peur ». « On ne savait pas 
à quoi s’attendre. Il fallait être attentif. Les mi-
grants se promenaient par centaines, ils sui-
vaient les rails du chemin de fer, rapporte-t-il. 
Notre seule chance, c’est qu’ils avaient peur 
des chiens. » L’homme possède un peu plus 
d’un hectare de cultures de maïs près de la 
frontière et il se souvient que les exilés je-
taient les tentes et les sacs de couchage dans 
les champs. « Et comme ils ne mangent pas 
de porc, ils jetaient aussi la nourriture qui en 
contenait. » Il a eu peur de perdre sa récolte. 
« C’était une bonne décision de construire la 

clôture, considère-t-il, avec le recul. Il n’y a 
plus de migrants. Et nous voyons ce qui 
se passe dans les pays occidentaux où ils ont 
été accueillis. Il y a des agressions au couteau, 
des viols de femmes. »

Il le sait. Il l’a vu sur YouTube. A quelques 
centaines de mètres, dans l’une des rues que 
la clôture a transformées en impasses, Zoltan 
Szücs a les mêmes images repoussoirs en tête. 
Il est convaincu que les demandeurs d’asile 
sont « des êtres humains, mais sont incapables 
de s’adapter à la vie culturelle européenne ». 
Cet ancien ouvrier de l’automobile, qui porte 
à l’oreille un pendentif à l’effigie de Mercedes, 
voudrait « voir les filles du Parlement de 
Bruxelles, où les lois se décident, se faire vio-
ler ». « Si on leur faisait ce qu’on fait aux gens 
simples, je serais curieux de voir les lois qu’ils 
voteraient », sermonne l’homme de 70 ans. 
Pour lui, « la Hongrie est devenue un exemple 
parce qu’on n’a pas laissé entrer les migrants ».

ÉPICENTRE DE LA COLÈRE

A la tête du pays de 10 millions d’habitants 
depuis quinze ans, Viktor Orban affiche une 
longévité de chef de gouvernement inégalée 
en Europe. Il a bâti ses succès électoraux sur 
sa posture anti-immigrés et antibruxelloise. 
« En 2015, le principal problème des Hongrois, 
c’était la vie quotidienne et les difficultés éco-
nomiques. L’arrivée des migrants a déplacé les 
frustrations », retrace Antonela Capelle-Poga-
cean, membre du Centre de recherches inter-
nationales de Sciences Po. « La politique anti-
migratoire ne faisait pas partie de la ligne 
d’Orban avant 2015, mais il l’a vue comme 
un sujet lui permettant de maintenir le soutien 
de la population en sa faveur », abonde Flo-
rian Bieber, professeur à l’université de Graz 
(Autriche) et coordinateur du Groupe consul-
tatif sur la politique des Balkans en Europe.

« Si vous venez en Hongrie, vous devez res-
pecter nos lois » ; « Si vous venez en Hongrie, 
ne prenez pas le travail des Hongrois ! » ; « Si 
vous venez en Hongrie, vous devez respecter 
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A Asotthalom, en Hongrie, 
commune frontalière avec la 
Serbie, le 13 février : à gauche, 
la clôture « anti-intrusion » 
érigée en 2015 par le premier 
ministre Viktor Orban face à 
un afflux massif de migrants ; 
en haut à droite, Barnabas 
Heredi, garde champêtre de 
26 ans, inspecte un squat sur la 
commune ; en bas, des objets 
et un véhicule de passeur 
abandonné en lisière de forêt. 

SAMUEL GRATACAP POUR « LE MONDE »

« ON A ÉTÉ TRÈS 
CRITIQUÉS, IL Y A 

QUELQUES ANNÉES, 
MAIS NOTRE MUR 
EST DEVENU UN 

MODÈLE, ILS ONT 
TOUS COMMENCÉ 

À CONSTRUIRE 
DES CLÔTURES »

BARNABAS HEREDI

garde champêtre

à Asotthalom

notre culture. » En 2015, une vaste campagne 
du gouvernement, aux relents xénophobes, 
s’affiche sur de grands panneaux publicitai-
res. « Jusqu’au Covid, on n’entendait parler que 
de cette invasion », se souvient Mark Kekesi. 
Cet homme de 46 ans a participé à la création 
d’un mouvement citoyen d’aide aux exilés 
dans la ville de Szeged, proche de la frontière 
serbe, où il enseignait à l’été 2015. « La Hon-
grie a été pionnière dans le populisme d’ex-
trême droite, devenu aujourd’hui mains-
tream », constate-t-il.

« On a été très critiqués, il y a quelques an-
nées, mais notre mur est devenu un modèle, ils 
ont tous commencé à construire des clôtu-
res », soutiennent Gabor Szendi-Horvath et 
Barnabas Heredi, gardes champêtres à Asot-
thalom, une autre commune frontalière de la 
Serbie, où les deux hommes son chargés de 
surveiller un tronçon de 25 kilomètres de clô-
ture, dans une zone boisée. Au cours de leur 
patrouille routinière, à bord d’un pick-up, ils 
retrouvent régulièrement des sacs à dos et 
des duvets abandonnés dans les forêts de 
pins, d’acacias et de bouleaux, qui témoi-
gnent de passages résiduels. Quelques lo-
caux récupèrent aussi des pièces détachées 
sur les voitures que des passeurs en fuite 
abandonnent parfois au bord des routes.

Asotthalom, 4 000 habitants, a été en 2015 
l’épicentre de la colère hongroise. Son maire 
d’alors, Laszlo Toroczkai, fustigeait les mi-
grants et s’était notamment filmé dans un 
clip de deux minutes où il vantait la sécuri-
sation de la frontière. Il mettait en garde 
ceux qui entreraient illégalement en 
 Hongrie : « Si vous voulez aller en Allemagne, 
le trajet le plus court en partant de la Serbie 
est de passer par la Croatie et la Slovénie, 
 prévenait-il. La Hongrie est un mauvais 
choix, Asotthalom est le pire. »

De fait, l’édification de sa clôture antimi-
grants en Hongrie a dévié les flux vers l’ouest. 
Puis, la fermeture progressive du reste de la 
route des Balkans et l’accord entre l’UE et la 

Turquie, scellé en mars 2016 pour freiner les 
traversées de la mer Egée, ont fini de juguler 
ce corridor. Aujourd’hui, Laszlo Toroczkai 
n’est plus maire. On le rencontre à Budapest, 
dans son bureau de député. Sa carrière politi-
que a pris une envergure nationale et, à 
47 ans, il est président fondateur du Mouve-
ment Notre Patrie, parti d’extrême droite. 
« C’est moi le premier qui ai parlé d’une 
 clôture, revendique-t-il. Sans les événements 
de 2015, je ne serais probablement pas 
aujourd’hui au Parlement et à la tête d’un 
parti, reconnaît-il. C’est un succès. »

Celui qui se revendique « le youtubeur le 
plus populaire de Hongrie », avec près de 
280 000 abonnés, a accroché dans son bu-
reau une imposante peinture. Elle représente 
l’un de ses ancêtres devant la forteresse de 
Belgrade, capitale de l’Empire hongrois, qui 
a combattu les offensives ottomanes au 
XVe siècle. Comme un clin d’œil à ce passé 
mythifié, Lazlo Toroczkai lui aussi veut défen-
dre sa forteresse. La Hongrie n’a jamais été 
qu’un pays de transit, pourtant. Officielle-
ment, 177 000 demandeurs d’asile ont été en-
registrés dans le pays en 2015, selon Eurostat, 
soit le volume le plus important en Europe 
cette année-là, après l’Allemagne (476 000 de-
mandes). Mais selon le Haut-Commissariat 
des Nations unies pour les réfugiés (HCR), en 
dix ans, moins de 5 000 réfugiés sont restés 
dans le pays. « Il était clair que les gens vou-
laient aller en Allemagne ou dans le reste de 
l’Europe », insiste Mark Kekesi.

Kafiya Said Mahdi fait partie des rares mi-
grants qui se sont installés dans le pays. Ori-
ginaire de Somalie, naturalisée hongroise 
en 2019, on la retrouve à son travail, dans 
une boutique de designers d’un quartier 
huppé et touristique de Budapest. Arrivée 
mineure en Hongrie, elle a été ballottée de 
foyers en famille d’accueil, et s’est construit 
une petite célébrité dans le pays comme top 
model. « Mais j’ai toujours travaillé à côté, 
dans des usines de viande, comme réception-

niste, prévient-elle. Etre mannequin noire ici, 
c’est une niche. » La jeune femme de 25 ans 
s’est fait une place, a épousé un Hongrois, 
 attend un enfant. Elle s’est souvent demandé 
si elle avait choisi le pays le plus sûr. « Je suis 
restée parce que j’étais fatiguée et je ne voulais 
pas retomber aux mains de trafiquants », 
confie-t-elle. Mais quand l’une de ses sœurs a 
pris la route de l’exil à son tour, c’est en Suède 
qu’elle est allée.

EXTERNALISATION ASSUMÉE
Destination peu prisée, bien qu’en proie à un 
déclin démographique, la Hongrie a conti-
nué de surfer sur la haine antimigrants pour 
parachever une vaste entreprise de déman-
tèlement de son système d’asile. Depuis 
2020, les dépôts de demandes doivent obli-
gatoirement se faire auprès des ambassades 
des pays frontaliers, à Kiev ou à Belgrade. 
Une externalisation assumée. En 2024, 
30 demandes d’asile ont été enregistrées 
dans le pays, selon Eurostat, soit le volume le 
plus faible en Europe, où près de un million 
de demandes ont été compilées la même 
 année. Les quelques centres d’accueil ont été 
fermés les uns après les autres.

Dans le nord du pays, la commune de Va-
mosszabadi, à la frontière avec la Slovaquie, 
 héberge l’un des rares établissements 
 toujours existants. Mais il est vide, laissé à la 
surveillance d’un policier, réfugié dans une 
guérite. « L’autre face de ce système, ce sont 
les refoulements des migrants vers la Serbie, 
en  violation des lois européennes », détaille 
Aniko Bakonyi. La directrice du programme 
réfugiés du Comité Helsinki de défense 
des droits de l’homme considère que la 
 destruction du système d’asile a été « le pre-
mier pas du déclin de l’Etat de droit » en 
 Hongrie, qui s’enfonce année après année 
dans l’illibéralisme.

Au tribunal administratif de Budapest, les 
avocats du Comité Helsinki viennent réguliè-
rement croiser le fer avec l’administration. 

Lors d’une audience, en février, ils contes-
taient un décret coupant l’accès à l’héberge-
ment de toute une partie des déplacés ukrai-
niens dans le pays, affectant des milliers de 
personnes. « On est les seuls à lutter contre les 
violations du droit européen », constate, 
amer, l’avocat Zsolt Szekeres, 33 ans.

A plusieurs reprises, la Hongrie a été 
 condamnée devant les juridictions euro-
péennes, pour au moins cinq motifs : ne pas 
avoir respecté le programme de relocalisa-
tion des demandeurs d’asile mis en place 
en 2015 par la Commission, avoir retenu des 
demandeurs d’asile dans des zones de tran-
sit à la frontière, avoir refoulé des migrants 
en Serbie, incriminer les associations d’aide 
aux migrants et empêcher des personnes 
présentes dans le pays de déposer des de-
mandes de protection…

Après un premier arrêt en manquement 
de 2020, à l’issue d’une requête introduite 
par la Commission européenne, la Hongrie a 
de nouveau été condamnée, en juin 2024, par 
la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE) à payer une somme forfaitaire de 
200 millions d’euros et à une astreinte de 
1 million d’euros par jour de retard pour ne 
pas avoir exécuté le précédent arrêt et ainsi 
évité « délibérément d’appliquer la politique 
commune de l’Union en matière de protection 
internationale dans son ensemble ». « Ce com-
portement constitue une menace importante 
pour l’unité du droit de l’Union », avait souli-
gné la CJUE. « Il semble que les migrants illé-
gaux soient plus importants pour les bureau-
crates de Bruxelles que leurs propres citoyens 
européens », a réagi le jour de la décision, sur 
le réseau social X, Viktor Orban.

Le 7 mai, la Commission européenne a an-
noncé avoir, une nouvelle fois, saisi la justice 
européenne contre la Hongrie à propos d’un 
décret de 2023 prévoyant la remise en liberté 
de passeurs. Mais le dirigeant national-con-
servateur ne plie pas. Il veut désormais neu-
traliser le pacte asile et migration, adopté 
en 2024, qu’il a promis de ne pas appliquer, 
encouragé par le succès grandissant des ex-
trêmes droites en Europe.

Erno Simon, un représentant du HCR 
que l’on rencontre dans le centre de Buda-
pest, remobilise ses souvenirs et les images 
de l’été 2015. Des milliers d’exilés s’étaient re-
trouvés coincés autour de la gare Keleti après 
l’interruption des lignes internationales en 
direction de l’Autriche et de l’Allemagne. Ils 
dormaient dans les sous-sols du métro. « Il y 
a eu un mouvement spontané d’aide qui a 
duré des semaines, c’était unique », se sou-
vient-il. La journée du 4 septembre, plus de 
un millier de personnes, lasses, ont décidé de 
partir vers l’Autriche, à pied. Erno Simon les a 
suivies. « On a fait une trentaine de kilomètres 
et on s’est arrêtés vers 22 heures. Puis on a eu 
l’information qu’après un appel avec Merkel 
des bus seraient envoyés. »

Quelques jours auparavant, le 31 août, la 
chancelière allemande avait prononcé son 
désormais célèbre discours d’ouverture, dans 
lequel elle promettait : « Nous y arriverons » 
(« Wir schaffen das »). Elle avait alors décidé de 
suspendre l’application du règlement de 
 Dublin (qui veut qu’une personne doit dépo-
ser l’asile dans le pays d’arrivée en Europe) 
pour permettre à plusieurs centaines de mil-
liers d’exilés de venir demander l’asile dans 
son pays. En 2016, l’Allemagne a enregistré 
plus de 745 000 requêtes. Un record.

Une décennie s’est écoulée depuis les paro-
les de l’ex-chancelière. Et le nouveau gouver-
nement du conservateur Friedrich Merz veut 
tourner définitivement la page de cette poli-
tique d’accueil, alors même que les deman-
des d’asile sont en reflux (250 000 dépôts 
en 2024). Début mai, M. Merz a annoncé 
 vouloir accélérer le refoulement des deman-
deurs d’asile aux frontières. Lors d’une confé-
rence de presse, en 2024, Viktor Orban, pro-
fessait : « Depuis 2015, tout le monde a dit que 
j’étais un idiot ou que j’étais mauvais (…) Mais, 
au bout du compte, tout le monde finira par 
être d’accord avec moi. » p

julia pascual

et samuel gratacap (photos)

Prochain épisode En Allemagne, 
dix ans après l’arrivée des Syriens, 
le début du « backlash »
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En France, la déferlante 
de festivals 100 % rap
Pas loin d’une dizaine de manifestations consacrées au hip-hop, 
au dancehall ou à l’afro-pop se tiendront cet été dans l’Hexagone, 
une offre enfin à la hauteur du deuxième marché rap au monde

Yves Reumont, programmateur 
des Ardentes, les artistes hip-hop 
ont permis au festival belge fran-
cophone de se différencier de la 
concurrence et de percer un pla-
fond de verre au niveau des ven-
tes de billets. « Nous étions alors 
un chouette festival régional, mais 
nous n’arrivions pas à atteindre 
notre objectif : vendre tous les pass 
le plus rapidement possible. » Affi-
cher complet quelques mois 
avant la date soulage en effet les 
finances d’un festival qui ne re-
çoit que 1 % de subvention.

En 2015, le programmateur a 
l’occasion de faire venir Kendrick 
Lamar et la rappeuse Nicki Minaj. 
« C’étaient des artistes têtes d’affi-
che dans leur domaine et qui 
n’étaient pas encore très deman-
dés par les autres festivals, se sou-
vient Jean-Yves Reumont. En 2015, 
notre pari n’a pas été une réussite. 
On s’est retrouvé avec un public 
traditionnel désorienté. Le cachet 
de Kendrick Lamar, à l’époque, 
était le plus important que nous 
avions eu à payer. Notre public 
nous disait : “Mais qui est cette 
 personne ?” »

La performance de Nicki Minaj 
les a encore plus décontenancés. 
La rappeuse américaine, avec ses 
tenues et ses postures provocan-
tes, rebute le public pop-rock, 
dont les a priori sur la musique 
urbaine sont tenaces. Le verdict 
est alors sans appel pour Les Ar-
dentes : la fréquentation du festi-
val chute. « Nous aurions pu faire 
marche arrière, avoue le program-
mateur belge, mais nous avons 
tenu bon, avec deux éditions en-
core un peu hybrides, 50 % rap et 
50 % éclectiques. »

En revanche, en 2017, la scène 
rap belge est en pleine ébullition 
avec Damso et Hamza. Des artis-

tes français comme PNL, Ninho, 
qui jouent peu dans les festivals 
hexagonaux sont présents aux 
Ardentes. « Cette année-là, cons-
tate Jean-Yves Reumont, on s’est 
rendu compte qu’on perdait certes 
notre public traditionnel et histori-
que, mais on gagnait de plus en 
plus un jeune public, de 16 à 25 ans. 
J’ai le souvenir d’un raz-de-marée 
pour le concert de Damso. C’était 
vraiment très impressionnant. Et 
là, on s’est dit : “Voilà, le public, il 
est là maintenant. Ce sont les en-
fants de notre public historique.” » 
Et en 2018, avec une programma-
tion 100 % rap, Les Ardentes réus-
sissent leur pari : afficher complet 
dès le mois de mai, avec 
25 000 personnes par jour. De-
puis, le festival a déménagé sur 
un nouveau site, qui accueille jus-
qu’à 60 000 spectateurs par jour, 
et la génération Z leur est tou-
jours aussi fidèle.

Explosion sur les plateformes
De l’autre côté de la frontière, en 
France, la période des confine-
ments liés à la crise sanitaire du 
Covid-19 a aussi été fructueuse 
pour ceux qui, depuis l’explosion 
du rap français sur les platefor-
mes de streaming, voulaient créer 
un festival 100 % rap. C’est un en-
fant de la balle, le fils de l’une des 
fondatrices des Eurockéennes de 
Belfort, qui va avancer le plus vite. 
Vivien Becle a quasiment grandi 
sur le site de la presqu’île du 
 Malsaucy (Territoire de Belfort), 
où s’organise le festival que sa 
mère administre.

Etudiant, il y fait son premier 
stage, puis est embauché comme 
assistant de production. Avec le 
programmateur Christian Alex, il 
va fonder sa première société de 
production qui organise des soi-

Mais c’était un fantasme que nous 
avions depuis sept ou huit ans. La 
culture festival en Ile-de-France est 
particulière. Notre public de ban-
lieue, par exemple, qui a grandi fan 
de ces musiques-là, ne va pas dans 
les festivals généralistes, trop ex-
cluants. Lors de notre première 
 édition, pour 49 % de notre public, 
Yardland était leur première expé-
rience de festivalier. »

Des spectacles inédits
L’offre de concerts rap dans tout 
Paris et sa banlieue étant très 
 concurrentielle pour un festival, 
les organisateurs de Yardland dé-
cident alors d’offrir des spectacles 
inédits des artistes programmés, 
comme le propose le festival cali-
fornien Coachella, aux Etats-Unis. 
Ainsi, même si Tiakola ou Gazo 
ont rempli, quelques mois aupa-
ravant, des Accor Arena ou des 
Defense Arena, le festival a investi 
dans une chorale de 40 personnes 
pour accompagner le chanteur de 
La Courneuve (Seine-Saint-De-
nis). Gazo va composer, lui, sa 
tracklist avec les festivaliers…

En plus du public, Yard a dû 
 convaincre aussi la Préfecture de 
police de Paris, les partenaires : 
« Nous avons appris à déconstruire 
les a priori, à répondre aux ques-
tions du style : “Comme c’est, un 
festival rap, faut-il prévoir le double 
de sécu ?”, se rappelle Yoan Prat. 
On explique que depuis dix ans que 
nous organisons des événements 
hip-hop, nous avons moins de pro-
blèmes que dans n’importe quelle 
autre manifestation en Ile-de-
France. L’année dernière [en 2024], 
la Croix-Rouge n’est pas intervenue 
une seule fois. C’était la première 
fois que ça leur arrivait en festival. »

Alors pourquoi organiser ces 
festivals hip-hop de grande am-

Pendant le festival Hypnotize, à Lyon (Rhône), en juin. HYPNOTIZE

L’
été 2025 s’annonce très 
chaud, mais aussi très 
rap. Rien que pour les 
premiers jours de 

juillet, trois festivals consacrés à 
cette musique se dérouleront en 
même temps, en France et en Bel-
gique. Yardland occupe pour la 
deuxième année d’affilée l’hippo-
drome de Vincennes, dans le Val-
de-Marne, pour proposer à son 
public une plongée immersive 
dans l’univers du hip-hop, du 
dancehall et du R’n’B, du 4 au 
6 juillet.

Do You Remember Festival, à Ta-
verny, dans le Val-d’Oise, lui aussi 
du 4 au 6 juillet (puis en tournée à 
Toulouse et Fréjus, dans le Var), 
joue déjà sur la nostalgie et invite 
tous les artistes qui ont eu un gros 
succès discographique dans les 
années 1990-2000. Enfin, le festi-
val belge Les Ardentes, devenu le 
plus grand rassemblement de rap 
francophone et américain en Eu-
rope depuis 2018, avec plus de 
200 000 spectateurs, se tiendra 
du 3 juillet au 6 juillet à Liège.

Pendant longtemps, ses organi-
sateurs se sont demandé pour-
quoi la France, deuxième pays 
producteur de cette musique au 
monde après les Etats-Unis, 
n’avait pas encore d’équivalent 
sur son territoire. Ils n’auront pas 
à se poser la question cette année. 
Cinq autres festivals rap se tien-
dront pendant l’été, du précur-
seur et modeste Demi Festival, du 
6 au 9 août à Sète (Hérault), qui af-
fiche complet depuis neuf ans, au 
tout nouveau Hypnotize, à Bor-
deaux, les 5 et 6 septembre, pro-
duit par la plateforme de billette-
rie et de divertissement espa-
gnole Fever, en passant par le très 
récent Golden Coast, à Dijon, du 
5 au 7 septembre, qui a l’ambition 
de devenir aussi important que 
son voisin belge en proposant 
tous les ans un panorama com-
plet du rap francophone. Et il faut 
compter avec Rose Festival, du 
29 au 31 août, à Toulouse, des rap-
peurs Bigflo et Oli. L’actualité est 
tellement chargée qu’un neu-
vième festival consacré au genre, 
le très défricheur et parisien 
Grünt, a préféré décaler sa troi-
sième édition à l’automne (24 et 
25 octobre).

Public jeune
Du rap dans les festivals, ce n’est 
pas nouveau. Tous les grands évé-
nements généralistes en France 
en programment depuis l’émer-
gence de cette musique, au début 
des années 1990, du Printemps de 
Bourges aux Eurockéennes à Bel-
fort, en passant par Main Square à 
Arras ou Rock en Seine, près de 
Paris. En 2025, ces mastodontes 
du rock réservent une fois encore 
une soirée à cette musique. Le 
21 août, Rock en Seine invite ainsi 
dans le domaine de Saint-Cloud 
(Hauts-de-Seine) les vedettes 
américaines A$AP Rocky, Doechii 
et Montell Fish. 

Cependant, aucun de ces festi-
vals généralistes n’a eu l’audace 
de franchir le pas, comme Les Ar-
dentes en Belgique, qui, cons-
ciemment, dès 2015, a progressi-
vement tourné le dos à son public 
historique et rock pour privilégier 
un public jeune et rap. Pour Jean-

Un post sur 
Facebook, 

et « tout part 
en quelques 

minutes sans 
coller une affiche 

ni distribuer 
un flyer »

pleur l’été a-t-il pris autant de 
temps ? « Il y a cinq ou six ans, nous 
n’aurions pas eu les reins assez 
 solides pour assumer une telle or-
ganisation, résume le directeur 
artistique de Yardland. Aujour -
d’hui, nous avons un chiffre d’af-
faires d’une dizaine de millions 
d’euros. C’est donc envisageable de 
perdre de l’argent sur un festival. »

Les risques, jusqu’à maintenant, 
semblent minimes puisque, 
en 2024, le Golden Coast affichait 
complet avec 52 000 billets ven-
dus, tout comme le Demi Festival 
de Sète, qui l’est depuis sa pre-
mière édition, en 2016. C’est le 
rappeur sétois Demi Portion qui 
est à l’origine de cet événement 
qui remplit chaque été, pendant 
quatre jours, le Théâtre de la Mer, 
là où défilent les festivals jazz, de 
musiques du monde ou électro. 
Aidé par une structure destinée 
au reggae, SetaSound System, le 
Demi Festival est sold out tous les 
ans. Le dernier dimanche de mai, 
c’est le même rituel : un post sur 
Facebook avec le lien de la bil -
letterie. « Tout part en quelques 
 minutes sans coller une affiche ni 
distribuer un flyer. C’est le festival 
le plus écolo du monde », plaisante 
Demi Portion.

Lui qui s’est spécialisé dans une 
programmation où l’accent est 
mis sur les collectifs rap des an-
nées 1990 et sur les rencontres 
entre les générations n’a pas l’am-
bition de s’agrandir, malgré le 
succès. « Comme dirait Oxmo Puc-
cino, ça n’a aucun sens de rouler en 
Hummer [le 4 × 4 imposant appré-
cié des rappeurs] dans les petites 
rues de Sète. On ne peut pas ac-
cueillir plus de personnes que la 
ville ne peut en recevoir. Là, au 
théâtre, c’est un public averti, tous 
les artistes passent entre trente et 
quarante-cinq minutes, pas de pre-
mières parties ni de têtes d’affiche. 
Des platines, un micro, pas de scé-
nographie, juste la mer en fond. »

Le succès de ces premiers festi-
vals rap d’été est tel que même le 
géant du divertissement Fever, 
qui gère, par exemple, la billette-
rie du Real Madrid, a décidé d’in-
vestir dans Hypnotize, une mani-
festation consacrée à la culture 
hip-hop, organisée sur deux 
week-ends, le premier en juin à 
Lyon, le second en septembre à 
Bordeaux. Eux misent sur la plu-
ralité des styles du rap français 
pour proposer une affiche diffé-
rente de ses concurrents. p

stéphanie binet

rées rap à Dijon et à Reims, fidélise 
un public avec des plateaux hip-
hop, tout en continuant à pro-
grammer ce genre musical dans 
des festivals, comme Cabaret vert, 
à Charleville-Mézières…

Très vite, l’envie de créer un évé-
nement rap de grande ampleur en 
France le taraude. En 2024, il de-
vient le directeur artistique du 
festival 100 % rap Golden Coast, à 
Dijon, idéalement situé dans une 
ville étudiante : « Il y a le Rolling 
Loud aux Etats-Unis, le Wireless en 
Angleterre, Les Ardentes en Belgi-
que…, énumère-t-il. Et la France, 
qui est le deuxième marché au 
monde pour le rap, n’a pas de festi-
val de cette ampleur. Il y a bien sûr 
le Demi Festival à Sète, le Hip 
 Opsession à Nantes depuis vingt 
ans, mais ces festivals sont très res-
serrés et très locaux. Alors pour-
quoi n’y a-t-il pas la grande Mec-
que du festival rap en France ? 
C’était une vraie anomalie. »

A Paris, l’entreprise Yard, agence 
de communication, média spé-
cialisé et société de production 
d’événements hip-hop en Ile-de-
France, se fait la même réflexion : 
« Nous avons lancé notre festival, 
Yardland, en 2024, rappelle Yoan 
Prat, l’un des deux cofondateurs. 

« Pourquoi 
n’y a-t-il pas la 

grande Mecque 
du festival rap 

en France ? 
C’était une vraie 

anomalie »
VIVIEN BECLE

festival Golden Coast
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Nostalgie punk au festival Retro C Trop
La manifestation a reçu Stiff Little Fingers, les Stranglers et les Sex Pistols, qui ont tenté de retrouver la rage originelle

MUSIQUE
tilloloy (somme)

L’
énergie volatile et auto-
destructrice du punk 
rock de la fin des an-
nées 1970, sa méfiance 

envers le culte de la personnalité 
(Stiff Little Fingers chantait Nobo-
dy’s Hero, les Stranglers, No More 
Heroes) et sa vision pessimiste de 
l’histoire (« No Future », scan-
daient les Sex Pistols) auraient pu 
laisser croire le contraire, mais ce 
courant est aussi sensible que les 
autres à la nostalgie. Il avait donc 
toute sa place au festival Retro C 
Trop, dont la neuvième édition 
avait lieu du 27 au 29 juin au châ-
teau de Tilloloy (Somme).

Entre une première journée 
mettant en vedette Manu Chao et 
une troisième accueillant le tou-
jours fringant Iggy Pop, le samedi 
28 juin invitait Stiff Little Fingers, 
The Stranglers et les Sex Pistols à 
jauger leur cote d’amour, près de 
cinq décennies après leurs débuts.

Ces dernières années, des ex-
perts en neurosciences ont dé-
montré que plus on avance en 
âge, plus on réécoute les musi-
ques qui ont marqué notre ado-
lescence. S’il est facile de replon-
ger dans sa discothèque, il est 
moins simple de communier en 
concert avec ses idoles d’hier. Un 
constat qui a décidé Philippe Tas-
sart, producteur de spectacles ori-
ginaire d’Amiens, à construire une 
machine à remonter le temps.

Voyages spatio-temporels
Après avoir lancé, il y a vingt-
cinq ans, la carrière d’un groupe 
français, The Rabeats, voué à l’in-
terprétation du répertoire des 
Beatles, il a créé, en 2016, un évé-
nement programmant quasi ex-
clusivement des figures d’avant 
les années 2000, avec un goût 
marqué pour celles des années 
1970 (Jethro Tull, Status Quo, 
Alice Cooper…) et 1980 (Tears for 
Fears, Human League, Soft 
Cell…). « L’idée m’est venue quand 
Louis Bertignac (…) m’a annoncé 
que trois membres du groupe [Té-
léphone] voulaient repartir en 

tournée sous le nom des Insus, se 
souvient Philippe Tassart. J’ai 
choisi le nom du festival en clin 
d’œil à un titre de Téléphone, Mé-
tro (c’est trop. »

Ces voyages spatio-temporels se 
font au cœur d’un parc arboré at-
tenant à un château du XVIIe siè-
cle. Ce décor aristocratique avait 
jusque-là accueilli les punks au 
compte-gouttes.

Les convictions qui enflam-
maient les rebelles juvéniles peu-
vent-elles résister à l’assagisse-
ment des adultes ? Le crâne 
chauve de Jack Burns a beau trahir 
ses 67 ans, le chanteur et guitariste 
des Stiff Little Fingers fait vibrer 
d’une ferveur intacte les brûlots 
(Alternative Ulster, Suspect Device, 
Gotta Gettaway, Roots Radicals 

d’origine française, seul rescapé 
de la formation originelle des 
Stranglers. Premier chanteur et 
guitariste du groupe, Hugh Cor-
nwell l’avait quitté en 1990. Piliers 
historiques, le clavier Dave Green-
field et le batteur Jet Black sont dé-
cédés en 2020 et 2022. Atypiques 
depuis leurs débuts, les Stranglers 
ne se sont jamais officiellement 
séparés. Reconnaissable entre 
tous, le jeu de Burnel, l’un des plus 
influents des vagues punk et post-
punk, détermine une identité, en-
tre frappes contondantes et li-
gnes mélodiques.

Derrière le micro depuis 2006, 
Baz Warne manque sans doute de 
l’inquiétante élégance de Cor-
nwell pour transcender les re-
frains raffinés de Golden Brown 

ou Always the Sun. Mais son im-
posante carrure s’adapte bien aux 
hymnes les plus sombres et bru-
taux. Hanging Around, Something 
Better Change, Tank, Go Buddy Go 
et No More Heroes s’enchaînant 
dans un implacable final.

Classiques du chaos
Si, pendant son concert, Jack 
Burns rendait hommage à son 
mentor, Joe Strummer (1952-
2002), le regretté chanteur des 
Clash, il rappelait aussi qu’aucun 
des invités du jour ne serait là sans 
les Sex Pistols. De 1976 à 1978, le 
parcours fulgurant du groupe 
lancé par le manageur situation-
niste Malcolm McLaren avait mar-
qué l’histoire esthétique, sociale et 
politique de la fin du XXe siècle.

Frank Carter, des Sex Pistols, sur la scène du festival Retro C Trop, à Tilloloy (Somme), le 28 juin. DOM GILBERT

Rockers and Reggae…) de ces cou-
sins nord-irlandais des Clash.

Passé trop inaperçu en France, 
leur premier album, Inflammable 
Material (1979) est resté un classi-
que, dévoré par la rage de ces ga-
mins de Belfast refusant les em-
brigadements dictés à l’époque 
par l’affrontement des commu-
nautés catholique et loyaliste. 
Moins écorchée, plus haute et 
métallique, sa voix, bien soute-
nue par sa guitare surtendue et 
par Ali McMordie, le bassiste ori-
ginel du groupe, laisse aussi par-
ler son dégoût de l’ère Trump.

Plus âgé de six ans que Jack 
Burns, Jean-Jacques Burnel en pa-
raît dix de moins. La récompense 
sans doute d’une pratique assi-
due du karaté pour ce bassiste 

Le jazz hétérodoxe de BadBadNotGood
Dimanche 29 juin, au festival Days Off, à la Philharmonie de Paris, 
les six instrumentistes ont fusionné les genres avec inventivité

MUSIQUE

U ne fois n’est pas cou-
tume, la grande salle 
Pierre-Boulez de la Phil-

harmonie de Paris (19e), a été con-
figurée avec une fosse pour un pu-
blic debout. Et, chez celui-ci, le 
port largement répandu de la cas-
quette indique qu’il n’est pas a 
priori constitué des mélomanes 
habituels du lieu. La canicule y est 
peut-être pour quelque chose, 
plus sûrement le mélange de fans 
de jazz, de hip-hop, de soul et 
d’electro venus écouter, diman-
che 29 juin, un groupe qui a la par-
ticularité de fusionner ces genres : 
 BadBadNotGood – normalement 
stylisé en lettres capitales.

Pour sa quinzième édition, le fes-
tival Days Off, organisé par la Phil-
harmonie et dont l’affiche est une 
des plus attrayantes de l’été (Beth 
Gibbons le 1er juillet, Bloc Party le 
3 et Nick Cave le 5), a accueilli pour 
un concert unique en France le 
collectif canadien créé en 2010. Ra-
pidement rangé au rayon jazz 
parce que ses trois fondateurs sui-
vaient cette formation au Humber 
College de Toronto. Influencés de 
fait par Miles Davis et John Col-
trane, Albert Ayler et Sun Ra, ils ont 
aussi baigné dans la culture hip-
hop. A leurs débuts, ils reprenaient 
des titres des New-Yorkais A Tribe 
Called Quest et des Californiens 

Odd Future, qui a compté parmi 
ses membres Tyler, The Creator et 
Frank Ocean. Le premier a fait con-
naître BadBadNotGood, qui s’est 
retrouvé à accompagner sur scène 
le deuxième. Adoubé par les rap-
peurs, le groupe a encore collaboré 
avec d’autres poids lourds tels 
Ghostface Killah (ex-Wu-Tang 
Clan) ou Kendrick Lamar.

Le milieu du jazz ne l’a en revan-
che jamais tout à fait reconnu 
comme un des siens, d’autant 
que ces nouveaux venus nar-
guaient les anciens dès leur 
deuxième album, BBNG2 (2012), 
en garantissant qu’« aucune per-
sonne de plus de 21 ans » n’y avait 
participé. Pour le sixième, Mid Spi-
ral (XL Recordings/Beggars), paru 
en mai 2024 et séquencé en trois 
épisodes – Chaos, Order et Growth 
–, les musiciens ont pourtant pri-
vilégié dans leurs instrumentaux 
composition et improvisation, 
sans céder à leurs envies hip-hop.

Du meilleur goût

Après avoir fait leur entrée sur des 
riffs de hard-rock, ceux du War 
Pigs de Black Sabbath, les six ins-
trumentistes déploient un jazz-
rock tour à tour tribal et cosmique, 
dont la dimension psychédélique 
est accentuée par la projection de 
films. Ce procédé remontant aux 
années hippies laisse le groupe 
dans la pénombre.

Faute de chanteur, le batteur Al 
Sowinski doit s’improviser maî-
tre de cérémonie. Star de BadBad-
NotGood avec ses contretemps et 
roulements impressionnants, il 
s’y emploie malheureusement 
avec l’agressivité d’un DJ de fête 
foraine – du « Pariiis ! » à pratique-
ment chaque intervention. C’est 
dommage parce que BadBadNo-
tGood n’est pas à court d’idées – le 
thème à la fois baroque et futu-
riste de Speaking Gently, la soul 
lascive et latine d’Eyes on Me, les 
ondes extraterrestres de Take Me 
With You –, même si son approche 
cérébrale du funk manque de 
groove et que le saxophoniste Le-
land Whitty n’aurait pas dû se lan-
cer dans un interminable solo.

Le choix des reprises relève à la 
fois du meilleur goût et de la plus 
délicate attention : hommages 
sont rendus au grand Sly Stone, 
mort le 9 juin, l’homme qui in-
venta la soul psychédélique, puis 
au vibraphoniste et pionnier de 
l’acid jazz Roy Ayers, qui l’avait 
tristement devancé le 4 mars. 
Pour le classique Everybody Loves 
the Sunshine est même conviée 
celle qui était programmée en pre-
mière partie, la chanteuse de soul 
britannique Yazmin Lacey. p

bruno lesprit

Festival Days Off, Philharmonie 
de Paris, 19e, jusqu’au 6 juillet.

Reformés une première fois 
pour des concerts en 1996, puis 
en 2007, ils avaient annoncé un 
nouveau come-back en 2024, sans, 
cette fois leur chanteur iconique 
John Lydon, alias Johnny Rotten, 
en procès avec les autres membres 
du groupe : Steve Jones (guitare), 
Glen Matlock (basse) et Paul Cook 
(batterie). Son remplacement par 
Frank Carter, 41 ans, tatoué monté 
sur ressorts ayant fait la preuve de 
son intensité dans des formations 
comme Gallows ou les Rattlesna-
kes, pouvait permettre d’éviter 
une trop grande déception.

Devant l’écran projetant des 
images de leurs concerts de jeu-
nesse sur fond jaune et rose fluo 
rappelant la pochette d’un album 
fondateur (Never Mind the Bol-
locks, Here’s the Sex Pistols), les 
Sex Pistols peinent à retrouver 
leur furia originelle.

Frank Carter a beau se démener 
avec cœur pour insuffler sa vitalité 
et refaire pogoter les baby-boo-
meurs, sa générosité, ses déclara-
tions d’empathie et de reconnais-
sance envers les 5 000 spectateurs, 
ses musiciens vénérés ou les orga-
nisateurs du festival finissent par 
sonner comme un contresens.

Car ces classiques du chaos que 
sont Holidays in the Sun, God Save 
the Queen, Pretty Vacant ou Anar-
chy in the UK tenaient aussi leur 
puissance du venin misanthrope 
craché par Rotten. Privé de ce fiel 
et de ce dégoût du monde, Carter 
peine à faire décoller un rock de-
venu plus conventionnel (une re-
prise pépère du No Fun des Stoo-
ges). D’un charme trop rétro effa-
çant son urgence. p

stéphane davet

S’il est facile de 

replonger dans 

sa discothèque, il 

est moins simple 

de communier 

en concert avec 

ses idoles d’hier

CINÉMA
« F1 » avec Brad Pitt à la 
première place du box-
office nord-américain
Le film F1, avec Brad Pitt dans 
le rôle d’un pilote de for-
mule 1 qui revient sur la piste, 
s’est propulsé en tête du box-
office nord-américain lors de 
son week-end de sortie, avec 
55,60 millions de dollars 
de recettes (47,37 millions 
d’euros). Dragons, film fami-
lial des studios Universal 
et DreamWorks Animation, 
a été relégué à la deuxième 
place, avec 19,4 millions 
de dollars de recettes. – (AFP.)

MUSIQUE
Vives condamnations 
après les propos de 
rappeurs contre Israël au 
festival de Glastonbury
Le gouvernement britanni-
que et les organisateurs du 
festival de Glastonbury ont 
condamné les propos anti-
israéliens proférés sur scène 
par le duo de rappeurs britan-
niques Bob Vylan, le 28 juin. 
L’un des membres du groupe 
a appelé la foule à scander 
« Mort, mort aux IDF ! », les 
forces de défense israélien-
nes. Le concert était retrans-
mis en direct par la BBC. La 
police a déclaré sur X qu’elle 
allait « déterminer si des in-
fractions ont pu être commi-
ses requérant l’ouverture 
d’une enquête criminelle ». 
Face à la polémique, les orga-
nisateurs du festival ont 
condamné ces propos, 
dimanche 29 juin. – (AFP.)
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HORIZONTALEMENT  

I. Complète et équilibre dans 

l’échange. II. Virale, éruptive et conta-

gieuse mais bénigne. Dans la cor-

beille de la mariée. III. Note. Grosse 

bêtise. IV. S’attaque aux poitrines. 

Pris en plein vol. V. Proches pour-

suites et harcèlements. VI. Ses prunes 

prennent le temps de sécher. Faites 

attention en y entrant. VII. Polos  

avec ses copains Titans. Possessif.  

A l’entrée du stade. VIII. Fait couler 

beaucoup d’ancres. Verset du Coran.  

IX. Pousser la porte. Io et Héraclès 

sont passés par là. X. Sont passés du 

cierge à la chandelle, puis à la bougie. 

VERTICALEMENT

1. Recouvertes d’une enveloppe dure. 

2. Insultant et ofensant. 3. Accroche 

l’œil du lecteur. Venus des îles  

du Commandeur. 4. Hérissent dange-

reusement les hauts murs. Dieu  

solaire. 5. Sortie gazeuse. Une fois  

de plus. 6. Solvants pour extraire  

les composés absorbés. Gai participe. 

7. Crieras comme un jeune canari.  

8. La douce chez Brefort. Aiche  

les grands titres. 9. Vaut 10-2 gray.  

Préparer le tirage. 10. Faisons nos 

choix. Bel chez Guy. 11. Formation 

courte après le bac. Mise à l’essai.  

12. Grands coureurs australiens. 

Plantés avant de frapper. 

SOLUTION DE LA GRILLE N° 25 - 149

HORIZONTALEMENT  I. Mousquetaire. II. Absout. Agrès. III. Ré. Le. Apnée. 

IV. Clouterie. La. V. Herbe. List. VI. Elucider. VII. Paies. Votive. VIII. Ill. 

Etat. Sen. IX. Eole. Anes. Lu. X. Diélectrique.

VERTICALEMENT  1. Marchepied. 2. Obèle. Aloi. 3. Us. Oreille. 4. Soluble. 

El. 5. Quêteuse. 6. Ut. Tac. 7. Arrivant. 8. Tapi. Doter. 9. Agnelet. Si.  

10. Ire. Iris. 11. Réels. Velu. 12. Es. Atténué. 
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Midi-Print, Gallargues le Montueux

Organisée par Jean-Jacques 
Aillagon et Hélène Guenin,
la manifestation se déroule
en différents lieux de la ville

ARTS
nice

L
a première conférence or-
ganisée par l’Organisa-
tion des Nations unies 
sur la nécessité de proté-

ger les océans a eu lieu à New York 
en 2017. La troisième, dernière en 
date, vient de s’achever à Nice, le 
13 juin. Pourtant, on sait depuis 
près de soixante-quinze ans que 
la triste habitude qu’ont les hu-
mains à souiller les mers qui les 
entourent − et les font vivre − peut 
conduire à la catastrophe. C’est ce 
qu’avait révélé, en 1951, The Sea 
Around Us, publié en français 
en 1958 chez Stock sous le titre La 
Mer autour de nous, livre pionnier 
de Rachel Carson (1907-1964). 

La biologiste marine est égale-
ment autrice de Silent Spring 
(1962) − traduction française, Prin-
temps silencieux, publié chez 
Stock en 1963 −, qui, pour la pre-
mière fois, mettait en relation 
l’augmentation des cas de cancer 
et l’utilisation massive des pesti-
cides − on lui doit l’interdiction du 
DDT −, ce qui lui valut d’être quali-
fiée de « mère de l’écologie ». C’est 
le thème de la sixième Biennale 
d’art contemporain de Nice, orga-
nisée par Jean-Jacques Aillagon et 
Hélène Guenin.

De ce point de vue, artistes et or-
ganisateurs n’ont pas ménagé 
leurs efforts : onze manifesta-
tions différentes réparties un peu 
partout en ville ont été reliées à 
l’événement. L’originalité, pour 
une biennale, c’est qu’elles ne 
sont pas circonscrites à l’art con-
temporain mais racontent aussi 
la relation particulière que la cité 
entretient depuis des millénaires 

avec la mer : sait-on que la baie 
des Anges doit son nom à un cu-
rieux poisson, mi-raie, mi-requin, 
qui autrefois y pullulait, l’ange de 
mer (Squatina squatina), aujour -
d’hui décimé, notamment par la 
pêche au chalut et désormais 
classé parmi les 100 espèces les 
plus menacées du monde ? On en 
trouvera un exemplaire natura-
lisé (tout petit) – si on le laisse 
grandir, l’animal peut dépasser 
2 mètres −, exposé à la Villa Mas-
séna, dans l’exposition « Nice, du 
rivage à la mer ».

Espaces labyrinthiques
La ville fut à la fois source de 
crainte – celle des invasions, de-
puis les Grecs jusqu’aux Turcs, 
encouragés par François Ier, ou 
encore, au quotidien, des tempê-
tes, une peur omniprésente chez 
les marins comme chez celles qui 
allaient devenir leurs veuves – 
mais aussi de vie. Certes, Nice ne 
fut pas, jusqu’aux XVIIIe et 
XIXe siècles, une ville portuaire 
− et rechigne encore à le devenir, 
renâclant, par exemple, à l’idée 
d’accueillir les bateaux de croi-
sière −, mais ses pêcheurs nour-
rissaient les habitants.

Toutefois, et l’exposition le 
montre dès l’entrée, ce fut un lieu 
où différentes civilisations se 
sont rencontrées, parfois bruta-
lement, on l’a dit, mais aussi plus 
humainement. Notamment les 
religions du Livre : juives, chré-
tiennes, musulmanes. « Un lieu 
d’élaboration de la connaissance 
de la Méditerranée » écrivait Paul 
Valéry. Ainsi, sainte Réparate, 
 originaire de Césarée, vint 
d’Orient pour aborder sur la 
plage des Ponchettes…

chite, il ne repartit jamais vrai-
ment, hormis ce désormais fa-
meux voyage aux Etats-Unis et à 
Tahiti qui fut le déclencheur d’une 
nouvelle phase de son œuvre, vic-
time consentante d’un éblouisse-
ment. Lui, le natif du Cateau-Cam-
brésis, l’homme du Nord, fut saisi 
par la lumière méditerranéenne 
et n’eut de cesse de la transposer 
sur ses toiles.

Le troisième pilier est à la Villa 
Arson, qui décrit, à travers une ex-
position coorganisée par les fon-
dations TBA21 Thyssen-Borne-
misza Art Contemporary et Tara 
Océan, le regard des artistes con-
temporains sur les dommages 
causés par l’homme à l’océan. Un 
vingtaine d’artistes et de collectifs 
sont réunis dans les espaces laby-

rinthiques de l’école d’art sous le 
titre « Becoming Ocean » (« Deve-
nir océan »). Vaste programme, 
traité de la manière la plus poéti-
que qui soit, avec des œuvres dont 
la beauté formelle contraste 
cruellement avec le  sujet.

Fouilles subaquatiques
Intitulée La Couleur de l’eau, la sé-
rie des 144 photographies prises 
par Nicolas Floc’h au fil de la 
Seine, depuis Rouen jusqu’à Etre-
tat, se contemple comme une 
abstraction mais donne aussi en-
vie de se baigner ailleurs ; la Sy-
nesthésie Océanique, réalisée par 
Laure Winants, par ailleurs cher-
cheuse au CNRS, lors d’un voyage 
à bord de la goélette Tara, est tout 
aussi surprenante, puisqu’elle 
est parvenue à fixer sur le papier 
photographique la composition 
chimique de l’eau, les polluants 
notamment. 

De même, on pourrait écouter 
des heures le récit filmé par Su-
sanne M. Winterling de ce pê-
cheur jamaïcain qui parle avec 
une grande sagesse de sa baie et 
des algues qui y poussent, les-
quelles ont des propriétés 
 médicinales…

Mais la biennale, c’est aussi du 
très ancien avec, au Musée de pré-
histoire Terra Amata, l’évocation 
des premières implantations hu-
maines il y a quatre cent 
mille ans, et un gros plan sur les 
fouilles subaquatiques au Musée 
d’archéologie. Les spectaculaires 
prises de vue sous-marines de 
Laurent Ballesta au Musée de la 
photographie, et celles de Manon 
Lanjouère, où le plastique rem-
place le plancton au Musée Char-
les-Nègre, les sculptures d’eau 
d’Anne-Laure Wuillai au Palais 
Lascaris, les céramiques de Racca 
Vammerisse au Musée des 
beaux-arts Jules-Chéret, les vi-
déos d’Ugo Schiavi au 109 et en-
fin un parcours de six installa-
tions (Joël Andrianomearisoa, 
Choi + Shine Architects, Nicolas 
Floc’h, Shilpa Gupta, Laure Prou-
vost et Emmanuel Régent) dans 
l’espace public, histoire de déam-
buler sur la promenade en regar-
dant autre chose que la mer. p

harry bellet

Biennale des arts et de l’océan, 
à Nice, jusqu’à la fin de 
septembre (certaines expositions 
s’achèvent à la fin d’août).

« La Face cachée de l’iceberg » (terre Adélie), photographie de Laurent Ballesta exposée au Musée
 de la photographie, à Nice. LAURENT BALLESTA

Source de richesse, enfin, avec 
l’arrivée des premiers touristes 
qui va totalement transformer la 
ville et son urbanisme. On les 
nomme à l’époque les « hiver-
nants », car il faut être particuliè-
rement masochiste pour aller sur 
la Côte d’Azur l’été, alors que l’ar-
rière-saison y est si douce. Des 
Britanniques, tout d’abord − la 
promenade des Anglais est cons-
truite au XIXe siècle −, des Pari-
siens et des Russes aussi. Jusqu’à 
la vogue des bains de mer, qui 
transforme la ville et son littoral. 
Parfois pour le pire. 

Dans la dernière salle, les servi-
ces municipaux ont rendu hom-
mage au peintre, sculpteur et 
plasticien Arman, Niçois lui aussi, 
en faisant une accumulation de 
mégots de cigarettes récupérés 
par leurs soins sur les plages.

Le deuxième pilier de la mani-
festation est au Musée Matisse, 
qui évoque en 150 œuvres, dont 
quelques beaux prêts du Centre 
Pompidou mais aussi des Etats-
Unis, le MoMA, à New York, s’étant 
montré particulièrement géné-
reux, la fascination que l’artiste 
eut pour la mer : venu à Nice 
en 1917 pour soigner une bron-

Laure Winants
est parvenue à 

fixer sur le papier 

photographique 

la composition 

chimique de l’eau

A Nice, la 
biennale d’art 
évoque le lien de 
la ville avec la mer
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Une mode tout en légèreté
Polos souples, pantalons larges et bermudas blancs… Les derniers défilés 
printemps-été 2026 de la fashion week homme de Paris, qui s’est tenue 

du 24 au 29 juin, ont montré une envie de calme et de douceur

L
es températures élevées n’ont 
pas freiné les ardeurs du petit 
monde de la mode, dans les 
derniers jours de la fashion 

week masculine printemps-été 2026, 
qui s’est tenue à Paris jusqu’au 29 juin. 
Les abords des défilés sont toujours 
plus encombrés par des fans espérant 
apercevoir leurs stars préférées ou des 
accros au style cherchant à émouvoir 
les agents de sécurité pour assister au 
spectacle. Sur les podiums, l’ambiance 
est tout autre : il y règne une certaine 
douceur, un calme salutaire.

Chez Hermès, Véronique Nichanian, 
qui tient les rênes de la mode mascu-
line depuis 1988, ne dit pas autre 
chose : « C’est un vestiaire pour la ville, 
en plein été. Je voulais insuffler un sen-
timent de légèreté et de douceur, 
comme une agréable brise. Je pense 
que nous en avons tous besoin en ce 
moment. » Cela passe par des matières 
luxueuses travaillées très délicate-
ment, comme ces surchemises et 
blousons fins en cuir ajouré, ces dé-
bardeurs et vareuses en fine maille de 
coton ou en soie, ces grands tee-shirts 
en maille de lin ou encore ces panta-
lons un peu larges, en sergé de coton, 
qui semblent flotter autour de la 
jambe. Les pulls aux imprimés géo-
métriques sont en maille épaisse, 
mais sans lourdeur. Les grands cabas 
en toile et cuir ajoutent quant à eux 
un côté voyageur à ce citadin décon-
tracté. Autour des cous, les foulards 
verts, roses ou jaunes aux bords effilo-
chés et noués à la va-vite tranchent 
avec la palette presque automnale de 
cette belle collection estivale.

L’été 2026 sera également citadin 
pour Officine générale, qui a organisé 
son défilé dans la rue, juste devant ses 
bureaux du 6e arrondissement de Pa-

ris. La marque, fondée par Pierre Ma-
héo en 2012, a fait du vestiaire fonc-
tionnel sa marque de fabrique. Cette 
saison, il lui ajoute un esprit Riviera. 
« Paris est une ville merveilleuse, mais 
elle a un défaut majeur : elle est loin de 
la côte. J’ai donc imaginé une collection 
d’été parisienne, à la fois urbaine et 
 balnéaire », explique le créateur. 
L’homme – et la femme – en Officine 
générale déambulent sur le bitume 
dans des pantalons larges en popeline 
poids plume, roulottés aux chevilles ; 
dans des chemises en coton rayé ou 
imprimé, passées par-dessus des ma-
rinières ; dans des vestes zippées en 
nubuck. Aux pieds, des chaussons 
souples ou des tongs en cuir, pour un 
pas très léger. En adéquation avec 
cette sobre et efficace collection.

Pour Marine Serre, l’heure est égale-
ment à l’accalmie. Pas de mégashow 
cette saison, la créatrice ayant préféré 
le cadre intimiste d’une galerie d’art 
pour présenter sa collection mixte. 
« Je voulais vraiment mettre l’accent 
sur le vêtement. Un lieu d’exposition 
est idéal pour cela, comme lorsqu’on 

regarde des peintures. » Avec l’upcy-
cling et la récupération de tissus pour 
fil rouge, Marine Serre propose des 
pantalons larges et des vestes de tra-
vail en patchwork de denim, des bla-
zers coupés près du corps ou encore 
des chemises inspirées des scouts, 
avec foulards et patchs intégrés. Le 
logo lune – la signature maison – ha-
bille efficacement les délavages des 
jeans, les blousons bombers ou les at-
taches des chaussures. L’avantage 
d’une présentation au plus près des 
vêtements est de pouvoir les toucher 
et d’en apprécier la qualité de fabrica-
tion. Ce qui est ici le cas.

Imprimés fleuris et colorés
Créateur bulgare installé à Londres, 
Kiko Kostadinov présente ses collec-
tions à Paris depuis 2022. C’est dans un 
garage du nord de Paris, dont certai-
nes salles ont été parsemées de sable 
fin, que le trentenaire a présenté sa 
collection, inspirée par une île imagi-
naire. Une vie insulaire paisible. Les 
vestes et pantalons rayés sont légers 
comme des pyjamas, les shorts en co-
ton fin sont amples, et les polos sou-
ples ont des empiècements en cuir 
bien pensés. Les motifs graphiques 
évoquent des vagues ou des fleurs, 
tout comme les couleurs de ce ves-
tiaire facile à vivre : brun, vert, bleu… 
Les grands sacs souples façon fourre-
tout s’inspirent quant à eux des corne-
muses et besaces de bergers bulgares

Un retour aux sources que l’on re-
trouve également chez Willy Chavar-
ria, doublé d’un message fort. Le créa-
teur californien a commencé par en-
voyer sur le podium de la Salle Pleyel 
une trentaine d’hommes en tee-shirts 
et bermudas blancs, fabriqués en col-
laboration avec l’Union américaine 

pour les libertés civiles, une associa-
tion qui défend les libertés individuel-
les et d’expression. Assis, les mains 
dans le dos, ils adoptent une position 
inspirée de celles des prisonniers du 
centre de confinement du terrorisme, 
la prison inaugurée par le président 
du Salvador, en 2023. Les images des 
détenus, parmi lesquels de nombreux 
migrants expulsés par le gouverne-
ment des Etats-Unis depuis avril, ont 
fait le tour du monde.

Accompagnée de la voix puissante 
de la chanteuse mexicaine Vivir Quin-
tana, la collection est intitulée « Hu-
ron », du nom de la ville natale du 
créateur. Les grands costumes colorés 
évoquent ceux qu’ils voyaient dans 
son enfance, tout comme les larges 
cravates. Puis viennent des bermudas 
amples, des blazers XXL, des polos su-
perposés ou encore des blousons 
courts zippés, portés avec des panta-
lons baggy. Un vestiaire à la beauté 
mélancolique.

Enfin, le Britannique Craig Green, 
habitué de la fashion  week de Lon-
dres, a présenté son nouvel opus au 
Conservatoire national des arts et mé-
tiers. Artisan de la déconstruction, le 
diplômé de la Central Saint Martins 
londonienne continue ses expéri-
mentations réussies : les parkas et 
trench-coats sont découpés dans le 
dos, les vestes sont fermées d’une di-
zaine de lanières, des pans de tissu 
s’échappent des chemises et des 
shorts. Les imprimés, eux, sont fleuris 
et colorés. « Plus on vieillit, plus on a 
envie de faire des choses simples, 
comme cultiver son jardin, non ? », dit 
amusé le presque quadragénaire, à 
l’issue du défilé. Une autre manière de 
convoquer le calme et la douceur. p

maud gabrielson
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collection mixte

Hermès. BRUNO STAUB Jacquemus. FILIPPO FIOR/GORUNWAY

pendant des années, Jacquemus a 
tenu à se démarquer. Plutôt que de dé-
filer en même temps que ses concur-
rents, il a organisé des événements 
hors calendrier, loin de Paris : dans la 
villa Malaparte, à Capri (Italie), à la Fon-
dation Maeght, à Saint-Paul-de-Vence 
(Alpes-Maritimes), sur une plage d’Ha -
waï (Etats-Unis)… Mais, depuis deux 
saisons, le styliste, qui ambitionne de 
rendre sa maison plus luxueuse, est 
rentré dans le rang. Son défilé, présenté 
le 29 juin, est le dernier de la fashion 
week masculine printemps-été 2026. 
Et il a lieu à Paris, ou presque.

Jacquemus retourne au château de 
Versailles, où il avait déjà défilé il y a 
deux ans, le long du grand canal. Cette 
fois-ci, il s’installe dans la majestueuse 
galerie de l’Orangerie, longue de plus 
de 150 mètres. Jacquemus ayant déjà 
été mécène du château, et s’apprêtant 
à financer une nouvelle rénovation, le 
choix de Versailles paraît logique. Il de-
vient plus surprenant quand on sait 
que la collection s’appelle « Le Paysan » 
– un hommage à ses grands-parents 
qui travaillaient dans les champs.

« Et pourquoi pas “Le Paysan” à Ver-
sailles ? La Révolution est déjà passée 
par là ! », botte en touche Simon Porte 
Jacquemus. Ce dernier affirme que 
cette collection, qui met en scène son 
rêve d’enfant de devenir créateur de 
mode, a sa place dans un lieu de rêve 
comme celui-ci. « La collection est très 
autobiographique. Elle raconte mon 
enfance, la liberté que m’a laissée ma fa-
mille de faire ce que je voulais. J’ai la 
chance d’avoir encore tous mes grands-
parents, c’était le moment de les remer-
cier » – et de les inviter au défilé.

Fichus et jupons
Cette collection, qui présente quelques 
silhouettes masculines et beaucoup de 
féminines, fourmille d’allusions au 
passé du natif de Salon-de-Provence 
(Bouches-du-Rhône). A l’instar d’une 
robe bustier en lin grège, joliment dra-
pée autour du corps : une référence à sa 
première création, une jupe taillée 
dans un rideau de lin quand il avait 
8 ans. Les tabliers, les châles, les fichus 
et les jupons évoquent une Provence 
d’antan ; mais la sophistication des 
coupes et le jeu de volumes lui donnent 
une dimension couture très moderne.

Les looks frappent par la géométrie 
des formes : une petite veste drapée 
aux manches amples et pointues évo-
que un calisson ; un trench composé de 
dizaines de mètres de tissu se déploie 
en volutes gracieuses autour du corps ; 
des pampilles donnent de la structure à 
une jupe trapèze. Les dos surprennent, 
avec des robes lacées nouées dans les 
cheveux, des traînes invisibles à 
l’avant, des jeux sur les longueurs. La 
palette chromatique noir, blanc et pas-
tel souligne la pureté des lignes. Les 
hommes sont plus sobres, mais pas 
moins élégants avec leurs costumes à 
la fois souples et larges dans la lignée 
de ceux de Giorgio Armani. La dernière 
collection était déjà empreinte d’élé-
gance, mais, cette fois, elle possède 
aussi l’ADN provençal de Jacquemus, ce 
qui la rend singulière. Et très réussie.

En 2025, Jacquemus a ouvert son ca-
pital à un investisseur (L’Oréal, à hau-
teur de 10 %) et s’est doté d’une direc-
trice générale (Sarah Benady). La PME 
se structure et vise une nouvelle clien-
tèle : « Avant, c’était une jeune fille qui 
venait acheter son premier sac ou un 
bob. Maintenant, c’est plutôt la mère », 
explique le créateur, qui dit vouloir 
« mettre la mode au centre de son tra-
vail ». En même temps qu’il propose 
des vêtements plus luxueux et épurés, 
Simon Porte Jacquemus ferme ses 
points de vente dans les centres com-
merciaux pour développer son propre 
réseau de boutiques. « Pour faire de la 
marque un bijou », dit-il. Conformé-
ment à ses rêves d’enfant. p

elvire von bardeleben

A Versailles, 
Jacquemus 
met en scène 

ses rêves d’enfant
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Décès

 
Annie CZARNECKI,

artiste peintre,
ancienne élève des Beaux-Arts 

d’Alger puis de Paris, 
 

est décédée le 24 juin 2025, dans sa 
quatre-vingt-dixième année.
 

Patrick Florentin,
son compagnon,

Geneviève et Isabelle Adrey, 
ses illes,

Marie et Juliette Darroussin,
Antoinette Adrey,

ses petites-illes,
Hervé Castanet,

son ami de toujours,
Toute sa famille 
Et ses amis,

 
vous donnent rendez-vous pour un 
dernier hommage le mercredi 2 juillet, 
au cimetière Saint-Pierre, à Marseille 5e, 
au 380, rue Saint-Pierre.
 

La cérémonie débutera à 10 h 45, 
en la chapelle du funérarium 
municipal. 

Antoine Fanton et Jean-Michel 
Papon,

Frédéric et Nathalie Fanton,
ses enfants,

Margaux Fanton,
Isaure et Mark Symington,
Melchior Fanton,

ses petits-enfants,
Fleur et Augustin Symington, 

ses arrière-petits-enfants,
 
ont la tristesse de faire part du décès 
de
 

M. André FANTON,
ancien ministre

et chevalier de la Légion d’honneur,
 
survenu le 19 juin 2025, dans sa 
quatre-vingt-dix-huitième année.
 

La cérémonie religieuse a été 
célébrée en l’église Luthérienne 
Saint-Marcel, Paris 5e, dans l’intimité 
familiale.

(Le Monde du 25 juin).

Mme Marie-France Fromont,
son épouse,

Ses enfants,
Ses petits-enfants,

 
ont la tristesse de faire part du décès 
de
 

M. Michel FROMONT,
professeur émérite

de l’université Paris I
Panthéon-Sorbonne,

 
survenu le 27 juin 2025, à l’âge de 
quatre-vingt-onze ans.
 

Une cérémonie religieuse sera 
célébrée le 2 juillet, à 11 heures, en 
l’église de Chennegy (Aube).
 

fromont.michel@wanadoo.fr

Sylvie, Eric et Pierre Lalanne,
ses enfants,

Andrée Steve,
sa conjointe
et ses enfants, Hélène, Laure, Anne, 
Marc Steve,

Maxime, Hugo, Pierre-Etienne, 
Juliette, Simon, Antoine, Charlotte, 
Manon, Lucy et Jeanne,
ses petits-enfants
et leurs proches,
 
ont la grande tristesse d’annoncer le 
décès du
 

professeur
Michel LALANNE,

 
survenu le 24 juin 2025, à l’âge de 
quatre-vingt-huit ans.
 

La cérémonie se déroulera le 4 juillet, 
à 14 h 30, en la paroisse Saint-Eloi,  
Paris 12e.

 
Selon les dernières volontés de 

Michel, sans leurs ni couronnes.
 
Dons bienvenus à la maison 

Catherine Labouré.

 La Société des Africanistes
 

a la tristesse de faire part du décès de 
sa présidente,
 

Françoise
LE GENNEC-COPPENS,

 
survenu à Paris, le 21 juin 2025, dans 
sa quatre-vingt-sixième année.
 

Une cérémonie se tiendra au 
crématorium du cimetière du Père-
Lachaise, Paris 20e, le mercredi 2 juillet, 
à 16 heures.

Mme Monique Liber Le Guennec,
sa sœur,

Mme Céline Gueho,
Mme Valérie Boulanger Raichman,

ses nièces,
M. Christophe Boulanger,

son neveu
et leurs familles,
 
ont la tristesse de faire part du décès 
de
 

Mme Françoise 
LE GUENNEC COPPENS,

ethno-anthropologue,
présidente 

de la société des africanistes,
chargée de recherche honoraire 

au LACITO-CNRS (Villejuif),
 

survenu à Paris, le 22 juin 2025,
à l’âge de quatre-vingt-cinq ans.
 

La crémation aura lieu le mercredi 
2 juillet, à 16 heures, en la salle 
Mauméjean, au crématorium du 
cimetière du Père-Lachaise, 71, rue 
des Rondeaux, Paris 20e.

 
L’inhumation de l’urne aura lieu  

le jeudi 3 juillet, à 15 heures, au 
columbarium du cimetière du Père-
Lachaise, 16, rue du Repos, Paris 20e.

Annick,
son épouse,

Pascal, André, Anne et Pierre,
ses enfants,

Ses petits-enfants,
 
ont la tristesse de faire part du décès, 
survenu le 23 juin 2025, de
 

Edouard SAUVIGNON,
professeur des Universités.

 
L’inhumation a eu lieu au cimetière 

Rabiac, à Antibes, ce lundi 30 juin,                        
à 15 h 15.

Paris 20e.
 

Roland et Maïa, Pascal et Patricia
ainsi que leurs enfants,
 
ont la tristesse de faire part du décès 
de
 

Evelyne WESTRELIN,
 
survenu le 7 juin 2025,
à l’âge de cinquante-quatre ans.
 

La cérémonie religieuse sera célébrée 
le jeudi 3 juillet, à 14 heures, en 
l’église de Semur-en-Brionnais.

 
Evelyne repose à la chambre 

funéraire de l’Étoile, à Marcigny.
 
Cet avis tient lieu de faire-part et 

de remerciements.

Condoléances

Le président,
Les présidents d’honneur,
Les membres du conseil 

d’administration de la Société française 
pour le droit de l’environnement,
 
ont appris avec émotion la disparition 
de leur collègue 
 

Claude LAMBRECHTS,
ingénieur de recherche au CNRS 

en retraite. 
 

Claude fut la première secrétaire 
générale de notre société savante  
ainsi que de la Revue Juridique de 
l’Environnement. Elle était une 
pionnière du droit de l’environnement 
et a contribué à l’essor de la recherche 
juridique dans ce domaine.
 

Ils présentent leurs condoléances 
attristées à sa famille et s’associent à 
la peine de ses proches. 

Concerts

25e Festival Européen 
Jeunes Talents.

Du 6 au 26 juillet 2025
dans la Cour des Grands Dépôts 

des Archives nationales.
En plein air, dans cet écrin, 

nos jeunes et talentueux artistes
donneront le « la » de votre été.

 
Lors de 22 concerts, (re)découvrez

les chefs-d’œuvre incontournables 
des plus grands compositeurs 

de la musique romantique.
Enin, laissez-vous surprendre 

par nos perles rares : 
un orchestre baroque, 

un chœur de chanteuses 
ukrainiennes, 

des airs d’opéra-comique, 
le concert de Chausson ou encore 

un récital en piano à quatre mains.
 

Participez à l’émergence 
des légendes classiques de demain !

 
Concerts en soirée 

du mardi au samedi 
à 20 heures, de 10 € à 20 €

Et aussi les samedis à 16 h 30 
(entrée libre).

 
Informations et réservations sur 

jeunes-talents.org
Tél. : 01 40 20 09 20.

Abonnez-vous en ligne : abo.lemonde.fr/MWMPA
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Coauteur d’une étude 
sur les manifestations 
contre les retraites de 
2010 et de 2023, le 
directeur de recherche 
au CNRS observe 
qu’une « escalade 
de la violence » 
s’est produite du côté 

des forces de l’ordre

ENTRETIEN

L
a police française est-elle, en ma-
tière de gestion des foules, plus 
violente qu’elle ne l’était dans les 
années 2010 ? Pour répondre à 
cette question, deux chercheurs 
du laboratoire de sciences socia-

les Pacte, une unité mixte de recherche 
du CNRS, de l’université Grenoble-Alpes 
et de Sciences Po Grenoble, ont analysé 
les stratégies de maintien de l’ordre lors 
de deux grandes mobilisations compara-
bles – les défilés contre la réforme des re-
traites de 2010 et de 2023.

Publiés par la revue juridique Civitas 
Europa en décembre 2024, ces travaux 
très documentés menés par Sebastian 
Roché, directeur de recherche au CNRS, et 
la doctorante Laural Miller, de l’Ecole des 
hautes études en sciences sociales et de 
l’université Grenoble-Alpes, concluent à 
une « escalade de la violence » du côté des 
forces de l’ordre.

Si les blessés et les morts sont nette-
ment plus nombreux lors des manifesta-
tions de 2023 que pendant celles de 2010, 
c’est, selon les chercheurs, parce que les 
autorités ont choisi « un maintien de l’or-
dre plus agressif ». Alors que nombre de 
pays occidentaux s’orientent, depuis 
quelques décennies, vers une gestion pa-
cifiée des foules fondée sur le principe de 
la « désescalade », la France fait prévaloir, 
concluent-ils, une « doctrine (informelle) 
d’escalade de la violence ».

Nous avons demandé au politiste Sebas-
tian Roché, coauteur de La Police contre la 
rue (Grasset, 2023), de nous détailler les 
conclusions de ce travail.

Dans votre étude, vous comparez 
la stratégie de maintien de l’ordre 
de la police lors des manifestations 
contre la réforme des retraites de 
2010 et de 2023. Pourquoi avoir mis 
en regard ces deux événements ?

Depuis une vingtaine d’années, des dé-
bats animés ont lieu aux Etats-Unis, au Ca-
nada mais aussi en France, sur l’évolution 
de ce qu’on appelle « la police des foules ». 
En 2017, à l’occasion de la remise de son 
rapport annuel, le Défenseur des droits, 
Jacques Toubon, met ainsi en garde contre 
des « méthodes de maintien de l’ordre qui 
donnent le sentiment qu’elles sont ce 
qu’elles étaient en 1968 » avant de deman-

der, en 2019, la suspension, en raison de 
leur dangerosité, des lanceurs de balle de 
défense (LBD). De leur côté, les pouvoirs 
publics affirment que les mobilisations de 
rue sont de plus en plus violentes.

Nous voulions savoir si les tensions 
croissantes observées pendant les cortè-
ges étaient liées à l’attitude des manifes-
tants, à la posture du gouvernement ou 
aux tactiques policières. Pour ce faire, 
nous avons comparé deux manifestations 
qui partagent, à treize ans de distance, bon 
nombre de traits : les défilés contre les ré-
formes des retraites de 2010 et de 2023.

Dans les deux cas, une large intersyndi-
cale conduit la protestation et organise 
des cortèges auxquels la jeunesse parti-
cipe amplement. Dans les deux cas, la 
mobilisation est considérable et elle dure 
plusieurs mois. Dans les deux cas, le 
mouvement mélange des processions 
encadrées et d’autres plus spontanées, 
une période froide et une période chaude.

Vous constatez dans vos travaux 
que malgré des manifestations 
très comparables les « dommages 
 humains » – les blessés et les mutilés 
parmi les policiers et les participants – 
sont nettement plus élevés 
en 2023 qu’en 2010. 
Quels sont les chiffres ?

Le décompte des blessures, qu’il s’agisse 
des phases paisibles ou des phases ten-
dues, montre un écart spectaculaire entre 
le mouvement de 2010 et celui de 2023.

Du côté des policiers et des gendarmes, 
le nombre de blessés en 2023 – plus de 
1 700 – est 22 fois plus élevé qu’en 2010 
[76]. Du côté des manifestants, les écarts 
sont encore plus marqués : on recense 
en 2010 un seul signalement de violence 
auprès des organes de protection des 
droits (la commission nationale de 
 déontologie, puis le Défenseur des droits) 
contre 171 en 2023 !

S’agissant des blessures les plus graves, 
l’écart entre les deux dates est étourdis-
sant. En 2010 et en 2023, aucun agent de 
police n’est exposé à une blessure irré-
versible, mais chez les manifestants, les 
mutilations sont bien plus nombreuses 
en 2023 qu’en 2010 : on en observe une 
en 2010, chez un adolescent qui dépla-
çait une poubelle lors du blocage d’un ly-
cée à Montreuil, contre sept, concernant 
des étudiants, des fonctionnaires, un 
technicien et un chef d’entreprise, treize 
ans plus tard.

Les policiers français assurent 
que ce sont les manifestants, et non 
eux-mêmes, qui sont plus violents 
que dans le passé. Votre étude réfute 
cette affirmation : comment 
 parvenez-vous à une telle conclusion ?

Nous montrons dans notre travail que 
les mobilisations de 2010 et 2023 se res-
semblent énormément. Le nombre de 
journées de conflit, la taille des rassem-
blements, le mix de cortèges maîtrisés et 
non maîtrisés par les syndicats, la pré-
sence d’autonomes ou de militants dans 
le black bloc, l’existence de blocages (700 
établissements scolaires en 2010 contre 
450 en 2023) et même le profil des per-
sonnes mutilées par la police sont très 
comparables. Il faut donc rechercher les 

explications du côté de la stratégie des 
responsables politiques et des policiers.

Entre 2010 et 2023, l’approche des pou-
voirs publics a beaucoup changé. En 2023, 
ils choisissent d’utiliser largement les uni-
tés BRAV-M, ces voltigeurs contemporains 
qui ne cachent pas leur violence. Ils multi-
plient les interpellations, qui augmentent 
d’au moins 30 %. Ils retiennent plus fré-
quemment les manifestants dans des es-
paces fermés, les « nasses ». Ils pratiquent 
plus souvent les actions agressives : le fait, 
par exemple, de matraquer des manifes-
tants à terre. Et ils emploient plus large-
ment des LBD et des grenades explosives.

Les chiffres attestant cette intransi-
geance nouvelle sont, là encore, spectacu-
laires. La police et la gendarmerie ont uti-
lisé 1 137 munitions pour Flash-Ball et LBD 
en 2023, contre 40 en 2010. C’est presque 
30 fois plus ! Du côté des grenades, notre 
étude montre, là aussi, une forte aug-
mentation : alors que la police recensait 
140 grenades explosives en 2010, elle 
compte 1 463 grenades de désencercle-
ment en 2023, et ce ne sont qu’une des 
sortes de grenades explosives utilisées. 
C’est 10 fois plus ! L’idée d’une violence 
croissante de la rue à laquelle les policiers 
ne feraient que répondre est un leurre. 
Les policiers des démocraties voisines 
aux prises avec les mouvements protesta-
taires, qu’il s’agisse des manifestants des 
squats de Berlin après la chute du Mur 
en 1989, des émeutiers de Londres 
en 2011 ou des militants qui pratiquent 
les formes d’action du black bloc, ne pro-
voquent pas autant de mutilations.

Les discours sur le maintien 
de l’ordre tenus, pendant 
les  mouvements sociaux, par 
les responsables politiques jouent-ils 
un rôle déterminant dans le choix 
des tactiques policières ?

L’aspect le plus troublant de notre com-
paraison entre les deux périodes est la va-
lorisation, en 2023, de la violence poli-
cière par les hauts cadres de la police et le 
ministre de l’intérieur. Dans les deux cas, 
le dialogue avec les syndicats est au point 
mort et la fermeté est de mise – au nom 
de l’autorité de l’Etat sous la présidence 
de Nicolas Sarkozy, au nom de l’inutilité 
du débat sous celle d’Emmanuel Macron. 
En revanche, en 2023, le gouvernement 
revendique une grande intransigeance 
dans les tactiques de police et dans 
l’usage des armes, ce qui n’était pas le cas 
treize ans plus tôt.

En 2010, le gouvernement et les préfets 
ne font, en effet, aucune déclaration sur 

la nécessité de la force. A la suite du seul 
tir mutilant de LBD, le ministre de l’inté-
rieur, Brice Hortefeux, demande même 
immédiatement à la police de « limiter 
l’usage de la force au strict nécessaire ». 
En 2023, le discours est radicalement dif-
férent : le préfet de Paris, Laurent Nuñez, 
déclare ainsi que les BRAV-M, pourtant 
mises en cause à de multiples reprises 
pour leur violence, sont « indispensa-
bles » et qu’elles sont « obligées » de faire 
usage de la force. Ces déclarations inflam-
matoires ont évidemment des effets tan-
gibles sur les comportements.

Les forces de l’ordre, en France, savent 
pourtant utiliser des stratégies beaucoup 
moins offensives que celles auxquelles 
elles ont eu recours en 2023. Pendant la 
fronde des agriculteurs de 2024, les cortè-
ges bloquaient les routes et les préfectu-
res, les manifestants faisaient des centai-
nes de milliers d’euros de dégâts, mais le 
ministre de l’intérieur, Gérald Darmanin, 
déclarait qu’un gouvernement ne devait 
pas « répondre à la souffrance en en-
voyant des CRS ». Il a d’ailleurs proscrit les 
LBD et sécurisé la participation des mani-
festants au mouvement.

En Europe ou au Canada, la police 
tente depuis quelques années 
de se départir d’une stratégie 
offensive fondée sur la dispersion, 
 l’intimidation ou le « nassage » 
des manifestants. A quoi ressemble 
cette logique de « désescalade » ?

La désescalade n’est pas une recette : 
c’est un principe dont les éléments sont 
rassemblés dans un rapport européen dit 
« Godiac » (« Good Practice for Dialogue 
and Communication as Strategic Princi-
ples for Policing Political Manifestations 
in Europe »). Il s’agit de dissuader en 
amont certaines personnes à risque de 
participer aux défilés, de faciliter la protes-
tation, de dialoguer avec les manifestants 
et les organisations au cours des mobilisa-
tions et de cibler les fauteurs de troubles, 
et uniquement eux , pendant les défilés.

Ce modèle exclut les pratiques françai-
ses comme le recours aux BRAV-M, le 
nassage indifférencié de groupes ou le tir 
à la grenade explosive et au LBD dans une 
foule en mouvement. Les pays euro-
péens qui pratiquent la désescalade évi-
tent largement les dégâts les plus graves. 
Cette stratégie ne constitue pas une ba-
guette magique, mais elle réduit la vio-
lence des forces de l’ordre, en particulier 
celle qui cause des mutilations – ce qui 
est déjà énorme. p

propos recueillis par anne chemin

LA POLICE ET 
LA GENDARMERIE 
ONT UTILISÉ 
1 137 MUNITIONS 
POUR FLASH-BALL 
ET LBD EN 2023, 
CONTRE 40 EN 2010. 
C’EST PRESQUE 
30 FOIS PLUS !

Sebastian Roché
« L’idée d’une violence 
croissante à laquelle les 
policiers ne feraient que 
répondre est un leurre »

YANN LEGENDRE
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Du climat à la fiscalité, la résolution des défis mondiaux 
dépend de la coopération entre Etats

N
ous écrivons en tant 
qu’anciens chefs d’Etat et 
de gouvernement de tous 
les continents pour lancer 

un appel urgent aux dirigeants 
actuels. L’année 2025 sera mar-
quée par une rupture historique, 
mais elle sera également l’occa-
sion de remodeler notre monde 
en réponse à cette situation mon-
diale. Nous venons d’horizons et 
de milieux politiques différents, 
mais nous sommes tous attachés 
à la dignité  humaine et à la pro-
messe de la démocratie.

La volatilité règne aujourd’hui 
sur notre monde. Les inégalités 
s’aggravent dans toutes les na-
tions. Des multimilliardaires 
pourraient émerger au cours de 
cette décennie, alors que près de 
la moitié de l’humanité vit dans 
la pauvreté. Quelque 3,3 milliards 
de personnes vivent dans des 
pays qui dépensent plus en inté-
rêts pour payer leur dette souve-
raine qu’en éducation ou en 
santé. Le dérèglement climatique 
devance les transitions écologi-
ques. Dans trop d’endroits, les en-
fants sont ensevelis sous la belli-

gérance des Etats, la seule force se 
substituant aux règles internatio-
nales. Le multilatéralisme visant 
à résoudre les problèmes mon-
diaux, nés des deux guerres mon-
diales, est en plein désarroi.

Financer les biens publics
Du climat à la fiscalité, la résolu-
tion de nos grands défis – sur-
tout à l’heure où de nouvelles 
puissances émergent – dépend 
de la coopération. Seul, tout pays 
– et son peuple – est vulnérable 
lorsqu’un autre privilégie un 
unilatéralisme étroit avant toute 
autre chose. Ensemble, nous ap-
pelons à une nouvelle coalition 
économique, fondée sur des va-
leurs de solidarité et de souverai-
neté, afin de lutter contre les iné-
galités extrêmes, de mettre fin à 
la pauvreté et de respecter les 
droits de l’homme.

Ce nouvel agenda doit être 
lancé à Séville, en Espagne, lors 
de la quatrième Conférence in-
ternationale sur le financement 
du développement. Nous pour-
rons, ensuite, nous appuyer sur 
cet agenda au sein du G20, sous 

la direction de l’Afrique du Sud, et 
nous devons soutenir les objec-
tifs de développement qui ont 
été fixés pour en garantir le suc-
cès. De même, nous devons con-
tribuer activement à la prépara-
tion de la COP30, qui doit se tenir 
en novembre au Brésil : il s’agit 
d’un moment crucial pour faire 
progresser l’action climatique à 
l’échelle mondiale.

Les Etats doivent d’abord unir 
leurs efforts pour financer les 
biens publics. Des milliers de mil-
liards de dollars sont disponibles 
pour contribuer au développe-
ment, mais une trop grande par-
tie de l’argent public est accaparée 
par le pouvoir privé. Ce dont nous 
avons besoin de toute urgence est 
une aide vitale, et non des coupes 
budgétaires hémorragiques de la 
part des pays riches. Ces réduc-
tions de l’aide pourraient entraî-
ner, par exemple rien qu’à cause 
du sida, la mort de 2,9 millions 
d’enfants et d’adultes supplémen-
taires d’ici à 2030.

Il est aussi essentiel que nous 
résolvions les problèmes d’endet-
tement des pays les plus pauvres. 
Un allègement coordonné de la 
dette est nécessaire, tout comme 
des mesures pour empêcher la 
réapparition d’un tel fardeau, 
ainsi que l’avait demandé le dé-
funt pape François en vue de 
cette année de jubilé, et comme 
l’avait obtenu la campagne du ju-
bilé il y a vingt-cinq ans. Cela de-
vrait inclure le transfert de droits 

de tirage spéciaux et le recours à 
des garanties financières inno-
vantes, parallèlement aux prêts 
et aux subventions.

La coopération fiscale interna-
tionale est au cœur de la lutte 
contre les inégalités. Nous avons 
besoin d’impôts minimums 
mondiaux sur les bénéfices des 
multinationales, afin de garantir 
que celles-ci paient leur juste part 
dans tous les pays où elles opè-
rent. L’agenda mondial du G20 
brésilien de 2024, visant à davan-
tage taxer les personnes fortu-
nées, doit progresser. Le projet 
d’une convention fiscale aux Na-
tions unies est aussi une voie vi-
sionnaire à suivre.

Nous avons, ensuite, besoin 
d’une réforme institutionnelle 
ambitieuse pour notre nouvelle 
réalité multipolaire. Les entités 
mondiales ne sont pas sacro-sain-
tes. Le Fonds monétaire interna-

tional doit jouer le rôle stratégi-
que qui est le sien, en aidant les 
nations à se développer de ma-
nière durable plutôt qu’en leur 
imposant une austérité contrai-
gnante qui leur nuit. De nouvelles 
structures commerciales peuvent 
améliorer les normes en matière 
de travail et d’environnement, 
soutenir une politique indus-
trielle verte ou libérer l’immense 
potentiel de l’intelligence artifi-
cielle au bénéfice de tous. Les rè-
gles de propriété intellectuelle 
doivent par ailleurs être amen-
dées et renégociées, car elles peu-
vent avoir des coûts humains dé-
vastateurs, ainsi que l’a montré 
l’inégalité d’accès aux vaccins 
lors de la pandémie du Covid-19.

Un nouvel ordre mondial
Enfin, nous devons défendre les 
valeurs de notre monde tel qu’il 
est en 2025, en étant attentifs aux 
peuples de tous les continents. 
Privilégier la coopération n’est 
pas ignorer la souveraineté. Le 
système économique actuel, fa-
çonné en 1944 à Bretton Woods 
par les nations riches, à une épo-
que où le colonialisme régissait 
encore une grande partie du 
monde, est dépassé. Un nouvel 
ordre mondial est nécessaire, 
afin de mieux y inclure les pays 
du Sud, qui sont à l’avant-garde 
du changement.

Travailler ensemble n’est pas 
seulement un impératif moral : 
c’est un intérêt commun, dans un 

monde plus multipolaire. Lais-
sons de côté les modèles écono-
miques obsolètes et construisons 
plutôt, sans regarder en arrière. Il 
nous faut prendre le virage déci-
sif dont ce siècle a besoin. p

Parmis les signataires : 

Carlos Alvarado, ancien 

 président du Costa Rica 
(2018-2022) ; Jan Peter 

 Balkenende,  ancien premier 
 ministre des Pays-Bas (2002-
2010) ; Gordon Brown, 
 ancien premier  ministre 
du Royaume-Uni (2007-2010) ; 
Helen Clark,  ancienne 
 première ministre de la 
 Nouvelle-Zélande (1999-2008) ; 
José Manuel Ramos-Horta, 

président du Timor oriental 
de 2007 à 2012 et depuis 2022 ; 
Chandrika  Kumaratunga, 

ancienne  présidente 
du Sri Lanka (1994-2005) ; 
Stefan Löfven, ancien pre-
mier ministre de la Suède 
(2014-2021) ; Sanna Marin, 

ancienne première ministre 
de la Finlande (2019-2023) ; 
 Aminata Touré, ancienne 
première ministre du Sénégal 
(2013-2014) ; José Luis 

 Rodriguez Zapatero, ancien 
président du gouvernement 
d’Espagne (2004-2011)
Liste complète sur Lemonde.fr

Esther Duflo Les pays les plus pauvres ne sont 
pas des puits sans fond où tout effort est vain

Alors que la Conférence internationale sur le financement du développement se tient à Séville jusqu’au 3 juillet, la Prix 
Nobel d’économie rappelle l’importance d’une solidarité internationale qui conjugue dignité, ambition et efficacitéL

a quatrième Conférence interna-
tionale sur le financement du 
 développement se tient du 30 juin 
au 3 juillet, à Séville (Espagne), 

dans un contexte particulièrement mo-
rose. Les Etats-Unis n’y participent pas, 
et ne signeront pas le texte final. Robert 
F. Kennedy Jr, secrétaire américain à la 
santé, vient juste d’annoncer que son 
pays ne financera pas GAVI, le fonds 
 international de soutien à la vaccina-
tion. L’aide baisse aussi en Europe. Glo-
balement, les flux sont au plus bas 
 depuis 2005 et font pâle figure en 
 comparaison des milliards que les pays 
pauvres paient en intérêts sur leur 
dette. Au moment où la tentation est 
forte, en Europe comme ailleurs, de 
 jeter l’éponge sur notre responsabilité 
collective, il est plus que jamais néces-
saire de rappeler l’importance d’une 
 solidarité internationale qui conjugue 
dignité, ambition et efficacité.

Ecartons tout d’abord une première 
idée fausse : les pays les plus pauvres ne 
sont pas des puits sans fond où tout 
 effort est voué à l’échec. Au contraire, à 
une époque où les progrès sociaux dans 
les pays riches stagnent, où l’espérance 
de vie a même baissé certaines années 
aux Etats-Unis, les progrès accomplis en 
trente ans dans les pays les plus pauvres 
ont été considérables. Selon la Banque 
mondiale, le nombre de personnes 
 vivant sous le seuil d’extrême pauvreté 
est passé de 2 milliards d’individus 
en 1992 (38 % de la population mon-
diale) à 713 millions en 2022 (8,5 % de la 
population mondiale). En Afrique sub-
saharienne, entre 2000 et 2023, l’espé-
rance de vie à la naissance est passée de 
52 à 63 ans. Au Malawi, l’un des pays les 
plus pauvres du monde, 942 femmes sur 

100 000 mouraient en couche en 2000 ; 
ce chiffre était tombé à 451 en 2016.

Le mérite en revient d’abord aux gou-
vernements et aux populations de ces 
pays. Mais l’aide au développement 
émanant des pays riches a également 
joué un rôle important, pour renforcer 
les biens publics mondiaux, surmonter 
les crises, tester et évaluer rigoureuse-
ment les approches innovantes. Car 
c’est là une seconde idée fausse à la-
quelle il faut tordre le cou : l’aide au 
 développement n’est pas un gaspillage 
d’argent public. Ses montants sont bien 
moins élevés que ne le pensent généra-
lement les citoyens des pays à hauts 
 revenus (il a pu être prétendu aux Etats-
Unis que l’aide internationale représen-
tait 20 % du budget américain en 2024, 
alors qu’elle en constituait moins de 
1 %). Et bien qu’une évaluation globale 
de l’aide soit impossible, tant ses objec-
tifs et ses instruments sont divers, cer-
tains succès justifient d’eux-mêmes 
l’ensemble de l’effort : GAVI, par exem-
ple, a sauvé au moins 1,5 million de vies, 
selon l’American Economic Journal.

A rebours des déclarations de Robert F. 
Kennedy Jr, qui justifie la sortie des 
Etats-Unis de GAVI en affirmant que 
 l’organisation ne « suivrait pas la 
science », un des grands succès de la coo-
pération de ces dernières années a été 
de favoriser l’émergence d’un écosys-
tème de  recherche international. Ainsi, 
l’Afrique du Sud est devenue un géant de 
la  recherche sur les maladies infectieu-
ses et a joué un rôle majeur non seule-

ment dans le recul du VIH, mais aussi 
dans la recherche sur le Covid-19.

Au-delà de la recherche médicale, de-
puis plus de vingt ans, des chercheurs 
d’horizons différents sont unis par l’uti-
lisation de méthodes scientifiques d’éva-
luation d’impact pour déterminer pas à 
pas, programme après programme, quel-
les sont les approches les plus promet-
teuses en matière de lutte contre la pau-
vreté. Ce sont des milliers d’études, me-
nées sur tous les continents, touchant 
tous les secteurs, qui constituent pro-
gressivement un corpus de résultats pro-
bants à même d’éclairer la prise de déci-
sion politique. Cela a permis l’émergence 
et la diffusion de politiques publiques ef-
ficaces, qui ont touché des centaines de 
millions de personnes dans le monde.

Le financement international – de 
l’Agence américaine pour le développe-
ment international (Usaid) aux Etats-
Unis, du Bureau des affaires étrangères 
et du Commonwealth au Royaume-Uni, 
de la Banque mondiale et du Fonds d’in-
novation pour le développement (FID, 
que je préside dans le cadre de l’Agence 
française de développement) – a joué un 
rôle fondamental de mobilisation, car 
les gouvernements des pays les plus 
pauvres n’ont simplement pas les bud-
gets nécessaires pour financer eux-mê-
mes la recherche.

Des progrès remarquables

Arrêtons-nous sur un exemple du pou-
voir de cette recherche : l’organisation 
non gouvernementale indienne Pra-
tham a développé une approche éduca-
tive innovante d’enseignement ciblé, 
adapté à des systèmes où le niveau des 
enfants est extrêmement hétérogène. 
Au fil des années, des chercheurs ont 
testé plusieurs déclinaisons du modèle 
et ont travaillé avec Pratham. Cette 
 pédagogie permet des progrès remar-
quables en mathématiques et en lec-
ture, ce qui en fait l’un des programmes 
éducatifs les plus efficaces au monde. 
Pratham joue un rôle moteur dans la 
diffusion mondiale de la méthode. Au 
Maroc, 1 200 écoles pionnières, ac-
cueillant des dizaines de milliers d’élè-
ves, l’ont déjà adoptée, avec des résultats 
impressionnants. En Côte d’Ivoire, 
 notamment avec le soutien du FID, la 
méthode a d’abord été adaptée aux 

 besoins locaux, puis généralisée à l’en-
semble des écoles. C’est tout le budget 
de l’éducation, au Maroc comme en Côte 
d’Ivoire, qui est mieux dépensé, grâce à 
des investissements très modestes, 
 permis par la solidarité internationale.

Il reste beaucoup à faire, tant sont 
nombreux les risques géopolitiques, 
ceux liés aux pandémies, et ceux rela-
tifs à l’adaptation au changement 
 climatique qui touche les plus pauvres 
de plein fouet. Les pays réunis à Séville 
(moins les Etats-Unis) vont réaffirmer 
l’ambition de dépenser 0,75 % du 
 produit intérieur brut en aide exté-
rieure. Un objectif peu ambitieux, au 
 regard des 3,5 % que les alliés de l’OTAN 
ont promis pour la défense, mais que 
nous sommes très loin d’atteindre 
aujourd’hui. La déclaration insiste éga-
lement sur le fait que le développement 
est la responsabilité de chaque pays. Le 
meilleur investissement possible pour 
les pays riches est de donner aux pays 
pauvres les moyens de continuer à 
 investir dans leurs propres projets. p

Esther Duflo est lauréate du prix 
Nobel d’économie en 2019. Professeure 
au MIT et au Collège de France, prési-
dente de la Paris School of Economics 
et du Fonds d’innovation pour le déve-
loppement, elle est reconnue pour ses 
travaux sur la lutte contre la pauvreté

UNE IDÉE FAUSSE 

À LAQUELLE IL FAUT 

TORDRE LE COU : 

L’AIDE AU 

DÉVELOPPEMENT 

N’EST PAS UN 

GASPILLAGE 

D’ARGENT PUBLIC

NOUS AVONS 

BESOIN D’IMPÔTS 

MINIMUMS 

MONDIAUX SUR 

LES BÉNÉFICES DES 

MULTINATIONALES

D’anciens dirigeants réunis dans un collectif 
appellent leurs successeurs à ne pas surenchérir 
dans l’unilatéralisme brutal du moment, 
à l’occasion de la Conférence internationale sur 
le financement du développement de Séville



0123
     MARDI 1ER JUILLET 2025 idées | 27

ANALYSE

A
u moment où, lundi 30 juin et 
mardi 1er juillet, elle défendra sa 
réforme de la gouvernance de 
l’audiovisuel public, Rachida Dati 

ne sera pas seule devant les députés. Quelque 
part au côté de la ministre de la culture, tel un 
Jiminy Cricket féminin, il faudra imaginer 
l’éminente figure de Radio France, Laurence 
Bloch, lui soufflant les mots pour convaincre.

Depuis qu’elle s’est emparée, début 2024, 
de la proposition de loi du sénateur centriste 
du Val-de-Marne  Laurent Lafon, destinée à 
rassembler France Télévisions, Radio France 
et l’Institut national de l’audiovisuel (dans 
une holding), et jusqu’à ce qu’elle fasse appel 
à Laurence Bloch, en mars, Rachida Dati pei-
nait à justifier de la nécessité du projet. Il 
s’agit de « rendre l’audiovisuel public plus 
fort », clamait-elle alors que, de toute évi-
dence, France Télévisions et Radio France 
jouissant d’audiences plus que satisfaisan-
tes, cette justification  revenait à promettre 
une jambe de bois à un athlète.

« C’est un souhait du président de la Républi-
que ! », assurait encore la ministre, en souve-
nir du projet de loi que son prédécesseur 
Franck Riester aurait pu défendre, en 2020, si 
le Covid-19 n’avait pas interrompu les tra-
vaux parlementaires. Entre-temps pourtant, 
deux ministres de la culture se sont succédé 
sans juger pertinent de remettre l’ouvrage 
sur le métier. Au contraire : comme trois 
autres anciens collègues, Roselyne Bachelot 
et Rima Abdul Malak ont exprimé tout le mal 

qu’elles pensaient d’une telle réforme lors de 
la commission d’enquête sur la TNT du prin-
temps 2024.

Les trois premières tentatives de Rachida 
Dati pour hisser la réforme au Palais-Bourbon 
ont été cafouilleuses. Entre la première 
(juin 2024) et la deuxième fois (décem-
bre 2024), il n’a ainsi plus été jugé opportun 
de fusionner les entreprises, ni d’inclure 
France Médias Monde dans le dispositif – tout 
sauf des détails. Un louable effort de légitima-
tion du texte, en avril, a conduit le ministère à 
présenter une étude d’impact dont le man-
que de consistance a largement été relevé.

Rivaliser avec les plateformes
Rachida Dati venait cependant d’abattre une 
carte maîtresse : la nomination de Laurence 
Bloch à une « mission d’accompagnement ». 
En s’adjoignant la compétence et la crédibilité 
de celle par qui France Inter est devenue la ra-
dio la plus écoutée de France, la ministre allait 
enfin faire taire les critiques et les sceptiques.

Que dit son rapport rendu à la mi-juin ? Il ap-
porte d’abord à la ministre de la culture les 
constats qui manquaient à son argumentaire. 
« Près de 62 % des Français s’informent avant 
tout par les réseaux sociaux » ; « l’audiovisuel 
public voit ses audiences vieillir » ; « les [catégo-
ries socioprofessionnelles] CSP – sont moins 
représentées parmi les auditeurs de Radio 
France et les téléspectateurs de France Télévi-
sions », comme elle le répète depuis lors.

La question de la capacité de l’audiovisuel 
public « à s’adresser à tous et à construire un 
espace public commun » est, bien sûr, haute-

ment légitime. Mais l’efficacité d’un mariage 
entre Radio France et France Télévisions pour 
leur permettre de rivaliser avec les platefor-
mes aux moyens démesurés, ou de faire plier 
des algorithmes opaques dont le destin 
 numérique des médias publics dépend au 
moins en partie, reste à démontrer.

Laurence Bloch pose par ailleurs que les 
succès des différentes maisons de l’audiovi-
suel public ne sauraient les exonérer de 
transformations « en profondeur », notam-
ment sur le numérique. Nombre d’entre elles 
sont déjà largement engagées, mais « ça ne 
marche pas », soutient Rachida Dati. Puisque 
c’est la tutelle, donc le ministère qu’elle di-
rige, qui fixe les priorités stratégiques des en-
treprises (à travers des « contrats d’objectifs 
et de moyens » pluriannuels), on objectera 
qu’elle a toute latitude pour s’assurer de leur 
respect, sans passer par une loi.

Soucieux d’efficacité, le rapport Bloch des-
sine enfin à la holding exécutive une architec-
ture en quatre filiales : celle de la proximité, 
ICI (le fruit de l’union, en cours, de France 
Bleu et France 3) ; celle de l’info en continu, 
Franceinfo ; celle de l’audio, Radio France ; 
celle de la vidéo, France.tv. L’INA en constitue-
rait vraisemblablement une cinquième.

« Ces orientations organisationnelles ne 
sont qu’une des modalités possibles de mise 
en œuvre de la réforme, précise au Monde 
Laurence Bloch. D’autres options peuvent 
être envisagées par les futurs candidats à la 
présidence de la holding. » La ministre Ra-
chida Dati en a pourtant fait l’alpha et 
l’oméga de la future structure. Dès avril, c’est 

avec un schéma identique de filialisation 
qu’elle s’était  présentée devant la commis-
sion des affaires culturelles.

Pour les opposants à la réforme, l’intention 
de démantèlement, et non de renforcement, 
de l’audiovisuel public saute ici aux yeux : 
Radio France sans l’ancienne France Bleu ni 
la radio Franceinfo, France Télévisions sans 
France 3 ni la télé Franceinfo ne seraient plus 
que les ombres d’elles-mêmes, protestent-ils.

Clin d’œil au Rassemblement national
Dès la première phrase de son texte, l’an-
cienne « dame de fer » de Radio France pos-
tule qu’il faut le lire comme un « rapport de 
 conviction ». Aussi incontestablement sin-
cère soit-il sous sa plume, l’expression paraît 
aux antipodes de la méthode Dati.

Soupçonnée de désirer cette loi pour 
auréoler sa candidature à la Mairie de Paris 
d’une victoire législative, la ministre de la 
culture joue de l’oxymore comme d’une tac-
tique. A maintes occasions, y compris sur les 
antennes publiques, elle vitupère féroce-
ment contre les entreprises dont elle pré-
tend vouloir assurer l’avenir radieux. Ce 
sont là autant de clins d’œil appuyés au Ras-
semblement national, dont les suffrages lui 
seront nécessaires dans l’Hémicycle, que 
d’occasions perdues de défendre la nécessité 
vitale, pour une démocratie saine, de dispo-
ser d’un audiovisuel public réellement fort. 
Parce que respecté, financé, et objective-
ment indépendant du pouvoir politique et 
des calculs politiciens. p

aude dassonville (service économie)

LA MINISTRE 
DE LA CULTURE EST 
SOUPÇONNÉE DE 
DÉSIRER CETTE LOI 
POUR AURÉOLER 
SA CANDIDATURE À 

LA MAIRIE DE PARIS 

D’UNE VICTOIRE 

LÉGISLATIVE

La réforme de l’audiovisuel public, un tremplin pour Rachida Dati

Julien Jeanneney 
Par sa décision, la Cour suprême affaiblit 
les rares contre-pouvoirs susceptibles 
de contraindre Donald Trump
Le professeur de droit 
public s’inquiète 
de la suppression, 
par la plus haute 
juridiction des Etats-
Unis, des « injonctions 
universelles », 
un instrument 
qui permettait 
jusqu’alors de freiner 
l’expansion du 
pouvoir présidentiel

Q
ui, au sein du gouver -
nement fédéral, peut en-
core s’opposer à Donald 
Trump ? Une décision ren-

due, vendredi 27 juin, par la Cour 
suprême des Etats-Unis invite à 
reconsidérer cette question.

Celle-ci taraude, depuis bientôt 
six mois, les citoyens américains 
attachés à la démocratie libérale 
face à une litanie de décisions 
présidentielles dont la constitu-
tionnalité est souvent douteuse. 
Le Congrès à majorité républi-
caine privilégie un silence pru-
dent. L’administration se con-
forme naturellement aux ordres 
de son chef.

A l’orée de ce second mandat, 
beaucoup escomptent des juri-
dictions fédérales un contre-
poids salutaire. Nommés à vie 
par des présidents de différentes 
sensibilités, avec l’approbation 
du Sénat, les juges fédéraux si-
tués en différentes parties du ter-
ritoire peuvent en principe para-
lyser des décisions présidentiel-
les jugées illégales.

Eviter des dégâts irréversibles

Depuis le début du XXe siècle au 
moins, des juges fédéraux de pre-
mière instance, statuant seuls, 
ont en effet suspendu des déci-
sions exécutives pour l’ensemble 
du pays, dans l’attente de leur 
examen au fond – par la Cour su-
prême en dernière instance. Ce 
sont les « injonctions universel-
les », à portée nationale. Quoi-
qu’elles soient formulées dans le 
cadre d’un litige spécifique, elles 
imposent à tous les agents de 
l’administration de ne pas appli-
quer les mesures contestées.

Ces injonctions demeurent tra-
ditionnellement rares. Pour les 
justifier, il faut notamment que 
la mesure contestée soit mani-
festement illégale, qu’elle risque 
de provoquer un dommage irré-
parable, que le caractère national 
de l’injonction s’impose et que 

les conséquences de cette der-
nière servent l’intérêt général.

Leur nombre croît pourtant de-
puis le début de ce siècle. Plu-
sieurs mesures emblématiques 
du premier mandat de Donald 
Trump – tels le blocage à la fron-
tière de ressortissants de certains 
pays ou le financement du mur à 
la frontière mexicaine – ont ainsi 
été suspendues pour un temps. 
L’effervescence de ce second 
mandat ravive cette pratique : on 
dénombre vingt-cinq « injonc-
tions universelles » au cours de 
ses cent premiers jours.

Les arguments en leur faveur 
sont nombreux : leur ancien-
neté, leur efficacité – elles per-
mettraient d’entraver des mesu-
res, telles que des expulsions 
massives, qui causeraient sinon 
des dégâts irréversibles –, leur 
portée pratique – il suffirait 
d’une telle décision pour régler 
des centaines de cas dans tout le 
pays –, et leur nécessité face à des 
responsables politiques enclins à 
fouler le droit aux pieds.

Les contempteurs de ces in-
jonctions invoquent d’autres rai-
sons. Incohérentes, elles ren-
draient possibles des positions 
contradictoires selon les juridic-
tions : un juge fédéral situé en 
Californie pourrait suspendre 
une mesure que son homologue 
en Floride souhaiterait mainte-
nir. Expéditives, elles empêche-
raient la maturation d’une ques-
tion juridique controversée. Per-
nicieuses, elles inciteraient les 
requérants à saisir un juge sup-
posé favorable à leurs opinions. 
Illégitimes, elles permettraient à 

un juge non élu de contrarier les 
choix d’un président légitimé 
par le suffrage universel.

A la majorité des six juges 
nommés par un président répu-
blicain, la Cour suprême vient de 
proscrire, pour l’essentiel, le 
principe même de ces injonc-
tions. La question se posait à l’oc-
casion d’un litige soulevant une 
question que la Cour n’a pas en-
core tranchée : le président 
peut-il exclure de la citoyenneté 
automatique – garantie par le 
14e amendement – les enfants 
nés aux Etats-Unis de parents 
sans nationalité américaine ni 
statut de résident permanent ?

Ecrivant pour la majorité de la 
Cour, Amy Coney Barrett estime 
que ces injonctions méconnais-
sent la loi de 1789 régissant la 

compétence des juridictions fé-
dérales. Les juges ne doivent ga-
rantir, selon elle, que la pleine sa-
tisfaction des parties, et non 
celle de tous les individus poten-
tiellement affectés. Ainsi ne doi-
vent-ils désormais statuer que 
sur des cas particuliers. Enfin, 
cette pratique provoque, à ses 
yeux, un déséquilibre des pou-
voirs : elle revient à conférer à un 
juge unique la faculté démesurée 
de priver d’effets une réforme 
voulue par l’exécutif.

De nouvelles inégalités

Ainsi la Cour suprême juge-t-elle 
que les injonctions ne doivent 
plus être prononcées, en général, 
que pour les seules parties au li-
tige – à deux exceptions près, 
dont les juridictions sauront 
peut-être tirer profit à l’avenir : les 
injonctions à l’échelle nationale 
restent possibles s’il s’agit du seul 
moyen de garantir l’effet utile 
d’une décision ne concernant 
que les parties au litige, ou dans le 
cadre de recours collectifs (class 
actions) à l’échelle nationale con-
tre des mesures exécutives.

Cette décision de la Cour su-
prême risque de modifier en 
 profondeur l’équilibre des pou-
voirs – entre les juridictions et les 
autres institutions fédérales, mais 
aussi entre la Cour suprême et les 
juridictions fédérales inférieures. 
Elle devrait créer des inégalités 
nouvelles : seuls certains pour-
ront saisir un juge pour bloquer 
l’application d’une mesure illé-
gale – alors que les « injonctions 
universelles » bénéficiaient sou-
vent à ceux qui n’ont pas les con-

naissances ni les ressources finan-
cières nécessaires pour former de 
tels recours. Les justiciables ris-
quent, en outre, d’être traités dif-
féremment selon la sensibilité po-
litique du juge saisi, qui ne sta-
tuera que sur leur cas particulier.

Quoi que l’on pense de ces in-
jonctions – qui posent des diffi-
cultés indubitables et qui pour-
raient tout autant servir les inté-
rêts de juges opposés à un 
président démocrate –, leur sup-
pression affaiblit aujourd’hui les 
rares contre-pouvoirs suscepti-
bles de contraindre Donald 
Trump. Pourquoi celui-ci s’abs-
tiendrait-il désormais de multi-
plier les mesures inconstitution-
nelles ? Elles resteront applica-
bles tant que la Cour suprême ne 
les aura pas neutralisées – pers-
pective incertaine en regard de 
sa composition actuelle.

Par cette décision, en défini-
tive, la Cour suprême vient de 
 retirer aux juges fédéraux de 
première instance un instru-
ment qui leur permettait jus-
qu’alors de freiner l’expansion 
du pouvoir présidentiel au détri-
ment d’autres institutions. Face 
à une pratique présidentielle 
aujourd’hui marquée par un rap-
port distant aux contre-pouvoirs 
institutionnels, c’est un choix 
périlleux – qui pourrait, à l’ave-
nir, se révéler ravageur. p
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L
uca de Meo est tellement 
amoureux de l’automo-
bile qu’il a fini par la quit-
ter. Après avoir occupé 

différentes fonctions dans cette 
industrie pendant trente-trois 
ans, dont cinq ans à la direction 
générale de Renault, le patron ita-
lien, qui a publié un Dictionnaire 
amoureux de l’automobile (Plon, 
2024), a décidé de rejoindre le 
groupe de luxe Kering (Gucci, 
Yves Saint Laurent, Bottega 
 Veneta, Balenciaga…).

Ce mercato est inédit. Passer des 
usines d’assemblage et des nor-
mes d’émissions de CO2 aux po-
diums de la fashion week est un 
tête-à-queue osé. Même si une Da-
cia Sandero comme un sac Jackie 
de Gucci sont vendus plusieurs 
milliers d’euros, difficile de faire 
appel aux mêmes ficelles marke-
ting pour séduire des clients qui 
ne vivront jamais dans le même 
monde. Si chez Renault beaucoup 
reprochent à Luca de Meo son 
manque de loyauté, il faut lui re-
connaître le goût du risque.

Comme la firme au losange 
l’était à l’arrivée de Luca de Meo, 
Kering et sa marque phare, Gucci, 
ne sont pas au mieux. L’idée de 
François-Henri Pinault, l’héritier 
du groupe, consiste à impulser le 
même type de redressement. 
D’où l’intérêt de se poser la ques-
tion de la véritable nature de celui 
engagé à Boulogne-Billancourt 
(Hauts-de-Seine).

« C’est une décision personnelle, 
et je ne prends pas la fuite », s’est 
défendu Luca de Meo devant des 
salariés déconcertés, assurant 
que Renault était « bien posi-
tionné pour le prochain chapitre ». 
L’avenir le dira, car, dans l’auto-
mobile, les décisions mettent du 
temps à produire leurs effets, et il 
existe mille et une façons de pré-
senter un bilan comptable de fa-
çon flatteuse avant de se faire rat-
traper par la réalité quelques an-
nées plus tard. Les exemples sont 
nombreux, de Carlos Ghosn à Car-
los Tavares, passés en quelques 
mois du pinacle aux enfers. La 
seule chose dont on est sûrs à ce 
stade, c’est qu’il a profondément 
remodelé le constructeur, parfois 
pour le meilleur, mais aussi sur-
tout… pour l’inconnu.

A l’actif du patron italien, une 
image de marque restaurée. Son 
talent marketing a produit des 
résultats indéniables. Renault en 
avait besoin après une période 
calamiteuse. Le groupe avait été 
laissé en jachère les dernières an-
nées de l’ère Ghosn (2005-2018), 
puis Thierry Bolloré, qui a dirigé 
l’entreprise de 2018 à 2019, a ac-
cumulé les mauvaises décisions. 
Le non-renouvellement de la Re-
nault Zoe s’est ainsi payé cash.

Même si Renault pouvait diffici-
lement tomber plus bas, Luca 
de Meo a remis l’entreprise dans le 
sens de la marche. Les coûts ont 
été drastiquement réduits. Dans le 
même temps, les pénuries de 
composants électroniques pen-
dant la crise liée au Covid-19 ont 
incité à augmenter le prix des voi-
tures dans des proportions inédi-
tes pour accroître les marges. Tous 
les constructeurs se sont livrés à 
ces pratiques, mais Renault un 
peu plus que les autres. C’est ce qui 
se lit aujourd’hui dans les comp-
tes, où l’on constate l’une des 
meilleures rentabilités du secteur.

Toutefois, à plus long terme, 
cette stratégie n’est pas sans ris-
que. Augmenter les prix dans un 
contexte de pouvoir d’achat qui ne 
suit pas provoque inévitablement 
l’attrition de la clientèle. Le mou-
vement est en cours. Les ventes 
sont à l’étiage. Le groupe ne vend 
pas plus de voitures qu’en 2000. 
Heureusement, le succès de Dacia 
a pu compenser le recul inexora-
ble de la marque Renault.

L’impact industriel est specta-
culaire. La plus grande usine, à 
Douai (Nord), tourne à 50 % de ses 
capacités. Les ventes de Scénic et 
de Mégane n’ont pas tenu leurs 
promesses, tandis que la R5 doit 
encore faire ses preuves. La petite 
citadine n’a pas le droit à l’erreur. 
Si d’aventure les ventes commen-
çaient à s’essouffler à partir de 
2026, l’impact sur les comptes de 
Renault pourrait être redoutable.

Possible bombe à retardement

Second sujet d’inquiétude : l’état 
actuel des stocks de voitures ac-
cumulés par le réseau de conces-
sionnaires. Non seulement ils 
sont élevés, mais ils sont consti-
tués en grande partie par les mo-
dèles les plus chers (Mégane, Es-
pace, Scénic, Rafale…). Vendre au 
réseau sans tenir compte de l’état 
réel du marché et sans provision-
ner suffisamment les remises 
qu’il faudra consentir aux clients 
en cas de faiblesse de la demande 
accélère les profits à court terme, 
mais peut se transformer en 
bombe à retardement.

Carlos Tavares en a fait la dou-
loureuse expérience sur le mar-
ché américain, ce qui lui a coûté 
son poste de directeur général de 
Stellantis. On ne saura que dans 
quelques mois si Renault a joué à 
ce même jeu. Les ristournes de 
7 000 euros consenties actuelle-
ment sur le grand SUV Rafale 
n’ont pas de quoi rassurer.

Au-delà de la situation commer-
ciale du groupe, Luca de Meo a fait 
beaucoup de paris sur l’air de « ça 
passe ou ça casse ». L’externalisa-
tion d’une partie de l’ingénierie en 
Chine, la relance de la marque Al-
pine et la création d’Ampere, une 
filiale ad hoc consacrée exclusive-
ment à la voiture électrique, ne 
sont à ce stade que des essais qui 
demandent à être transformés.

Le développement à l’interna-
tional est encore plus problémati-
que. Le groupe a dû se retirer de 
Russie après le déclenchement de 
la guerre en Ukraine, la Corée du 
Sud a été reprise par le chinois 
Geely, l’Inde reste marginale, les 
activités en Amérique du Sud pié-
tinent et le divorce avec Nissan 
est désormais consommé. Peu à 
l’aise avec la culture japonaise, 
Luca de Meo a, dès le départ, con-
sidéré cette alliance comme un 
facteur de complexité dont Re-
nault pouvait se passer. Même si 
la direction de Nissan a une part 
de responsabilité dans cet échec, 
le patron de Renault n’a jamais 
rien fait pour redresser la situa-
tion, qui aboutit à une destruc-
tion de valeur gigantesque et à un 
isolement de Renault au moment 
où le secteur doit affronter une 
transition historique réclamant 
d’énormes investissements. Alors 
que Luca de Meo quitte le navire, 
l’avenir de Renault reste très in-
certain. A son successeur d’assu-
rer le service après-vente. p

A  l’heure où les principes de l’Etat de 
droit sont attaqués, où les espaces 
de dialogue public se rétrécissent 

et où les fausses nouvelles pullulent, con-
solider le service public de l’audiovisuel re-
lève de la nécessité démocratique. Face à 
cet enjeu complexe, la proposition de loi 
sénatoriale débattue à partir du lundi 
30 juin à l’Assemblée nationale entend ap-
porter une réponse simple : le regroupe-
ment de France Télévisions, de Radio 
France et de l’Institut national de l’audiovi-
suel dans une holding nommée « France 
Médias », plaçant l’ensemble sous la direc-
tion d’un PDG unique.

La genèse du texte a été chaotique : après 
un projet de fusion stoppé au moment du 
Covid-19, la proposition de création d’une 

holding n’avait pas résisté à la dissolution, 
voici un an. Une version minimaliste a fini 
par être validée en commission par les dé-
putés, vigoureusement portée par la minis-
tre de la culture, Rachida Dati, et défendue 
par Laurence Bloch, ancienne directrice des 
antennes de Radio France, qui juge la gou-
vernance unique « indispensable ».

Alors que de nombreuses réformes visent 
à remédier à des dysfonctionnements de 
services de l’Etat, la proposition de loi porte 
sur un service public à succès : Radio France 
est en tête des audiences et cartonne en ma-
tière de podcasts, France Télévisions fait so-
lidement face à la concurrence. Cette bonne, 
voire excellente tenue ne doit pas masquer 
d’immenses défis : les audiences vieillissent, 
la consommation « à la demande » prend le 
pas sur les usages « linéaires », la concur-
rence des plateformes et des réseaux so-
ciaux est féroce. La décevante coopération 
entre radio et télévision en matière d’infor-
mation continue et locale, de même que le 
recours massif à des producteurs privés par 
France TV rendent difficile le statu quo.

Mais qui peut croire qu’une simple ré-
forme de structure au sommet avec l’ajout 
d’un niveau de gouvernance peut, comme 
le répète Mme Dati, « rendre l’audiovisuel pu-
blic plus fort » ? Qui ne voit que l’institution 
d’un « directeur de l’information » unique 
pour la radio et la télévision faciliterait tou-
tes les pressions ? Que l’éclatement du sec-

teur radio entre trois filiales – Radio France, 
le réseau de proximité ICI et Franceinfo – 
l’affaiblirait ?

Maniant l’ambiguïté, Rachida Dati jure 
défendre le service public tout en multi-
pliant pressions, invectives et provoca-
tions, sans parvenir à expliquer – et pour 
cause – en quoi la création d’une holding 
répondrait aux lourds défis de l’heure. Tout 
se passe comme si la ministre désirait à 
tout prix s’offrir le scalp du service public 
pour flatter la droite et l’extrême droite et 
conforter ses ambitions de candidate à la 
Mairie de Paris.

Les emportements de Mme Dati caricatu-
rent précisément ce contre quoi, pour le 
renforcer véritablement, il faudrait protéger 
l’audiovisuel public : la dépendance au ca-
lendrier politique et aux agendas ministé-
riels. Une telle ambition passe par la garan-
tie d’un financement sur le moyen terme 
déconnecté des aléas politiques – compro-
mis par la déplorable suppression, en 2022, 
de la redevance sans remplacement pé-
renne –, par une adaptation des règles de 
concurrence avec le secteur privé, et par une 
gouvernance qui, comme à la BBC, renforce 
la position de l’audiovisuel public face aux 
ingérences du pouvoir politique. L’avenir de 
ce secteur vital suppose un plan ambitieux 
et crédible dans ce sens. Pas un texte bâclé, 
potentiellement dangereux, utilisé par une 
ministre pour propulser sa carrière. p
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